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Historiquement, culturellement, dans le domaine des vacances et des loisirs, la 

Ligue de lôenseignement sôest principalement pr®occup®e de vacances collectives, 
c'est-à-dire des activités où la notion de vie collective, avec hébergement, était très 
pr®sente. Cette pr®occupation sôest ®galement retrouv®e dans les activit®s concernant 
les classes de d®couvertes. Côest ce qui explique le fait que la Ligue g¯re aujourdôhui 
plus de 200 centres dôaccueil sur lôensemble du territoire national. 
Pour autant la Ligue ne sôest pas d®sint®ress®e des loisirs sans h®bergement. Elle 

a m°me concouru ¨ la cr®ation des Francs et Franches Camarades, aujourdôhui les 
Francas dont la vocation a ®t® dôen faire les op®rateurs laµques des ç centres aérés ». 
Ces centres aérés ont évolué en centres de loisirs sans hébergement qui sont devenus 
depuis peu des accueils de loisirs du point de vue de la réglementation du ministère de 
la Jeunesse, des Sports et vde la Vie Associative. 

Depuis quelques années, la Ligue est devenue elle-même acteur ou opérateur 
dôaccueils de loisirs. Lôinvestissement de ce champ dôactivit® est devenu fort 
logiquement croisé le quotidien de la Ligue en raison de son approche globale, 
transversale, des temps ®ducatifs de lôenfant. Les accueils de loisirs participent des 
activit®s compl®mentaires de lôEcole, soit dans le cadre des Contrats Educatifs Locaux, 
dans celui des activit®s sportives de lôUSEP et bien ®videmment dans le cadre des 
partenariats de plus en plus nombreux que nous nouons avec les collectivités 
territoriales et au premier desquelles se trouvent les communes. 

Il nous a paru nécessaire de mener un travail coordonné au plan national sur les 
activit®s dôaccueils de loisirs. Ce travail est le fruit de lôinvestiissement militant de 
cadres fédéraux qui ont apporté leur compétence et leur expérience du terrain au 
service de lôensemble de notre mouvement. 

Ce document a été conçu plutôt comme un centre de ressources que comme celui 
dôun mode op®ratoire rigide. Il aurait ®t® ambitieux et particuli¯rement vain dôimposer 
un cadre de travail unique tant les réalités de terrain sont diverses.  

 
    Le Secr®taire G®n®ral de la Ligue de lôenseignement, 
 
       Jean-Marc ROIRANT. 
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DIAGNOSTIC 

 
 

Il ne sôagit pas de r®pondre ici ¨ la question : faut-il oui ou non mettre en place un 
accueil de loisirs ? En effet, il semble que dans la majorité des cas, la Ligue ne peut 
que soutenir une initiative de ce type. Par contre, une nécessaire analyse doit 
permettre de progresser dans lô®volution dôune structure existante, ou faciliter la mise 
en place dôun nouveau projet. 

La pertinence de cette étude doit être trouvée dans la recherche la plus large 
possible des partenaires. De plus en plus, il faut placer lôaccueil de loisirs dans la 
globalit® de la r®flexion, quelque soit lôinstance qui se r®unit, autour de la politique 
jeunesse au sens large du territoire concerné. 
Aujourdôhui, un diagnostic doit sôefforcer de prendre en consid®ration des ®l®ments, 

parfois éloignés de la seule préoccupation éducative ou pédagogique tels que :  
environnement rural ou urbain, taux de ch¹mage, moyenne dô©ge des habitants, 
évolutions démographiques, origines, niveau social, environnement culturel, tradition 
locale, tensions localesé 
Sôinterroger sur lôorigine de la demande et analyser, de la fa­on la plus fine possible, 

les param¯tres qui d®clenchent la mise en route ou lô®volution du projet, permet dans 
un premier temps de cerner les objectifs principaux à atteindre. 

Il est souhaitable également de s óappuyer sur les acteurs en place, dô®couter et de 
comprendre les diff®rentes positions quôils prennent sur le projet.  

En quoi lôaccueil de loisirs peut-il sôenrichir des pratiques et analyses existantes ?  
En quoi les acteurs pr®sents, trouvent dans lôaccueil de loisirs, mati¯re ¨ am®liorer 

et faire évoluer quantitativement et qualitativement leurs différentes actions ? 
Il semble n®cessaire de ne pas faire lôimpasse de r®unions individuelles ou 

collectives avec le maximum dôintervenants. 
Une liste indicative des partenaires potentiels est jointe à ce texte. 
Dôautre part, un exemple de fiche-enquête est jointe en annexe. 
La diffusion la plus large dôune telle ®tude, lôattention port®e aux commentaires et 

réunions, donne tout son sens au projet éducatif rédigé ensuite, sur lequel chaque 
acteur doit sôengager. 

Ce travail nécessairement limité au territoire concerné par la mise en place du 
projet, pourra également être diffusé aux territoires proches ou aux territoires dont 
lôenvironnement est sensiblement identique, afin de r®unir commentaires et solutions 
trouvés ailleurs. 

Les partenaires à interroger sont : la commune, les acteurs associatifs du quartier, 
la CAF ou la MSA, la DDASS, les établissements scolaires, la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports, la Direction Départementale du Travil et 
de lôEmploi, lôANPE, les organismes de formation, les associations, la Mission Locale 
dôInsertion, le CUCS, les parents dô®l¯ves, le Conseil G®n®ral, etc.  
Voir en annexe une proposition de fiche enqu°te pour la r®alisation dôun diagnostic. 
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RESEAUX ï TRANSVERSALITE - MUTUALISATION 
 

Réseaux : 
 
Le réseau comme outil de développement et de communication. 
Le r®seau de lôaccueil de loisirs est un p¹le ressource potentiel quôil soit humain, 

mat®riel ou financier. Lôaccueil est un lieu dô®ducation ouvert sur lôext®rieur et il doit 
concrétiser cet objectif par une bonne connaissance de son environnement, de son 
secteur dôactivit® mais aussi de celui des autres. La recherche de lôinformation, la 
recherche de la connaissance sont les premières étapes du réseau.  
Un accueil doit se donner les moyens dôouverture, de communication : 

Documentations, Interneté mais aussi dôaller chercher lôinformation o½ elle se situe : 
forum, partenairesé 

Connaître mais aussi être connu et se faire reconnaître : Lôaccueil se doit dôexister 
comme un partenaire reconnu du paysage social avec un « savoir-faire » et un champ 
de compétences.  
La communication de lôaccueil autour de son action aupr¯s de partenaires potentiels 

est un objectif incontournable pour être connu mais aussi pour solliciter : tracts, 
plaquettes, presseé 
Enfin le r®seau de lôaccueil doit °tre utilis® syst®matiquement, côest un p¹le 

ressources en terme de moyens mais aussi dôactions. Le r®seau nôa de sens que si 
lôaccueil lôutilise et participe ¨ le faire vivre. Le r®seau est un enjeu pour lôaccueil en 
terme de reconnaissance, dôouverture mais aussi de qualit® dôaccueil et dô®valuation 
de son action. 

 
Un r®seau côest : 
 

Á Communiquer sur l(accueil, son action 
Á Rencontrer, dialoguer avec les partenaires 
Á Connaître les actions, les compétences des partenaires du réseau 

 
Transversalité de lôaccueil de loisirs : 
   
Le travail transversal est un objectif prioritaire de lôaccueil de loisirs. Cette r®flexion 

autour de la transversalit® doit °tre men®e dans un premier temps avec lô®quipe pour 
savoir dans quelles mesures lôaccueil peut travailler avec des partenaires extérieurs 
quôils soient techniques, financiers, p®dagogiques. 

En ce sens, une des premières transversalité à rechercher, est la cohérence avec le 
projet éducatif de la commune, si ce dernier existe. Le rôle des responsables de la 
Ligue, quand ce projet communal nôexiste pas, est dôinciter les ®lus ¨ se pencher sur 
sa nécessaire élaboration. 
Lôorganisation du temps de lôenfant, les r®alit®s soci®tales n®cessitent que les 

acteurs comme lô®ducation nationale, les acteurs sociaux (®ducateurs, assistante 
sociales), les associationsé travaillent et ®changent autour des difficult®s quôils 
rencontrent, des informations quôils ont. Lôaccueil de loisirs est un acteur de premier 
ordre au niveau des Contrats Educatifs Locaux ou des Contrats Enfance Jeunesse. 
Lôaccueil de loisirs se doit de provoquer ce dialogue, de participer aux conseils 

dô®cole, aux r®unions associativeséCette d®marche va dans le sens de la 
reconnaissance du travail de lôaccueil autour de lôenfant. A travers le travail transversal 
lôaccueil doit sôaffirmer comme un acteur important du temps de lôenfant mais aussi 
comme le relais ou parfois le m®diateur entre les familles, lô®cole et les institutions. 

 
Une approche transversale côest : 
 

Á Améliorer la communication entre les acteurs. 
Á Favoriser la collaboration et les échanges. 
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Á Améliorer qualitativement et quantitativement son action 
Á Mieux connaître les actions, les compétences de chacun. 

 
Mutualisation : 
 
Côest un regroupement de savoir-faire, savoir-être, moyens matériels pédagogiques, 

moyens humains et financiers de plusieurs structures, services avec lôobjectif que 
chacun puisse profiter de plus grands moyens. 
Côest un des int®r°ts de la mise en place dôun service des accueils de loisirs ou dôun 

r®seau. Lôaccueil doit sôattacher ¨ engager ses partenaires dans cette démarche. 
Celle-ci implique lôouverture de la structure sur lôext®rieur et implique un travail de 
dialogue, de n®gociations, b®n®fique ¨ lô®volution de chacun.  
Lôaccueil se doit donc de f®d®rer ses partenaires de proximit® autour dô®changes, 

quôils aillent du pr°t de mat®riel ¨ lôaction commune. Parmi, les premiers partenaires 
concern®s se trouvent, tout naturellement, les ressources au sein m°me de lô®quipe 
f®d®rale de la Ligue de lôEnseignement : services sportifs comme lôUSEP ou 
lôUFOLEP, service vacances, culturel, ®ducation ¨ lôenvironnement, etc. 

 
La mutualisation côest : 
 

Á R®aliser des ®conomies dô®chelle 
Á Un pôle ressources plus important et plus diversifié (humain, matériel) 
Á Une qualit® dôaccueil accrue 
Á Réaliser des achats communs 
Á Travailler autour dôactions communes 
Á Permettre des compl®ments dôemploi pouvant d®boucher sur un emploi 

pérenne. 
 



 

 

7 

7 

 

CENTRE DE LOISIRS ET TRANSVERSALITE 
LôEXEMPLE DôUN DEPARTEMENT 

 
 La mise en îuvre dôun projet jeunesse sur un territoire peut °tre une opportunité pour 

les différents secteurs des fédérations. Cela permet aux projets de se démultiplier et ainsi 
dôaccro´tre less chances dôatteindre les objectifs ®ducatifs. Cela permet ®galement une 
reconnaissance auprès des collectivités de nos multiples compétences et, fait non 
n®gligeable, un terrain dôexpression suppl®mentaires  ¨ nos diff®rents services. Cela 
permet ®galement dôillustrer notre discours de Projet Educatif Global et de co-éducation 
nécessaires à la formation des citoyens. 

 
Loisirs et Culture : 
 
Suivant les différentes compétences développées par un service culturel,  elles 

peuvent adaptées dans de nombreux domaines : 

 Opération Lecture en centre de vacances et centre de loisirs. 

 Graph dans les quartiers : Opération avec les locaux de jeunes ( partenariat 
divers :ex EDF) 

 Opération cinéma dans ma ville (projets jeunes) 

 Lire et Faire Lire 

 Demain en France  
 
 
Loisirs et vacances : 
 
Loisirs concurrents des vacances ? Non, compl®mentaires assur®ment. A partir dôune 

expérience négociée avec une collectivit® locale, ce sont une cinquante dôenfants qui sont 
pass®s de la fr®quentation dôun accueil de loisirs aux s®jours de vacances ç  Vacances 
Pour Tous è. Exp®rience quôil convient de poursuivre et de d®multiplier.  

 
Loisirs et classes de découverte. 
 
Le lien nôest pas direct mais il intervient essentiellement par rapport ¨ un r®seau. Le 

lien dôun projet jeunesse n®cessite de participer au projet ®ducatif local qui r®unit les ®lus, 
les enseignants, les parents et é.. qui se retrouve par ailleurs impliqu® dans des projets 
dô®coleé.. 

 
 
Loisirs et USEP et UFOLEP 
 
Notamment dans le cadre de projets pré ados ados , des expériences en partenariat 

avec lôUFOLEP ou lôUSEP dans la d®couverte et la pratique de nouveaux sports ont 
permis de d®velopper des projets dôactivités sur les périodes estivales qui permettent de 
promouvoir « une autre idée du sport è aupr¯s des jeunesé 

Dans les Fédérations départementales, il est possible que du matériel soit disponible 
pendant des vacances scolaires, de m°me quôil est possible de faire appel à des 
animateurs USEP ou UFOLEP qui peuvent être disponibles pendant les périodes de 
vacances scolaires. 

 
Loisirs et structure sociale 
 
Gestionnaire de structure dôaccueil adapt®e (IME) , des partenariats de projets 

dôint®gration pour des  publics handicap®s ont permis dôaccueillir des jeunes dans des 
structures de loisirséé  
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Loisirs et formation 
 
Des formations traditionnelles  (BAFA, BAFD) aux formations spécifiques ( formation 

continue des animateurs professionnels, formations spécifiques, formation de 
coordinateurs é.)Les services formations doivent r®pondre aux nouveaux besoins des 
projets jeunesse locaux  

 
Loisirs et CRDVA :  
 
Des mises en r®seau dôassociations affili®es qui ont des comp®tences 

complémentaires des nôtres peuvent intervenir sur des périodes définies sur les accueils 
de loisirs (exemple : associations affiliées qui oeuvrent dans le cadre de projets théâtre). 

 
 
Loisirs et International : 
 
Des projets dô®changes europ®ens (projet Euromed ou autres) peuvent °tre mis en 

oeuvre sur des projets jeunesse en partenariat avec les villes ou / et des associations de 
jumelage. 
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DEMARCHE PEDAGOGIQUE 
 

Côest lôimage de marque de lôaccueil, elle doit °tre claire et d®finie pour lô®quipe, le 
public et les partenaires de lôaccueil. Elle sôinspire des volontés éducatives de la Ligue et 
les traduit fidèlement. La démarche pédagogique côest le savoir-faire de lôaccueil avec 
les enfants. Côest un outil des promotions de lôactivit®, une conception de lô®ducation qui 
doit être défendue et reconnue.  
Avant tout elle sôarticule et se d®termine ¨ partir du public accueilli, mais aussi de son 

environnement. Elle sôattache ¨ r®pondre aux besoins des enfants accueillis en fonction 
de leurs ©ges, rythmes, capacit®s, milieux sociauxé bref de tous les facteurs qui font leur 
particularité. 
La d®marche p®dagogique de lôaccueil de loisirs doit na´tre dôune r®flexion commune 

de lô®quipe dôanimation. Elle doit permettre de se r®unir autour de valeurs communes, 
pour une meilleure prise en compte des besoins des enfants. Aujourdôhui le besoin 
dôaccueil des enfants en dehors du temps scolaire est devenu important. Tout ce qui 
influe sur la vie dôun enfant contribue ¨ lô®duquer. Lô®ducation ne sôarr°te pas aux portes 
de lô®cole, elle est permanente. Côest en ce sens que la démarche pédagogique doit 
sôinscrire comme un compl®ment de lô®cole : Lôaccueil de loisirs au m°me titre  quôun club 
de sport ou dôune ®cole de musique fait partie des structures qui participent ¨ la 
construction dôun enfant, ¨ son ®panouissement, ¨ son éducation.  
Lôaccueil est un lieu qui se doit dô°tre convivial, adapt® ¨ lô©ge, au rythme de chacun, 

un lieu où le plaisir, le jeu, le bien-être prennent toute leur place, un lieu où 
lôapprentissage est ludique, o½ les besoins de chacun sont pris en compte, où la vie en 
collectivité est favorisée. 
En accueil de loisirs lôapplication dôune d®marche p®dagogique sôadressera dans sa 

globalit® aux temps r®serv®s ¨ la vie quotidienne et aux p®riodes dôactivit®s. 
Elle devra sôint®grer dans le projet ®ducatif de la ligue de lôenseignement (pr®sent® en 

amont) et répondre aux spécificités de ce secteur qui sont : Proximité locale, souplesse, 
continuité éducative. 
Le projet ®ducatif de lôaccueil de loisirs, le projet p®dagogique du s®jour sôinscriront 

dans le cadre plus g®n®ral du projet ®ducatif de la Ligue de lôenseignement. 
 
1/ La proximité locale : 
 
Un atout pour lôaccueil de loisirs, qui va lui ouvrir les portes de lôint®gration dans le tissu 

social local mais un risque aussi si cette dimension nôest pas int®gr®e dans le projet 
éducatif de la structure, on veillera donc à : 
Á Impliquer dans le fonctionnement de lôassociation, les b®n®voles, les parents,. 
Á Etablir une relation de partenariat, claire et précise avec la municipalité, qui 

dans la plupart des cas subventionne ou met à disposition du personnel et/ou des locaux. 
Á Prendre contact avec les établissements scolaires pour étudier les possibilités 

de projets communs. A noter que certaines associations interviennent sur le temps péri-
scolaire qui dans le meilleur des cas est int®gr® dans le projet dô®cole ( cf. : les contrats 
éducatifs locaux ) 
Á Repérer les autres associations et étudier des projets possibles en partenariat 

dans un souci de compl®mentarit®, et non dôopposition. 
Lôaccueil de loisirs fait partie dôune dynamique locale, il répond à une demande sociale 

et à ce titre pour participer pleinement  à la vie de la cité, il doit tenir compte de son 
environnement.  

 
2/ La souplesse de fonctionnement : 
   
Autre atout pour lôaccueil de loisirs, qui ,sôil ne r®pond pas à des règles précises risque 

dôengendrer des difficult®s de fonctionnement. 
Dans lô®criture du projet, il faudra veiller ¨ rester particuli¯rement attentif ¨ : 
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Á La fluctuation des effectifs, qui peut être jugulée par la mise en place dôun 
syst¯me dôinscription, souple mais régulier (ex : abonnements au mois ou au trimestre 
avec tarifs dégressifs)  
Á La pr®sentation du programme de lôaccueil de loisirs faisant apparaître une 

continuité dans le projet (rôle éducatif et fidélisation), dans lequel pourront cependant 
sôinscrire des enfants qui ne viennent que ponctuellement (r¹le social et besoin de garde). 
Á L e projet dôactivit®, devra sôint®grer dans la r®alit® sociale et culturelle du lieu 

dôimplantation de lôaccueil de loisirs, et savoir sôouvrir vers lôext®rieur : visites, sorties, 
intervenants extérieurs, rencontres inter centres, en précisant bien le cadre du projet pour 
®viter une attitude consum®riste des ®quipes dôanimation ou des familles, voire de 
lôactivisme. 
Á La réactivité, la souplesse de lôaccueil de loisirs, permet  de saisir des 

opportunités éducatives : passage dôun artiste, pr®sentation dôune exposition, mesures 
incitatives départementales et/ou nationales (exemple : incitation à la lecture), qui devront 
°tre r®fl®chies en amont afin que lôaccueil de loisirs sans se priver de cette richesse 
culturelle ne devienne pas « lôauberge espagnole des loisirs ». 
Á La mutualisation des moyens et des actions transversales avec les services 

fédératifs :De par son implication sur le terrain, lôaccueil de loisirs doit être à l ó®coute des 
demandes ®mergeantes dans le domaine de lôenfance et °tre en mesure dôy r®pondre . 
Pour cela le directeur de lôassociation accueil de loisirs, pourra solliciter les services du 
siège fédéral (exemple : cr®ation dôun conseil municipal dôenfants, projets ¨ dominantes 
sportives avec USEP, ou diffusion de spectacles vivants avec service culturel...) pour ce 
faire les accueils de loisirs auront une information précise des services de la Ligue 
départementale et des personnes référentes.  

Le travail en réseau, permettra une révision régulière des objectifs et une mise en 
place rapide des actions sôy r®f®rant. 

 
3/ La continuité et la persévérance éducative : 
 
Les accueils de loisirs accueillent des enfants dô©ge maternel aux adolescents, afin 

dôadapter les projets aux diff®rentes tranches dô©ge ,il existe une sous classification : 
Á les accueils de loisirs petite enfance pour les moins de 6 ans, 
Á les accueils de loisirs enfance pour les 7/11 ans 
Á les accueils de loisirs pré-ados/ados pour les 12/16 ans, type juniors 

association ou maintenant sous la structure juridique de lôaccueil de loisirs. 
Quel que soit le type dôaccueil de loisirs que fr®quente lôenfant, sôil y vient 

r®guli¯rement, côest pendant plusieurs ann®es cons®cutives quôil b®n®ficiera des apports 
®ducatifs et ludiques ¨ condition que lô®quipe dôanimation sache renouveler et innover son 
programme dôactivit®. 
Côest peut °tre ce param¯tre qui nôa pas ®t® suffisamment pris en compte qui fait 

quôaujourdôhui les + 10ans fr®quentent peu ces structures, m°me sôils y ont toute leur 
place comme le montrent les deux exemples que nous avons joints en annexe. 
Alors place ¨ lôimagination, en route vers lôaventure, la souplesse de lôaccueil de loisirs 

doit permettre aussi dô®viter la monotonie ; pour cela les ®quipes dôanimation devront °tre 
¨ lôaff¾t de tout ce qui entoure lôaccueil de loisirs, et savoir lôint®grer dans un projet 
réactualisé chaque année. 

 
Continuité = Responsabilité éducative = éthique et « moralité » 
 
Lô®quipe dôanimation veillera à ce que les enfants acquièrent à travers les activités 

proposées et les temps de vie quotidienne les notions de respect de soi, des autres, de 
son environnement, de responsabilité, de citoyenneté ; pour cela, les animateurs auront à 
sôinterroger sur leurs propres attitudes : Langage (violence verbale , moqueriesé), tenue 
adapt®e, disponibilit® et ouverture dôesprit. 

 
Information des parents 
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Il est rappelé que la réglementation prévoit que les projets éducatifs ou pédagogiques 
doivent être portés à la connaissance des parents. 

 
 

 
TEXTE ACCUEIL MATIN MIDI ET SOIR 
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LES MINI SEJOURS / MINI CAMPS 

Partir en voyage, ¨ lôaventure, ailleurs, en mini camp, partir pour un jour ou plusieurs 
jours. Des formes de ce principe éducatif de plus en plus diversifiées existent. Elles 
permettent ¨ des groupes dôenfants de quitter leurs lieux de vie quotidienne ou de 
scolarité habituelle (les accueils de loisirs étant souvent dans les locaux scolaires).  

Partir pour agir autrement, pour mieux se connaître, connaître les autres, pour 
découvrir, apprendre, se rendre utile, se cultiver, se divertir, aider les autres ou raconter 
aux autres ; une qu°te, qui demeure avec la certitude quôun enrichissement personnel  
peut °tre partag® ou donn® ¨ dôautres.  
Côest un moment privil®gi® de socialisation de lôenfant ou la vie en commun donne une 

vision diff®rente de lôautre : savoir lôaccepter, reconna´tre ses diff®rencesé  
Côest lôoccasion de vivre ensemble quelques temps, sans ses parents, dans un lieu o½ 

sôexercent des temps de vie quotidienne tout aussi importants que sont le sommeil, les 
repas, la toilette, les moments de détente. 

En mini camps, les enfants appréhendent un environnement nouveau qui répond à des 
besoins inhérents à leur nature : se détendre, se reposer, communiquer, participer, 
sôexprimer, satisfaire une nouvelle curiosit®.   

Globalement, les mini séjours qui remportent le plus de succès, sont ceux où les 
enfants sont directement impliqu®s dans un projet et o½ les moyens dôen °tre les acteurs 
leurs sont donnés. 

La diversification des activités et des prestations pédagogiques dans les accueils de 
loisirs contribue sans aucun doute à leur développement. La prise en compte de plus en 
plus importante des mini camps dans les projets pédagogiques témoigne de cette 
évolution.  

Aujourdôhui, nombreux sont les accueils de loisirs qui offrent la possibilit® ¨ des jeunes 
de partir en mini-camps. Ces derniers sont de courts séjours de quatre à cinq jours se 
d®roulant ¨ lôext®rieur de lôaccueil de loisirs. Ils constituent pour les jeunes une possibilité 
de d®paysement, de d®couverte, un premier apprentissage de la vie collective. Côest une 
exp®rience dôouverture de lôaccueil de loisirs, pr®liminaire possible ¨ un d®part plus 
autonome encore en centre de vacances.  
Pour quôils se d®roulent dans des conditions optimales de réussite, les mini-camps 

doivent faire lôobjet dôun soin particulier et dôune recherche constante de qualit®.  
 
LE CADRE : 
 
Le décret du 26 juillet 2007 a modifié profondément les seuils de déclaration des 

accueils collectifs de mineurs : 7 mineurs et une nuit pour les accueils avec hébergement 
et 7 mineurs et 14 jours pour les accueils de loisirs. Dôautre part, la r®glementation a 
®galement ®t® modifi®e pour les mini camps se d®roulant dans le cadre dôaccueils de 
loisirs. Ainsi pour les mini camps dôune dur®e maximum de 4 jours et 3 nuits, le groupe 
peut partir avec son encadrement habituel de lôaccueil de loisirs. En revanche, ¨ partir de 
5 jours et 4 nuits ce mini est considéré comme un séjour de vacances et donc doit 
répondre aux exigences r®glementaires qui sôy rapportent : directeur titulaire du BAFD, 
etc. 

Aussi, et afin de prendre en compte cette spécificité issue des accueils de loisirs, il est 
demandé que ces accueils soient prévus dans les projets éducatif et pédagogique 
respectivement de lôorganisateur et du directeur. 

Par ailleurs, il est recommandé : 
- que le directeur désigne un responsable du mini-séjour, 
- que les conditions dôencadrement correspondent ¨ celles de lôaccueil de loisirs, 

et il est maintenant obligatoire quôau moins deux encadrants soient en pr®sence des 
mineurs m°me si lôeffectif est r®duit, 

- que les conditions mat®rielles soient adapt®es ¨ ce type dôaccueil court dans la 
durée (éviter les distances trop lointaines) 

- que les moyens dôintervention et de communication soient opérationnels 
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- que les parents soient clairement informés des conditions de déroulement de 
lôaccueil. Une attestation au moment de lôinscription sign®e des parents et pr®cisant quôils 
ont pris connaissance des modalit®s dôorganisation du minicamp sera de nature à limiter 
les risques juridiques pris par lôorganisateur de telles activit®s. 
Enfin, dans le cadre de lôam®lioration de la qualit® des accueils, le champ des mini-

séjours issus des accueils de loisirs peut constituer un domaine important de travail 
conjoint avec les diff®rents partenaires d®partementaux (caisses dôallocations familiales, 
conseils généraux, fédérations...). 

 
ORGANISATION / PROLONGEMENT DE LôACCUEIL DE LOISIRS 
 
V Cette forme dôaccueil est pr®vue dans les projets ®ducatif et pédagogique.  
V Côest une application du projet p®dagogique de lôaccueil de loisirs  
V  Ce sont bien des enfants et des animateurs de lôaccueil de loisirs qui sont 

détachés sur le mini séjour.  
V Pendant la dur®e du mini s®jour, lôaccueil de loisirs continue à fonctionner et 

accueillir les enfants à la journée  
V Le directeur de lôaccueil de loisirs est toujours consid®r® comme le responsable 

administratif du mini séjour sur le plan civil et pénal  
V Les organisateurs qui envisagent des mini séjours devront le signaler sur le 

formulaire de déclaration. Des fiches leur seront envoyées avec le récépissé de 
déclaration, ces fiches seront à retourner à la DDJS avant le mini séjour  
V Le directeur de lôaccueil de loisirs d®signe nomm®ment un responsable du mini 

séjour. 
V Lô®quipe dôencadrement du mini s®jour doit °tre qualifi®e selon les r¯gles de 

lôaccueil de loisirs. 
V  Le groupe en mini séjour doit disposer de moyens de communication et 

dôintervention op®rationnels. Le directeur doit pouvoir °tre joint ¨ tout moment  
V Les parents sont informés très précisément des conditions de déroulement de 

lôaccueil  
V Les mini séjours répondent à un souci de proximité, et sont organisés dans le 

département ou les départements limitrophes. (il paraît difficilement concevable 
dôorganiser sur de très courtes périodes de longs déplacements).  
V Le coût de revient du mini camp ou mini séjour doit être finement étudié de 

manière à permettre un accès à tous les enfants 
V  Le projet ®ducatif, les projets p®dagogiques int¯grent la òdimensionò mini camp 

en définissant des objectifs précis et des moyens tels que les activités en adéquation. 
Pourquoi un mini camp ? Le mini camp sa préparation, son déroulement, les suites. 

 
ENCADREMENT  
 
V Avoir un responsable p®dagogique du mini camp qui conna´t les lieux dôaccueil, 

les autorités responsables, les activités spécialisées à proximité. Il doit rester joignable à 
tous moments (nuit et jour). Il constitue le lien indispensable entre les parents et lô®quipe 
du mini camp. 
V Avoir dans lô®quipe sur place un animateur responsable du mini camp. Diplômé 

du BAFA avec une expérience en mini camp. 
V Un animateur dipl¹m® de lôAFPS est plus que souhaitable dans lô®quipe ou sur 

le lieu dôaccueil. 
V  Le taux dôencadrement renforc® doit °tre la r¯gle (on applique le taux 

dôencadrement le plus bénéfique pour les enfants, celui des centres de vacances semble 
adapté). 
V Pas de groupe important, le groupe idéal est de 15 à 16 enfants. 
V Pr®voir avec les enfants et les jeunes des temps pour quôils participent 

activement à tout ce qui concerne les règles de vie, la vie collective, la vie quotidienne, 
lôhygi¯ne, les activit®s, les groupes, les repas é 
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V Cette pr®paration sera adapt®e suivant lô©ge des participants : progression  
dans lôorganisation et dans lôautonomie (du mini camp pr® ®tabli pour les tout petits au 
camp à construire entièrement pour les adolescents, intégrant le budget, les repas, le 
ravitaillement, la recherche dôactivit®s, le mat®rielé). 
V Syst®matiser les r®unions, les rencontres dôinformation afin dô®tablir les 

transferts de responsabilité pour : 
- mettre en confiance quant ¨ lôencadrement, les lieux, les activit®s, les 

problèmes sanitaires, les repas, les communications... 
- connaître, voir participer au projet lui même. 
 
PREPARATION / DEROULEMENT 
 
V Sôassurer des comp®tences des ®quipes qui partent au moment de la 

pr®paration avant le d®but de lôaccueil de loisirs : savoir monter une tente, faire un repas, 
organiser un camp, vie quotidienne, vie collective, conduire des animations spécifiques à 
un mini campé(pr®voir ®ventuellement une formation) 
V Conna´tre la l®gislation sp®cifique ¨ ce type dôorganisation (hygi¯ne, repas, 

s®curit® é). 
V Permettre aux animateurs dôavoir tous les moyens pour associer effectivement 

les enfants et les jeunes à la préparation des mini camps. 
V Le camping est interdit dans les sites classés, sauf dérogation. 
 
CONVOYAGE 
 
Pour les transports dôenfants en car, penser ¨ sensibiliser les animateurs sur les 

consignes de sécurité, les voyages faisant partie intégrante du séjour. 
Attention, une interdiction de transport par autocar de groupes de plus de 15 enfants 

de moins de 16 ans est publiée chaque année au Journal officiel, relative au week-end de 
fin juillet ï début août. Se renseigner auprès de la D.D.J.S. du lieu de séjour pour la date. 

Déplacements extérieurs en agglomération : en groupement organisé de piétons, 
marcher à droite. 

Hors agglomération et en colonne 1/1 : se tenir sur le bord gauche de la chaussée, 
sauf si cela est de nature à compromettre la sécurité. 

 
ALIMENTATION RANDONNEE ET MINI-CAMP  
 
Ce quôil faut éviter :  

 Les conserves de viandes.  
 Certaines charcuteries.  
 La viande hachée.  
 La mayonnaise.  
Ce quôil faut faire :  

 Utiliser les produits du pays et les consommer frais.  
 Pour les denr®es dôorigine animale, faire ses achats dans les magasins ou chez des 

artisans ayant lôagr®ment sanitaire.  
 Acheter le plus près possible du moment de la consommation, 4 heures au 

maximum en lôabsence dôun r®frig®rateur.  
 
Le transport doit être le plus rapide possible : 
Pour les aliments surgelés, il doit sôeffectuer en conteneurs isothermes ®quip®s de 

plaques eutectiques ou r®frig®rantes. Pr®voir deux jeux de plaques et sôassurer dôun 
accès à un conservateur.  

Les repas :  
Ils sont confectionnés avec le plus grand soin, en utilisant des cuissons simples : à 

lôeau, au lait, ¨ la braise (grillades, brochettesé), ¨ la po°le, avec de lôhuile.  
 
Le petit déjeuner :  
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Il comporte un produit laitier (lait, fromage, yaourté) ; du pain et des c®r®ales.  
 
Les grignotages :  
Il est recommandé de consommer des fruits secs (raisins, bananes, figuesé), du pain 

dô®pices, des barres de c®r®ales, des p©tes de fruits, des fruits frais.  
Rejeter le sucre en morceaux qui est ¨ lôorigine de nombreux ç coups de pompe è.  
 
Les boissons :  
Elles sont chaudes ou froides mais non glacées 
 
Lôapprovisionnement en eau potable :  
Utiliser uniquement lôadduction publique.  
Le transport de lôeau doit se faire dans un jerricane de qualit® alimentaire r®serv® 

exclusivement à cet usage. Il devra être nettoyé et désinfecté tous les jours ( ½ cuillère à 
caf® dôeau de javel pour 10 l dôeau ï rincer).  

 
Le d®jeuner ou hors dôîuvre (plat complet) :  
Des crudit®s : tomates, radis, concombres, past¯quesé  
Des salades composées avec apport glucidique et protidique : riz, pâtes, taboulé où 

lôon peut ajouter des rondelles de saucisse, des dés de jambon, de blanc de volaille, du 
thon, du gruy¯re, des oeufs dursé  

Les sandwiches :  
 Diversifier les contenus, varier les pains, ne pas limiter à la charcuterie.  
 Faire des beurres de sardines, dôanchoisé  
 Mélanger par exemple du thon au naturel avec des carottes râpées, une feuille de 

salade. On peut aussi associer une feuille de salade, une tranche de viande froide, un 
cornichon, une fine tranche de fromage et un peu de moutarde.  

 Faire des petits sandwiches est plus agr®able pour la bouche des enfants quôun gros 
o½ lôon se demande par quel bout le prendre !  

 
Les desserts :  
Pâtisseries sèches (brioche, cake, chausson aux pommes), entremets en poudre 

reconstitués sur place et fruits de saison sont conseillés.  
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PARTENARIATS 
 

De nombreuses personnes et institutions sont concernées par les secteurs 
périscolaires ou extrascolaires des accueils de loisirs : parents, municipalités, 
associations, DDJS, CAF, etc. 

Les accueils de loisirs sont intégrés dans un environnement comprenant de 
nombreux intervenants tels que les associations locales, les écoles, les transporteurs, 
les fournisseurs, les prestataires de service, etc. 
Le projet des accueils de loisirs sôinscrit donc dans un contexte partenarial et 

repr®sente une ouverture sur lôenvironnement qui le lie avec dôautres dispositifs. Les 
projets dôactivit®s peuvent ainsi sôappuyer sur des manifestations locales en participant 
à des actions organisées par ou avec des partenaires (bibliothèque, ludothèque, 
USEP, clubs sportifs, club du 3ème ©ge). Lôutilisation dô®quipements externes et de 
lôenvironnement naturel est une autre composante de la constitution dôun projet : elle 
peut faire lôobjet de conventions ou de chartes dôutilisation et dôoccupation des locaux 
qui formalisent le cadre de fonctionnement des équipes et des enfants avec la 
municipalité et les équipes enseignantes dans le cas où les activités se déroulent dans 
les locaux scolaires (voir en annexe quelques exemples de convention). Ces accords 
peuvent également déterminer la mise à disposition de matériel pédagogique ou fixer 
les proc®dures et principes dôint®grations dôenfants handicapés. 

Toutes les formes de partenariat sont des signes forts de dynamisme et de 
réactivité au regard de la vie locale. Les enfants sont ainsi, par leur participation aux 
actions partenariales, immergés dans une démarche participative et constructive 
favorisant la prise dôinitiatives et le sens des responsabilit®s ¨ travers un engagement 
collectif. 
La Ligue de lôEnseignement, porteuse de ce type de projets, doit mettre ¨ la 

disposition des acteurs son r®seau de partenaires, sa r®flexion et lôexp®rience dôautres 
initiatives solidaires et citoyennes. Elle contribue ainsi à la valorisation et la 
reconnaissance des fonctions et missions de tous les acteurs de ce temps de loisirs en 
lôidentifiant comme un temps ®ducatif. 

 
Les partenaires politiques du centre. 
 

A lô®chelle du territoire, ils sont particuli¯rement nombreux. De plus, la nature 
des relations que nous pouvons mettre en îuvre est variable selon ces 
partenaires. Nous insisterons sur ceux qui sont communs à tous : communes 
ou communautés de communes, Jeunesse et Sports et les Caisses 
dôAllocations Familiales. Pour m®moire, nous rappellerons quels peuvent °tre 
ces partenaires, à la fin de ce chapitre. 

Dans tous les cas, nous rappelons que, quel que soit ce partenaire il est 
indispensable de: 

 
Á Se mettre régulièrement en relation avec lui pour connaître les    outils à 

mettre en place, répondre à ses demandes. 
Á Être disponible et attentif aux différentes demandes de celui-ci 

 
La Mairie ou la communauté de communes : 
  
 Côest le demandeur et le partenaire principal de lôaccueil de loisirs. Il est 

indispensable dô°tre en relation permanente avec celui-ci. La première prise de contact 
consiste ¨ d®finir clairement la politique ®ducative ¨ mener sur lôaccueil, ¨ ce propos 
voir le chapitre diagnostic. Il est important de mettre en valeur les qualit®s dôaccueils 
propos®es par lôaccueil de loisirs et de poser les exigences que n®cessite cette qualit® 
dôaccueil. La capacit® de lôaccueil ¨ d®fendre la politiqu® ®ducative de la Ligue passe 
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par cette n®gociation. Lôaccueil est un des outils de promotion de cette politique, il 
défend des valeurs éducatives fortes et ne doit pas seulement être un outil de 
prestations (même si celle-ci est éducative). 

 
Le budget du centre : 
Il est négocié suivant les participations des partenaires financiers. Il doit être 

suffisamment conséquent pour prendre correctement en compte les besoins des 
accueils. Un budget adapt® permet dô°tre attractif et de proposer des projets 
d óactivit®s ambitieux, innovants (m°me si lôargent nôest pas une condition obligatoire, 
mais cependant nécessaire).  

Voir le chapitre détaillé consacré au budget. 
 
Les locaux : 
Ils sont souvent  prêtés par la commune et mis à disposition. Il est rare que le centre 

dispose de locaux qui lui sont propres. Les salles sont souvent ¨ partager avec lô®cole 
ou dôautres associations. Il est important dô®tablir au pr®alable des r®unions avec les 
personnes concern®es, les activit®s pratiqu®es dans les locaux nô®tant pas toujours 
compatibles. 

Les locaux doivent aussi être aménagés en fonction des besoins des enfants : le 
mobilier, des « coins è sp®cifiques (coin lecture, coin calmeé). Les locaux doivent °tre 
conformes aux normes de s®curit®. Le respect des normes dôhygi¯ne est imp®ratif. 

 
Le personnel municipal à disposition : 
Lorsque le cas se présente, les conditions de mises à disposition doivent être 

clairement d®finies avec la municipalit®. Lôaccueil doit aussi pouvoir correctement 
intégrer  ces personnes selon leur rôle au sein de la structure. Les possibilités de 
formation et de promotion doivent être les mêmes (dans la limite des accords avec la 
municipalité). Le personnel à disposition doit aussi être conscient des valeurs que la 
Ligue défend et, à défaut de les partager, les respecter pendant ses heures de travail.  

 
Les services municipaux : 
Ce sont des p¹les ressources importants et il faut les int®grer ¨ lôorganisation.  
Les services municipaux ont des savoir-faire qui peuvent aussi être mis en valeur 

(espace verté) au sein du centre. 
 
Le suivi de lôaction de lôaccueil de loisirs : 
Les moyens dôinformation, de concertation font lôobjet dôun ®ch®ancier pr®cis afin de 

travailler sur le d®veloppement de lôaccueil de loisirs.  
 
La ligue se doit : 

 De transmettre régulièrement les informations concernant le 
centre (budget, législation, projets du centre, actionsé).  

 Dôorganiser des r®unions avec les partenaires de lôaccueil (CAF, 
DDJSé) 

 De promouvoir les actions menées au sein de la Fédération 
Départementale. 

 
Les Partenaires Institutionnels : 
 
La Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS). 
 
Lôaccueil de loisirs doit °tre d®clar® ¨ la DDJS et r®pondre aux normes 

réglementaires. Il est important que les documents demandés soient, propres et clairs. 
Lôaccueil doit r®guli¯rement informer la DDJS de ses actions et faire remonter ses 

difficultés. La DDJS doit être considérée comme un partenaire pédagogique et les 
demandes de lôaccueil doivent se faire aussi en ce sens. 
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La cr®dibilit® de lôaction ®ducative aupr¯s des institutions passe par lôimage quôil 
dégage auprès de celles-ci. 

  
La Caisse dôAllocation Familiale : 
 
Partenaire financier de lôaccueil de loisirs, la CAF ou la Mutualit® Sociale Agricole, 

doit °tre particuli¯rement consid®r®e par lôaccueil. La communication doit °tre r®guli¯re 
et efficace : Les demandes de la CAF varient dôune ann®e ¨ lôautre. Les 
renseignements sont nombreux et lôaccueil doit pouvoir y r®pondre avec pr®cision 
(dans un souci de cr®dibilit®).  Les outils n®cessaires doivent °tre mis en place dôune 
ann®e sur lôautre. 

Chaque année il est indispensable de présenter un bilan des actions développées 
par lôaccueil (projet, sorties). Les actions exceptionnelles peuvent aussi °tre financ®es, 
il est donc important dôen °tre averti. 

 
Partenaires potentiels des accueils de loisirs : 

- Conseil Régional, 
- Conseil Général, 
- PMI (Protection Maternelle Infantile), 
- DDASS, 
- DSV, 
- Acteurs associatifs, 
- Parcs Naturels Régionaux, 
- Contrats de Bassins. 

 
Et aussi ne pas oublier les partenaires internes à la Ligue : 

- services sportifs : USEP et UFOLEP, 
- services culture et éducation (pr®vention de lôillettrisme), 
- vacances, 
- ®ducation ¨ lôenvironnement, 
- etc. 

 



 

 

19 

19 

 

DISPOSITIFS DES POLITIQUES PUBLIQUES EDUCATIVES  
DANS LôENVIRONNEMENT DES LOISIRS 

 

 LES CONTRATS URBAINS DE COHESION SOCIALE 
 

Les Contrats Urbains de Cohésion Sociale(CUCS) ont succédé en 2007 aux contrats 
de ville comme cadre du projet de territoire développé au bénéfice des quartiers en 
difficultés.  

La circulaire du 24 mai 2006 a posé les principes et le calendrier de la mise en oeuvre 
des CUCS. 

Les CUCS ne seront pas intégrés aux CPER (Contrats Plan Etat Région). Seul le volet 
rénovation urbaine entre dans le cadre renouvelé des contrats de projet Etat Région. 
Il est utile de rappeler le d®finition et la mise en îuvre du volet ®ducatif des CUCS 

teles que le mentionne la circulaire du 11 décembre 2006 : « La circulaire du 24 mai 2006 
relative ¨ lô®laboration des contrats urbains de coh®sion sociale pr®cise que ce contrat ï 
int¯grera et mettra en coh®rence lôensemble des dispositifs existant sur le territoire 
concerné et concourant aux objectifs prioritaires fixés, quelle que soit leur échelle 
dintervention - . Au plan éducatif, cet objectif concerne, notamment, les projets de réussite 
éducative (PRE), le contrat éducatif local (CEL), Ecole ouverte, le contrat local 
dôaccompagnement ¨ la scolarit® (CLAS), les contrats dô®ducation artistique, les actions 
de lutte contre lôill®trisme, les ateliers sant® ville (ASV), le dispositif Ville-Vie-Vacances, le 
volet ®ducatif du contrat local de s®curit® (CLS)é Le nouveau cadre propos® est un 
contrat global cohérent qui vise à accompagner un projet éducatif global en faveur des 
enfants et des jeunes des quartiers les plus en difficultés. » 

 
ÉQuelle articulation entre les CUCS et l'ensemble des autres dispositifs de la 

Politique de la Ville ? 
 
Les dispositifs « thématiques » de la Politique de la Ville sont élaborés et mis en 

oeuvre  pour répondre à des enjeux spécifiques des territoires prioritaires (ZFU) ou des 
habitants (ERE...).  

Ces dispositifs s'inscrivent donc dans le programme d'actions que doit comporter le 
CUCS. 

 
ÉFinancements : 
 
L'ANCSEC g¯rera d®sormais les cr®dits de lôACSE (ex FASILD) et les cr®dits DIV de 

soutien aux contrats de ville actuels. 
Les conventions financières des futurs CUCS mobiliseront à travers un seul opérateur 

que sera l'ANCSEC, des « crédits FIV » et des « crédits ACSE ». 
 
ÉComment les crédits seront ils mis en place par l'ANCSEC ? 
 
L'ANCSEC établira avec l'Etat et les maîtres d'ouvrage des conventions financières 

pluriannuelles au vu des programmes d'action définis par le CUCS. 
 
En savoir plus: 
-La lettre de la DIV- juillet / août 2006: la future politique se met en place. 
-Circulaire du 24 mai 2006 relative à l'élaboration des Contrats Urbains de Cohésion 

Sociale (CUCS) 
-Fiches thématiques des Contrats Urbains de cohésion sociale ï décembre 2006 
www.ville.gouv.fr/pdf/dossiers/cucs-fiches-thematiques.pdf 
-guide méthodologique des Contrats Urbains de cohésion sociale ïseptembre 2006 
i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guide_methodo_CUCS.pdf 
 

http://www.ville.gouv.fr/pdf/dossiers/cucs-fiches-thematiques.pdf
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PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE  (PRE) 
  
Avec le programme de réussite éducative, le plan de cohésion sociale vise à rendre 

effective lô®galit® des chances pour les enfants et les adolescents des quartiers d®favoris®s. 

En effet, pour offrir toutes ses chances ¨ lôenfant, lô®cole joue un r¹le pr®pond®rant mais 

ne peut pas tout. Un accompagnement est indispensable sur le plan social, culturel, 

sanitaire, afin dôaider la famille dans son r¹le ®ducatif. Le programme de r®ussite 

éducative, mis en place par le Plan de coh®sion sociale, sôapplique depuis la rentr®e 

scolaire 2005. 
Près de 60 000 enfants et adolescents sont ainsi pris en charge, dans 185 communes 

par plus de 200 équipes pluridisciplinaires. 
Des équipes de réussite éducative sont constitu®es autour de lôenfant et des 

professionnels sp®cialistes de la petite enfance. Cr®®es ¨ lôinitiative des chefs 
dô®tablissements, des communes, des d®partements, des CAF et de lôEtat, ces ®quipes 
visent à un accompagnement collectif et individuel des enfants et de leur famille, 
notamment de ceux qui sont signalés comme en grande difficulté. 

Loi 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (article 128 
relatif aux dispositifs de réussite éducative) 

www.ville.gouv.fr/pdf/actualite/reussite-educative-dossier-presse.pdf 
Veille éducative  
Des cellules de veille éducative sont créées, dans le cadre du programme de 

prévention et de lutte contre la pauvret® et lôexclusion. Il sôagit, dans les sites prioritaires 
de la politique de la ville, de mobiliser et de coordonner les intervenants éducatifs et 
sociaux, les professionnels de lôinsertion et de la sant® pour repérer les jeunes en 
rupture ou en voie de rupture scolaire et leur proposer une solution éducative et 
dôinsertion. 

Cette démarche de prévention, sur le terrain se concrétise par des cellules de veille, 
qui, ¨ lôinitiative des maires ont pour mission dôorganiser la continuit® ®ducative 

www.ville.gouv.fr/infos/dossiers/veille-educative.html 
 
Textes de référence : 
Lettre de la DIV juillet/août 2006 
Circulaire du 24 mai 2006 
 

LE CONTRAT  EDUCATIF  LOCAL 
 
Une éducation globale de l'enfant constitue un des enjeux prioritaires pour la réussite 

et l'insertion de tous. 
L'Etat a la volonté de mobiliser tous les partenaires et acteurs éducatifs pour favoriser 

la réussite des enfants et des jeunes, en accordant une priorité aux plus défavorisés 
d'entre eux. 

La conception et la mise en oeuvre du Contrat Educatif Local reposent principalement 
sur l'initiative des acteurs locaux. Elles s'exercent au moyen d'un partenariat construit sur 
un diagnostic partagé des besoins sociaux, repérés sur le territoire  concerné. 

 
ÉCaractéristique: 
 
Le Contrat Educatif Local vise à mettre en oeuvre un projet éducatif conçu par les 

différents partenaires concernés par l'éducation des enfants et des jeunes (enseignants, 
parents, associations, élus, etc) et à rassembler tous les financements de façon 
cohérente: collectivités locales, ministères de la Jeunesse, de l'Education Nationale et de 
la Recherche, des Sports, de la Culture, de la Ville, Caisse d'Allocation Familiale, Fonds 
d'action  et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations... 

 

http://www.ville.gouv.fr/pdf/actualite/reussite-educative-dossier-presse.pdf
http://www.ville.gouv.fr/infos/dossiers/veille-educative.html
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ÉPublic concerné: 
 
Les enfants et les adolescents scolarisés à l'école maternelle et élémentaire, au 

collège et lycée, dans l'enseignement général comme professionnel. 
 
ÉRecherche du meilleur équilibre entre: 
 
-le temps scolaire (qui relève de la responsabilité de l'Education Nationale) 
-le temps périscolaire: les temps de transport, d'accueil, de restauration; les études 

surveillées; le mercredi après midi 
-le temps extrascolaire: les soirées; le mercredi lorsqu'il n'y a pas de classe; les fins de 

semaine; les vacances. 
 
ÉActivités pour les temps péri et extrascolaires ? 
 
Les activités doivent permettre: 
-le développement de l'inventivité, des aptitudes logiques notamment la pratique de 

jeux individuels et collectifs 
-le développement de la curiosité et de l'esprit scientifique par l'expérimentation 
-l'aptitude à la communication, en partculier par l'utilisation des technologies de 

l'information et de la communication 
-la connaissance de son corps et sa maîtrise par diverses activités physiques et 

sportives et d'éducation à la santé 
-le développement de la sensibilité, de la curiosité et de la créativité par l'accès aux 

pratiques artistiques et culturelles 
-l'amélioration des résulats scolaires grâce à des actions respectant les principes de la 

Charte de l'accompagnement scolaire 
-l'apprentissage de la vie collective et de la citoyenneté. 
 
Dans la circulaire de 2000, les activités suivantes étaient privilégiées: 
-L'éducation à l'image, au cinéma et au multimédia 
-la musique et le chant choral 
-l'architecture, le cadre bâti et le paysage 
-l'éducation à l'environnement 
-la culture scientifique 
-l'environnement des objets et des signes visuels 
-les pratiques physiques et sportives 
-l'éducation à la santé 
 
Par ailleurs, les activités liées à la lecture et à l'écriture sont également privilégiées, 

dans le cadre du plan de prévention de l'illettrisme. 
Dans tous les cas, les activités proposées auront pour finalité de donner à tous les 

enfants et à tous les jeunes, le moyen de découvrir de nouvelles formes d'activités, de 
s'approprier des démarches d'apprentissage adaptées et de les placer dans des 
situations d'expérimentation active leur demandant un engagement personnel. 

 
ÉQuel contenu pour le contrat? 
 
Signé pour une durée de trois ans (renouvelable), il précise: 
-les activités 
-leurs localisations et les conditions d'utilisation des locaux scolaires 
-la mise à disposition de personnel 
-les financements. 
 
Textes de référence : 
Circulaire interministérielle 9 juillet 1998 
Circulaire interministérielle 25 octobre 2000 
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LE CONTRAT DE VILLE 
 

Le contrat de ville constitue le cadre par lequel lôEtat, les collectivit®s locales et leurs 
partenaires sôengagent ¨ mettre en îuvre, de façon concertée, des politiques 
territorialisées de développement solidaire et de renouvellement urbain visant à lutter 
contre les processus de dévalorisation de certains territoires. Amélioration de la vie 
quotidienne des habitants, prévention des risques dôexclusion sociale et urbaine. 
Un contrat de ville dure 7 ans. Il associe dôautres partenaires (organismes HLM, 

sociétés de transport..) à des actions sur lesquelles les habitants doivent être informés et 
consult®s. Ces actions peuvent °tre mises en îuvre au sein des quartiers eux-mêmes 
(r®habilitation de logements, entretien dôespaces publicsé) ou  ¨ lô®chelle de la commune 
ou de plusieurs communes associées dans le contrat de ville (insertion et emploi, 
prévention et sécurité). 

Au cours du XIIème plan (2000-2006), le contrat de ville constitue lôoutil unique de la 
politique de la ville, contrairement à la période précédente où plusieurs procédures 
contractuelles cohabitaient. Il peut concerner aussi bien des agglomérations que des 
villes petites et moyennes. 

 
Lô®ducation y intervient ¨ 80 % avec des recherches de compl®mentarit® avec les CEL 

et CLAS.. Toutefois dans la majorit® des cas il sôadresse ¨ des jeunes hors du cadre 
scolaire, lôinsertion sociale ®tant lôunique objectif. 

 
 

LE CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE 
 

Lôunification des dispositifs CAF contrat ç enfance » et contrat de « temps libre » 
en un contrat « enfance et jeunesse » constitue une première étape vers le contrat 
territorial unique. 

 
1 Les finalités : poursuivre et optimiser la politique de développement en matière 

dôaccueil des moins de 18 ans. 
Le contrat « enfance et jeunesse è est un contrat dôobjectifs et de co-financement 

passé entre une Caf et une collectivité territoriale, un regroupement de communes, une 
entreprise y compris une administration de lôEtat. 
Les aides financi¯res sont destin®es ¨ soutenir le d®veloppement de lôaccueil. Une 

fraction minoritaire des financements peut être réservée au financement du 
d®veloppement dôactions de pilotage. 

 
2 Les objectifs : harmoniser la réponse aux besoins des familles par un soutien 

institutionnel aux territoires les moins bien servis. 
Le contrat « enfance et jeunesse » poursuit les objectifs suivants : 
. favoriser le d®veloppement et am®liorer lôoffre dôaccueil 
. contribuer ¨ lô®panouissement de lôenfant, du jeune et ¨ leur int®gration dans la 

soci®t® par des actions favorisant lôapprentissage de la vie sociale et la 
responsabilisation,  pour les plus grands. 

 
3 Les principes qui concourent à la qualité du service aux familles :  
universalité, adaptabilité, équité, accessibilité, et qualité des activités 
 
4 La mise en îuvre : définir un socle national de diagnostic, donner la priorité à la 

fonction dôaccueil, harmoniser les modalit®s, ma´triser le co-financement et renforcer le 
suivi et lô®valuation 

 
 4.1 Définir un socle national de diagnostic : 
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 Mise en îuvre dôune m®thode dôanalyse sôeffectuant en 2 ®tapes : 
- un diagnostic sur le territoire de la Caf dans le cadre de la sélectivité 
- un diagnostic sur le territoire contractuel 
 
4.2 Donner la priorit® ¨ fonction dôaccueil : les financements correspondant aux 

actions concourant à la fonction d'accueil devront obligatoirement représenter au 
minimum 85 % du montant de la prestation, un maximum de 15 % pourra être affecté à 
fonction de pilotage 

 
4.3 Harmoniser les modalit®s de mise en îuvre : 
Public visé : jusquô¨ 17 ans r®volus 
Contractants : collectivité territoriale, conseil général, entreprise (exclusivement sur le 

volet « enfance », mutualité sociale agricole 
Durée de contractualisation : contrat de  4 ans renouvelable par expresse reconduction 
Un sch®ma de d®veloppement constitue lôaxe central du contrat 
 
4.4 Maîtriser le co-financement : 

La nouvelle prestation de service « enfance et jeunesse » se traduit par un montant 

financier forfaitaire limitatif exprimé annuellement en euros offrant au cocontractant une 

visibilité sur toute la durée du contrat 

4.5 Renforcer le suivi et lô®valuation : 
Suivis financier, comptable, d®finition dôindicateurs dô®valuation, suivi statistique 

LE CONTRAT TEMPS LIBRES 
 

Le contrat temps libre est un contrat d'objectif et de cofinancement passé entre la CAF 
et la commune ou un groupement de communes, qui vise à développer les loisirs et les 
vacances des enfants et adolescents de 6 à 18 ans révolus. 

Depuis le 1er janvier 2004, le contrat temps libre peut intégrer les loisirs et séjours 
familiaux. Ceux ci concernent aussi bien les actions de loisirs de proximité que les 
vacances tout au long de l'année. Le contrat temps libres a une durée de 3 ans, 
renouvelable. 

Ces contrats Temps Libre vont disparaître au profit des contrats enfance et jeunesse. 
 

ÉLes objectifs du contrat temps libres: 
 
 Faciliter la conciliation de la vie professionnelle et familiale des parents, en 

offrant à leurs enfants un accueilde qualité, en dehors des temps scolaires. 
 Contribuer à l épanouissement de l'enfant et à son intégration dans la société 

par des actions éducatives complémentaires de cellles des parents et de l'école. 
 Soutenir la promotion de loisirs de qualité, d'actions facilitant l'apprentissage de 

la vie sociale, la responsabilisation pour les plus grands. 
 Favoriser le développement d'activités attractives et accessibles contribuant à 

l'insertion sociale des enfants et adolescents pendant leurs temps libres. 
 Impliquer les enfants et les jeunes ainsi que les parents dans la définition des 

besoins et la mise en oeuvre des actions. 
 Promouvoir un encadrement de qualité par des adultes bénévoles ou 

professionnels accompagnant l'enfant dans ses projets. 
 
Le contrat temps libres concerne les dépenses de fonctionnement. 
Il permet un cofinancement de la CAF de 50 à 70% des dépenses nettes nouvelles, 

pondéré par le taux de ressortissants du régime général. 
Le taux de cofinancement de la CAF varie selon la taille de la commune (plus ou moins 

de 5000 habitants) et du montant des dépenses. 
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LE CONTRAT ENFANCE 
 

Le contrat enfance est un contrat d'objectif et de cofinancement passé entre la CAF et 
une commune ou un groupement de communes, qui vise à développer l'accueil en faveur 
des enfants de moins de 6 ans. 

Le contrat enfance a une durée de 3 à 5 ans, renouvelable. 
Ces contrats vont disparaître au profit des contrats enfance et jeunesse. 
 
ÉLes objectifs du contrat enfance : 
 
 Faciliter la conciliation de la vie professionnelle et familiale de parents, en 

offrant à leurs enfants des lieux d'accueil de qualité (centres de loisirs sans hébergement, 
crèches, haltes-garderies), 

 Favoriser l'amélioration quantitative et qualitative des différentes formules 
d'accueil avec un développement équilibré de l'offre., 

 Soutenir la réalisation de formules nouvelles ou l'amélioration de structures 
existantes afin d'offrir au plus grand nombre d'enfants une bonne qualité d'accueil, 
notamment par: 

- une politique tarifaire permettant l'accessibilité aux enfants des familles à 
revenus  

    les plus modestes 
- une localisation géographique équilibrée permettant l'accessibilité des différentes 

actions, 
           - des réponses adaptées aux attentes particulières des familles et de leurs 

enfants. 
 
Le contrat enfance concerne les dépenses de fonctionnement. 
Il permet un cofinancement de la CAF de 50 à 70 % des dépenses nettes nouvelles, 

pondéré par le taux de ressortissants du régime général. 
Le taux de cofinancement de la CAF varie selon la taille de la commune ( plus ou 

moins de 5000 habitants) et du montant des dépenses. 

DISPOSITIFS DôACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE 
 
Rappel historique : 
 
En 2000, les AEPS, RSE, CLAS sont fondus dans un seul dispositif qui garde le nom 

de contrat local dôaccompagnement ¨ la scolarit®. De plus le CEL int¯gre les contrats 
dôam®nagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes (ARVEJ), les dispositifs 
dôaccompagnement scolaire, les animations éducatives périscolairs (AEPS), les réseaux 
solidarit® ®cole (RSE), les contrats locaux dôaccompagnement scolaire (CLAS) ainsi que 
les actions financées dans le cadre des contrats de ville ou des CAF. 

Circulaire du 23 juin 1998 relative aux AEPS, RSE, CLAS 
 
Réseaux solidarité école (RSE) 1997 
 
Pour conduire les enfants ¨ la r®ussite, lô®cole sôappuie sur toutes les ressources de 

lôenvironnement. Les RSE tissent des liens entre les associations, lô®cole et la famille. Les 
AEPS travaillents sur ce même principe. 

Animations Educatives périscolaires (AEPS) 1990 
Les dispositifs des AEPS répondent à la volonté de « faire acqu®rir ¨ lôenfant le minimu 

de culture et la base de comp®tences sociales sont lô®cole a besoin pour remplir sa 
mission de transmission des connaissances ». 
Elles d®veloppent la capacit® dôexpression et dôorganisation de lôenfant. Il sôagit plus 

dôun ç enrichissement culturel è que dôun soutien scolaire avec une volont® de m®diation 
entre lô®cole et la famille. Financ®es par le FASILD,  les AEPS concernent 
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essentiellement, mais non exclusivement les enfants ®trangers ou dôorigine ®trang¯re et 
sont conduites par des associations. 

Circulaire du 10 mai 1990 
 

LE CONTRAT LOCAL DôACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 
 

Lôaccompagnement ¨ la scolarit® a pour mission de favoriser la réussite scolaire des 
enfants et des jeunes mais ®galement de renforcer lôimplication des parents dans leur r¹le 
éducatif au regard de la scolarité de leurs enfants. 
Le Contrat Local dôAccompagnement ¨ la Scolarit® (CLAS) dispositif unique de 

lôaccompagnement ¨ la scolarit® sôadresse aux ®l¯ves de lô®cole primaire, des coll¯ges, 
des lyc®es, en priorit® dans les zones urbaines sensibles et les R®seaux dô®ducation 
prioritaire. Les actions ont lieu en dehors du temps scolaire. Chaque groupe ne peut 
excéder 15 participants. 

 
Objectifs : 
 
- Favoriser la réussite scolaire des enfants et des jeunes en développement 

lôaide aux devoirs et les apports culturels n®cessaires 
- Renforcer lô®galit® des chances en priorit® dans les zones urbaines sensibles et 

les R®seaux dô®ducation prioritaire 
- Leur proposer un appui et les ressources complémentaires dont ils ont besoin 

pour r®ussir et quôils ne trouvent pas toujours dans leur environnement familial 
- Contribuer à leur épanouissement personnel 
- Permettre aux parents de sôimpliquer dans lôaccompagnement ¨ la scolarit® de 

leur enfant 
 
La DDASS assure le secrétariat du comité départemental de pilotage de 

lôaccompagnement ¨ la scolarit®. 
Le CLAS sôarticule sur les projets dô®tablissement et sôint¯gre au CEL, en vue dôune 

harmonisation  
avec lôensemble des projets ®ducatifs locaux. 
 
Financements : 
CAF ï ACSE (exFASILD) ï Collectivités locales  et à la marge DIV ï Jeunesse et 

Sports - CUCS 
 
Textes de référence : 
- charte nationale de lôaccompagnement ¨ la scolarit® de juin 2001 
- circulaires interministérielles du 9 juillet 1998 et 22 novembre 2000 relatives à la 

mise en place dôun contrat ®ducatif local (CEL) 
- circulaire n° 2000/341 du 22 juin 2000 relative à la mise en place du contrat 

local dôaccompagnement scolaire 
- circulaire interministérielle n° 2002/162 du 31 mars 2003 relative à la mise en 

îuvre de la politique dôaccompagnement ¨ la scolarit® pour lôann®e scolaire 2003/2004 

 
LES DISPOSITIFS RELAIS 
 
Le développement des dispositifs relais (classes relais et ateliers relais) a pour objet de 

renforcer les mesures de lutte contre l' échec scolaire et la marginalisation sociale 
d'élèves en rupture scolaire. Ces dispositifs s'adressent aux cas les plus difficiles et 
constituent un détour nécessaire pour la réinsertion scolaire. Il sont rattachés à un 
collège. 

Les dispositifs relais constituent des parcours permettant aux élèves en difficulté 
d'entrer dans un processus de resocialisation et de réinvestissement dans les 
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apprentissages. Pour l'élève concerné, le bénéfice est clair : il se retrouve dans un groupe 
de moins de 10 élèves. Au bout de 3 à 4 mois, le retour dans la classe doit être la règle. 

 
Les classes relais 
 
Les classes relais, mises en place dès 1985 à titre expérimental, puis officialisées en 

1998, permettent un accueil temporaire adapté des collégiens entrés dans un processus 
de rejet de l'institution scolaire. Leur objectif : permettre la réinsertion durable des élèves 
en leur offrant une formation générale complétée d'un enseignement technologique ou 
professionnel adapté. 

Les classes relais s'appuient sur un partenariat mené par les services de l'Etat 
(ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
ministère de la justice, ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale), les 
collectivités territoriales et le secteur associatif en direction de publics en risque de 
marginalisation scolaire et sociale et de leurs familles. 

 
Les ateliers relais 
 
Les ateliers relais ont été créés à la rentrée 2002 >B.O n°37 du 10 octobre 2002. Ce 

dispositif complémentaire des classes relais répond, sous des formes différentes, aux 
mêmes objectifs.Gérés par des associations de jeunesse et d'éducation populaire, les 
ateliers relais constituent une modalité temporaire de scolarisation obligatoire. Le séjour 
en atelier relais est limité en 12 semaines. 

Elèves concernés : les ateliers relais accueillent des élèves de collège, éventuellement 
de lycée, entrés dans un processus de rejet de l'institution scolaire qui peut se traduire par 
des manquements graves et répétés au règlement intérieur, un absentéisme chronique 
non justifié, une démotivation profonde dans l'apprentissage voire une 
déscolarisation.Tout élève fréquentant un atelier relais reste sous statut scolaire. 

 

ECOLE OUVERTE 
 
École ouverte est une opération qui consiste à ouvrir les collèges et les lycées pendant 

les vacances scolaires, les mercredis et samedis durant l'année scolaire, pour accueillir 
des enfants et des jeunes qui partent pas ou peu en vacances et qui ne fréquentent pas 
ou peu les structures locales d'accueil et de loisirs. 

 
Les dispositifs Ecole ouverte 
 
Lancé en 1991, le dispositif interministériel École ouverte s'adresse en priorité aux 

enfants et aux jeunes qui vivent dans des zones socialement défavorisées ou dans des 
contextes culturel et économique difficiles. Il permet d'accueillir dans les collèges et les 
lycées, pendant les vacances scolaires, les mercredis et les samedis, des jeunes (y 
compris des élèves des écoles élémentaires) qui ne partent pas en vacances. Les 
activités proposées ont un caractère scolaire pour 34% du temps en moyenne (aide 
méthodologique, aide aux devoirs, soutien). Pour le reste, elles sont culturelles(27% du 
temps), sportives et de loisirs. 

LES RESEAUX DôECOUTE, DôAPPUI ET DôACCOMPAGNEMENT 
DES PARENTS 

 
Les R®seaux dôEcoute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents (R.E.A.A.P.) ont 

®t® cr®®s par la circulaire du 9 mars 1999. Ils permettent la mise en r®seau dôactions 
visant ¨ conforter, ¨ travers le dialogue et lô®change, les comp®tences des parents et la 
mise en valeur de leurs capacités dans le respect et le soutien. 
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Ils sont par ailleurs un cadre de partenariat entre les différentes institutions et 
associations intervenant dans le champ de la parentalité essentiel pour le développement 
de synergies et la mutualisation des pratiques ainsi que des connaissances. 

Le pilotage départemental est assuré par les DDASS et la CAF, la tutelle étant la 
Direction Interminist®rielle de la Famille au sein du Minist¯re de lôEmploi et de la 
Solidarité. 

 
Autres textes de référence : 
Circulaire interminist®rielle du 22 juin 2000 relative ¨ la mise en place dôun dispositif 

unique de lôaccompagnement scolaire 
Circulaire interministérielle du 20 mars 2001 relative au développement des réseaux 

dô®coute, dôappui et dôacccompagnement des parents 

CONTRAT LOCAL DE SECURITE 
 
Une procédure de concertation et de coordination dans le cadre du Conseil local de 

sécurité et de prévention de la délinquance peut se poursuivre par un Contrat local 
de sécurité. La procédure contractuelle vise à formaliser des engagements pris entre les 
principaux partenaires locaux de la sécurité et de la prévention et de mettre en place des 
mesures nouvelles ou améliorées en fonction des priorités résultant du diagnostic 
examiné par le C.L.S.P.D. 

 
Parties au contrat : 

Le préfet, 
Le (ou les) maire (s) 
Le procureur 
Le recteur 
Ils peuvent °tre rejoints par dôautres partenaires publics et notamment les pr®sidents 

de conseils g®n®raux qui ont, notamment, comp®tence dans les domaines de lôaide ¨ 
lôenfance et de la prévention spécialisée. 

 
Stratégie : 
Plusieurs axes :  
- prévention de la délinquance et des incivilités 
- renforcement de lôaction r®pressive et la diversit® des sanctions 
- conditions dôintervention de la police et de la gendarmerie 
 

Délimitation du territoire dôaction 
 
Elaboration dôun diagnostic local 
- constat de la situation 
- analyse des réponses apportées et des dispositifs existants 
- implication des différents acteurs dont associations 
 
Mise en place dôun plan dôaction : 
- les actions peuvent concerner de nombreux domaines suivant les circonstances 

locales. Le domaine de la répression est souvent prioritaire 
- la méthode : démarche de projet ordinaire 

VILLE, VIE, VACANCES 
But du programme : permettre à des professionnels et des bénévoles de proposer aux 

jeunes ©g®s de 11 ¨ 18 ans des activit®s m°lant le jeu et lô®ducatif. 
Pour 2006, les organisateurs ont fixé quelques priorités : la citoyenneté, 

lôapprentissage du vivre ensemble, la pr®vention des conduites addictives et des rapports 
filles/garçons. Le gouvernement souhaite par ailleurs un travail dôinformation en direction 
des familles et favoriser la participation des jeunes filles. 
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Au niveau local, les porteurs de projets développement des actions telles que les 
sorties visant la découverte du patrimoine, la protection de lôenvironnement, le secourisme 
ou la connaissance des institutions. 

 
Voir sites DRDJS et du Ministère de la Cohésion sociale et de la Parité.  
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COMMUNICATION ET INFORMATION 
 

Introduction : 
 
Lôaccueil de loisirs est un lieu de vie ®ducatif qui doit favoriser la communication à 

tous ses échelons : la communication ¨ lôint®rieur du centre (®quipe dôanimation, 
famillesé) mais aussi la communication avec lôenvironnement (partenaires). 

Communiquer ? Côest exister et tenter de se faire reconna´tre. Côest un objectif de 
lôaccueil de loisirs. La communication est diff®rente selon son destinataire. Elle doit °tre 
adaptée à ses interlocuteurs. Il est très important de maîtriser cette notion et de 
connaître les différents moyens de communication. 
Lôacte de communication est r®fl®chi, lô®quipe du centre et lôorganisateur doivent 

mener une réflexion sur ce domaine. Sur quoi communique-t-on ? Sur quels sujets ? 
Sous quelles formes ? 

 
La communication ¨ lôint®rieur du centre : 

 
Á Entre les membres de lô®quipe pédagogique : 

 
Côest un des facteurs qui favorise la qualit® et lôefficacit® du travail accompli. 
Echanger est une n®cessit® pour lô®quipe, le dialogue entre les animateurs doit °tre 

fréquent et des temps de travail doivent être définis pour se rencontrer : Réunions du 
centre, forums, rencontres informellesé 

Le message doit être le plus clair et adapté possible. Chacun doit comprendre et 
sôassurer dô°tre compris. 

 
Les sujets de communication importants : 
Le projet éducatif, le projet pédagogique, les projets dôanimation, les projets 

dôactivit®s, le relationnel et la p®dagogie avec le public (enfants, familles), la gestion 
courante (horaires, organisation de lô®quipeé), les ®valuations (projets, animateursé). 

 
La communication est un domaine qui implique de cr®er ses outils, et lô®quipe 

p®dagogique, ¨ d®faut de pouvoir les inventer, doit pouvoir sôen approprier. 
 

Á Avec les enfants : 
 
La communication est permanente, côest la base du relationnel avec les enfants.  
Côest le premier objectif de lôanimateur, communiquer, échanger avec les enfants. 

La qualit® du travail de lôanimateur passe imp®rativement par une bonne 
communication avec son public. Ce travail doit faire lôobjet dôune remise en question 
fr®quente, dôune r®flexion quotidienne et dôune formation continue. Lôanimateur du 
centre doit sôattacher ¨ adapter son dialogue pour °tre entendu par les enfants, mais 
aussi permettre aux enfants de communiquer (entre eux, avec leurs parentsé). 

 
Les sujets de communication importants : 
Les valeurs éducatives, plannings dôactivit®s, la vie quotidienne du centre. 
 

Á Avec les parents : 
 
Tout dôabord, il faut rappeler un grand principe : ce sont les parents qui sont les 

premiers ®ducateurs de leur enfant. Lô®quipe de lôaccueil de loisirs, doit se situer 
comme co-éducatrice, à leurs côtés donc, complémentaire. Pour cela nous nous 
devons dôinformer et dôassocier les familles ¨ nos pratiques, dôentendre les choix 
quôelles ont fait. En un mot dôouvrir le centre aux familles.  

La relation de confiance parents/centre se construit plus facilement avec une bonne 
communication. Nous nous proposons dôaider les familles ¨ comprendre le centre, ¨ le 
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connaître, à lui faire confiance. Il est légitime que les parents connaissent les objectifs, 
le fonctionnement de la structure, le travail r®alis® avec les enfants, lôorganisation des 
accueils.  
Informer côest rassurer les parents sur la qualit® de lôaccueil propos® mais aussi leur 

permettre de comprendre, de proposer, de marquer leurs accords ou leurs 
désapprobations. 

Ainsi sécurisées, elles pourront préparer, accompagner leurs enfants, partager leurs 
vacances, leurs plaisirs et leurs apprentissages. Nous contribuerons alors peut-être à 
nouer, à entretenir des relations positives entre parents et enfants, entre parents et 
animateurs, entre parents et organisateurs. 

 
Pour cela : 
 

1. Chaque matin et soir, nous nous efforcerons de rencontrer les familles 
et tenterons de leur accorder quelques instants 

 
2. En dehors de ces rencontres quotidiennes, nous nous tiendrons à 

disposition des familles, les incitant même à venir vivre des moments avec 
leurs enfants au Centre, forme idéale, selon nous, pour une réelle 
communication et compréhension de chacun. 

 
3. De plus, parce que toutes les familles ne pourront pas bénéficier de ce 

mode de relations, nous aurons le soin de communiquer par écrit, des 
informations sur la vie du centre (menus, principales activités, anecdotes, 
comptinesé) 

 
4. Enfin, nous organiserons une réunion institutionnelle avec les parents. 

 
Les sujets de communication importants : 
Le fonctionnement du centre (horaires, tarifs, r¯glementsé), les projets (®ducatif, 

p®dagogiqueé), les grilles dôactivit®s, la vie quotidienne de leurs enfants, leurs 
enfants ! 

 
La communication vers lôext®rieur : 

 
Á Avec la Mairie dôaccueil : 

 
Côest le partenaire privil®gi® de lôaccueil de loisirs en terme dôorganisation. La 

communication se doit dô°tre qualitative et adapt®e suivant le niveau de collaboration. 
Plus la municipalit® est impliqu®e dans lôorganisation plus elle doit °tre inform®e de ce 
qui sôy passe. Elle doit connaître ce que le centre propose, son fonctionnement, ses 
objectifs. Il est important quôelle soit consult®e dans le d®roulement et la mise en 
îuvre des projets. 

En 1er lieu, une convention dôorganisation dôun accueil de loisirs sera sign®e entre la 
commune et la Fédération départementale de la Ligue. 
Par ailleurs, le maire, son repr®sentant ou ses services et le directeur de lôaccueil de 

loisirs seront en contacts permanents pour régler les problèmes quotidiens. En cas de 
litiges, le maire ou ses services se mettront en relation avec le directeur de la 
Fédération. 

Des réunions de suivi seront organisées régulièrement pour que la commune et la 
F®d®ration puissent travailler sur le bilan dôactivit® et les perspectives. 

 
Les sujets de communication importants : 
Projets du centre, fonctionnement, fr®quentationé 
 

Á Avec lô®cole : 
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 La Ligue de lôEnseignement est attach®e ¨ intervenir en coh®rence avec 
lôEducation Nationale. Côest pourquoi, nous nous rapprocherons r®guli¯rement de 
lô®quipe ®ducative de lô®cole afin que celle-ci soit informée de nos actions. Nous 
rechercherons, ensemble les moyens de construire nos actions en cohérence. Cette 
coh®rence trouvera toute sa l®gitimit® au travers du projet dô®cole. 
Lô®cole est aussi un partenaire essentiel de lôaccueil de loisirs, elle doit être 

informée des projets de celui-ci, de son fonctionnement. Lôaccueil doit affirmer sa 
volont® de travail partenarial au travers de sa communication avec lô®cole. Il doit aussi 
pouvoir transmettre des informations entre les parents et lô®cole. La continuit® 
®ducative entre lô®cole et le centre d®pend aussi dôune bonne communication. Les 
fonctionnements doivent sôaccorder notamment pour les accueils p®riscolaires mais 
aussi pour les locaux sôils sont communs. 

 
Les sujets de communication importants : 
Projets du centre, fonctionnement, les enfants, la famille. 
 

Á Avec les autres accueils de loisirs : 
 
En tant que responsables d®partementaux, nous devons mettre en îuvre des 

moyens pour favoriser la communication entre les différents accueils de loisirs du 
d®partement, quôils soient directement g®r®s par la F®d®ration, ou quôils soient affili®s. 
Pour ce faire, il ne faut pas h®siter ¨ mettre en place des moyens dôinformations 

adapt®s ¨ lôimportance des centres dôaccueil et leur fr®quence. 
 
 

Á Avec la presse : 
 
Côest un partenaire de communication de lôaccueil. Utiliser la presse, côest faire 

reconna´tre son action, lui donner de lôampleur. Lôinformation doit cependant °tre 
contr¹l®e et v®rifi®e. Il est important que le message que lôon souhaite faire passer soit 
fidèlement retranscrit. Le travail avec la presse doit être préparé et réfléchi. 

 
Les sujets de communication importants : 
Les projets et actions du centre, le fonctionnement, les valeurs éducatives. 
 

 Aménagement du territoire 
 
Le centre de loisirs peut et doit trouver sa place en tant quô®l®ment de dynamisation 

du territoire dans lequel il est implanté. Il constitue même un élément de valorisation de 
ces territoires par les services quôil offre aux populations locales, quôelles soient rurales 
ou urbaines. 
Cette remarque est encore plus importante en zone rurale, surtout si lôon envisage 

cette question au niveau de plusieurs centres de loisirs sur un même territoire rural. 
Lôactivit® de ces centres de loisirs offre des retomb®es ®conomiques, mais aussi 
sociales en terme dôanimation de ces territoires ou dôoffre ®ducative de loisirs pour les 
enfants. 

Les FOL ont en conséquence un rôle important à jouer, sur le plan politique, pour 
valoriser aupr¯s des ®lus locaux, lôimportance de lôactivité des centres de loisirs. 
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PLACE ET PARTICIPATION DES PARENTS ET DES ENFANTS 

Avant lôouverture de lôaccueil de loisirs 

 
Diffuser des tratcs informant de lôouverture de lôaccueil dates et lieuxé 
Organiser et inviter les parents et les enfants à une réunion dôinformation qui  

présentera : 
 

Á le projet éducatif de la Ligue dans ses grandes lignes, le projet éducatif 
de la commune, et le projet p®dagogique de lô®quipe qui doivent °tre coh®rents 
entre eux, 
Á le d®roulement dôune journ®e, 
Á les moyens : locaux, matériel, budget afin que les parents prennent 

conscience des objectifs éducatifs, pédagogiques de nos fédérations ainsi que 
des ressources financi¯res disponibles, (aides diversesé), 
Á le programme dôactivit®s (organisation/sorties ou mini-camps). 

 
Construire un questionnaire destiné aux parents en rapport avec : 
 

Á leurs attentes / structure 
Á leurs obligations / horaires de travail, 
Á les précautions à prendre / santé des enfants, 
Á leurs suggestionsé 

 
Et bien sûr tenir compte du résultat de ce sondage ! 
 
Lô®quipe pourrait ®galement proposer aux parents dô®laborer un r¯glement int®rieur 

avec leur collaboration. 
Se positionner clairement sur la place que la structure souhaite accorder aux 

parents. 
Etre clairs, précis et parler simplement. 
Favoriser, encourager les parents ¨ participer ¨ lôorganisation de lôAccueil suivant 

leurs moyens et leurs disponibilités : 
 

Á accompagnement à des sorties (prévoir les assurances adaptées), 
Á confection de costumes, de gâteaux, 
Á matériel de récupération, 
Á intervention / savoir-faire particulieré 

 
Sôint®resser au savoir faire de chacun et encourager les bonnes volont®s. 
 
Il serait int®ressant que lô®quipe r®dige un  petit code de proc®dures / lôaccueil des 

parents (fa­on dô°tre, de parler, dô®couter, de se pr®senter) afin que chacun soit ¨ 
même de créer un climat favorable à la communication. 
Distribuer des fiches dôinscription qui mentionneront les horaires et le co¾t du s®jour. 
Distribuer un programme dôactivit®. 
Valoriser les capacit®s de chacun et lôint®r°t de travailler ensemble : parents, élus et 

animateurs. 
Etre ouvert aux propositions des parents / sorties par exemple. 

Pendant lôaccueil de loisirs 

 
Lô®quipe doit °tre accueillante d¯s lôarriv®e des parents et doit créer un climat de 

confiance et de convivialité : 
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Á aller à leur rencontre, 
Á laisser la « porte ouverte », 
Á le bureau doit être ouvert 
Á faire visiter les lieux aux enfants qui ne connaissent pas encore le 

Centre, 
Á prendre le temps afin que la séparation (parents/enfants) se fasse dans 

de bonnes conditions, 
Á proposer un horaire échelonn® dôarriv®e et de d®part afin de recevoir et 

de donner les informations sur chaque enfant. 
 
Le projet pédagogique doit pouvoir être consulté à tout moment et chaque membre 

de lô®quipe doit pouvoir lôexpliquer ainsi que le projet ®ducatif de la Ligue 
Pour optimiser cette id®e, il faudra organiser et am®nager lôespace de fa­on ¨ ce 

que les enfants puissent au choix jouer avec leurs copains pour les plus habitués, ou 
rester encore un peu avec maman (ou papa) pour les petits nouveaux. 

Ne jamais oublier que le centre doit °tre un  lieu de d®tente, ou lôon vient avec 
plaisir, un lieu dô®change et dô®coute. 
Cette notion devra ®videmment °tre pr®sente ¨ lôesprit de tous, tout au long du 

séjour. 
 
Donner aux enfants des repères : 
 

Á présenter les lieux, 
Á les nouveaux copains, 
Á les animateurs, 
Á les jeux, 
Á le d®roulement de la journ®e dôune journ®e type 

Le programme dôactivit®s, les sorties, les menus seront affich®s et donc 
consultables à tout moment par les enfants et par les parents, 

 
Donner la possibilité aux enfants de sôexprimer / ¨ nos propositions 
 

Á aménager les lieux avec les enfants 
Á décorer les locaux avec eux 
Á élaborer des règles de vie avec eux 
Á am®nager le programme dôanimation 

 
Afin que les enfants et les jeunes sôapproprient les lieux, sôy sentent ¨ lôaise et aient 

envie dôy revenir. 
Etre ouverts aux propositions des parents et des enfants. 
Se donner des objectifs modestes mais réalisables. 
Ne pas h®siter ¨ d®passer lôhoraire pour parler  si un parent semble en difficult® ou 

tout simplement en éprouve le besoin. 

Apr¯s lôaccueil de loisirs 

 
Afin de conna´tre lôappr®ciation des parents sur le s®jour, il est indispensable de 

créer un petit questionnaire qui nous permettra de recueillir les remarques des parents 
avec cases à cocher et emplacement pour suggestions. 

Une fiche plus simplifi®e peut ®galement °tre propos®e aux enfants (jôai aim®, je nôai 
pas aim®, jôaurais aim®é.) 
Ces questionnaires seront remis lôavant dernier jour du centre pour °tre s¾r dôen 

récupérer le maximum. 
Organiser une f°te, dans le cadre dôun accueil de loisirs avec participation des 

enfants et des parents. 
Remercier les parents de la confiance quôils nous ont accord®e et pour lôaide 

éventuelle durant le séjour. 
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Donner rendez vous pour lôann®e suivante ! 
Mettre en place dôune commission dô®change / th¯me (rythme de lôenfant, 

restaurationé) avec intervenants 
 
En conclusion : 
 
En coh®rence avec le projet ®ducatif, le responsable de lôassociation, ou le 

responsable du centre devra préparer son équipe à travailler dans un esprit de 
convivialité. 

Chaque membre de lô®quipe dôencadrement doit avoir en t°te la notion dôaccueil de 
convivialité tout au long du séjour. 

Etre souriant, attentif et disponible afin de rassurer et de créer un climat de 
confiance et de détente ou chacun pourra trouver sa place. 
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FINANCEMENT ET TARIFICATION DES ACCUEILS DE LOISIRS 
 

I) Référentiel lié au Contrat Enfance Jeunesse de la CAF 
II) Approche des pourcentages Dépenses / Recettes 
III) Particularités des budgets CLSH 
 
I) Référentiel CAF  
 
Le nouveau Contrat Enfance Jeunesse définit des règles financières nouvelles entre 

les différents contractants avec pour objectifs de maîtriser les dépenses.  
 
Les m®thodes de calcul d®finissant lôintervention de la CAF sont assez complexes 

et il y a lieu de se rapprocher de chaque CAF départementales pour étudier chaque 
projet territorial. 

 
N®anmoins, un r®f®rentiel national a d®fini des prix plafonds  quôil convient de 

connaître : 
 

 
ACCUEIL ENFANCE  
 

 
Prix plafond en euros 

Accueil collectif     0-4 ans  7,22 / heure enfant 

Accueil familial et parental 0-4 ans 6,3 / heure enfant  

Accueil collectif 4-6 ans 3,42 / heure enfant  

Accueil familial et parental 4-6 ans 3,16 / heure enfant    

RAM 44 254 / an et par ETP 

LAEP 59,46 / heure dôouverture 

Ludothèques 20 / heure dôouverture 

 

PILOTAGE ENFANCE   

Coordonnateur enfance 33 000 / ETP 

Formations BAFA / BAFD 800 / stagiaire 

« diagnostic initial » 10 000 / contrat 

 

ACCUEIL JEUNESSE  

Centre de loisirs vacances été 4 / heure enfant  

Centre de loisirs petites vacances 4 / heure enfant 

Centre de loisirs mercredis week end 4 / heure enfant 

Centre de loisirs périscolaires 4 / heure enfant 

Accueil périscolaire 3 / heure enfant 

Séjours vacances été 40,00 / journée enfant 

Séjours petites vacances  40,00 / journée enfant 

Camps adolescents 40,00 / journée 
adolescent 

Accueil de jeunes déclaré DDJS 4 / heure jeune 

 

PILOTAGE JEUNESSE  

Coordonnateur jeunesse 33 000 / ETP 

Formations BAFA / BAFD 800 / stagiaire 

« diagnostic initial » 10 000 / contrat 

 Document CAF 
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II) Approche de pourcentages Dépenses / Recettes en centre de loisirs : 
 
Ces pourcentages ne sont donn®s quô¨ titre indicatif et peuvent varier suivant certaines 
données vues au paragraphe III. 
 
Il convient de distinguer 2 types de centre de loisirs : permanent ou ponctuels. Les 
engagements financiers nô®tant pas les m°mes compte tenu de la prise en compte 
dôemplois permanents relevant de lôannexe I. 
 
Centre de loisirs ponctuels : 

 

 
Intitulé 
 

 
Coût moyen / jour 

 
Pourcentage 

 
Remarques 

 
Alimentation 
 

  
De 3, 5 ú ¨ 4,5 ú 

 
20 à 25 % 

Suivant les options, 
fabrication par la ville, 
livraison par prestataires 
variations possibles  

 
Pédagogiques  
 

 
De 1 ú ¨ 3 ú  

 
10 à 15 % 

Variation suivant les 
orientations de projets 

 
Transports 
 

 
De 1 ú ¨ 4 ú  

 
10 à 20 % 

Suivant projets et 
situation géographique 

 
Frais de 
personnels 
 

 
De 10 ¨ 11 ú  

 
45 à 55 % 

Ponctuels donc contrats 
engagements éducatifs 
 

 
Divers 
 

 
De 1 ¨ 2 ú 

 
10 à 20 % 

Pharmacie, petit 
matériel, assurance, 
mat®riel de bureauéé 

 
Frais de 
gestion 
 

 
De 2 ¨ 4 ú 

 
10 à 15 % 

Suivant accord 
conventionnel avec la 
collectivité 

 
Total  
 

 
De 18 ¨ 24 ú 

  

 
 
 
 

Centre de loisirs permanents: 
 

 
Intitulé 
 

 
Coût moyen / jour 

 
Pourcentage 

 
Remarques 

 
Alimentation 
 

  
De 3, 5 ú ¨ 4,5 ú 

 
20 à 25 % 

Suivant les options, 
fabrication par la ville, 
livraison par prestataires 
variations possibles  

 
Pédagogiques  
 

 
De 1 ú ¨ 3 ú  

 
10 à 15 % 

Variation suivant les 
orientations de projets 

 
Transports 
 

 
De 1 ú ¨ 3 ú  

 
10 à 20 % 

Suivant projets et 
situation géographique 
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Frais de 
personnels 
 

 
De 15 ¨ 18 ú  

 
60 à 70 % 

Ponctuels donc contrats 
engagements éducatifs 
et permanents sous 
annexe I. 
Attention à la prise en 
compte de mise à 
disposition de 
personnels ou non ( 
notamment service/ 
ménage) 
 

 
Divers 
 

 
De 2 ¨ 3 ú 

 
10 à 20 % 

Pharmacie, petit 
matériel, assurance, 
mat®riel de bureauéé 

 
Frais de 
gestion 
 

 
De 2  ¨  4 ú 

 
10 à 15 % 

Suivant accord 
conventionnel avec la 
collectivité 

 
Total  
 

 
De 25 ¨ 32 ú * 

  

 
 

Le montant plafond de la CAF est de 4 ú par heure soit 32 ú par jour par enfant 
prenant en compte toutes les dépenses (Ville + organisateur). Il convient de lister 
toutes les dépenses communément pour faire une approche précise.  
 
 
Recettes : 
 
Les recettes sont de 2 ordres : Participations familles ou aides diverses. Dans tous les 
cas, la complexité de recouvrements auprès des multiples payeurs potentiels 
n®cessitent une rigueur et un suivi tr¯s minutieux avec un risque dôimpay®s toujours 
très variables.  
 
 
III) Listing des variables influents sur les tarifs et les coûts. (non exhaustifs) 
 

 
Á Volume dôactivit®s (journ®es enfants) 
Á Lieu du centre de loisirs (urbain ou rural) 
Á Qualification et spécificités des projets 
Á Nombre dôencadrements  
Á Coûts des transports et repas 
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LES LOCAUX : DES ESPACES DE VIE ET DE TEMPS 
 

Nous les voulons nombreux et diversifiés : 
 

 permettant ¨ lôenfant de se sentir bien, 
 

 lui offrant des repères, indispensables pour sa sécurité et son 
autonomie, 

 

 suscitant lôexpression des demandes permettant ainsi des 
activit®s facilit®es par lôacc¯s aux mat®riaux et mat®riels rang®s de telle 
manière que chacun puisse se les approprier en toute sécurité. 

 
 
Nous aménageons des lieux agréables : 
 
Le mobilier est à la hauteur des enfants. 
Une attention particulière nous conduit à offrir des couleurs, des décorations qui 

soient plaisantes. 
Ceux-ci sont régulièrement ventilés. De nombreux coins forment des ateliers qui 

attireront les enfants en nombre restreint. 
Enfin, nous nôoublions pas la richesse des lieux ext®rieurs que nous pourrons  

encore améliorer, adapter par des aménagements. 
Lôaction des enfants sur la modification des lieux est favorisée. 
Retrouver chaque jour un peu de son histoire, un territoire qui retrace son intimité, 

qui forge une identit®, contribue ¨ lô®panouissement de tous. 
Nous voulons un am®nagement qui permette ¨ chaque enfant dôacqu®rir tr¯s vite 

des repères, une autonomie de déplacement dans un centre sécurisant. 
Pour cela, il nôy a pas que les am®nagements des lieux, les enfants ont aussi besoin 

dôaide, de r¯gles dôutilisation de ces lieux. Il faut les accompagner au d®but, leur 
expliquer. 

Tout cela représente un travail important des adultes, mais permet aussi, une liberté 
dôaction aux uns et aux autres, fort appr®ciable. 

 
 
Nous devons penser des lieux : 
 

 pour agir avec lôaccompagnement, lôaide de lôadulte : ce sont les 
activités animées (par exemple la transformation de matériaux ou encore la 
rencontre avec le milieu naturel : sa flore, sa fauneé) ; 

 

 pour agir seul, côest ce que nous appelons les activit®s 
autonomes. Ce sont tous les lieux am®nag®s pour les activit®s dôimitation et 
dôidentification. Ce sont les jeux de manipulation de matières ne nécessitant 
pas dôoutillage ou de technique particuli¯re (eau, sable, jeux de 
constructioné). Ce sont les jeux moteurs (grimper, ramper, sauteré) 

 
CONVENTIONS DôUTILISATION : 
Il est rare que les accueils de loisirs soient organisés dans des locaux dont nous 

sommes propriétaires. 
Pour les locaux, loués, prêtés, il est indispensable de prévoir une convention 

dôutilisation qui fixera tous les engagements r®ciproques ainsi que les responsabilit®s. 
Des exemples de convention sont en annexe. 

 
Utilisation des locaux scolaire par les associations   
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Les locaux scolaires restent souvent inutilisés les mercredis, samedis et dimanches, 
ainsi quôen dehors des heures ouvrables. Les associations, souvent ¨ la recherche de 
locaux équipés, notamment en matériel pédagogique, ont parfaitement vocation à 
pouvoir les utiliser. Mais un certain nombre de conditions sont nécessaires et la 
décision revient, in fine, au maire de la commune, autorisé en cela par son conseil 
municipal. 

 
Le cadre juridique  
Lôarticle 25 de la loi du 22 juillet 1983 a donn® au maire la possibilit® dôutiliser les 

locaux scolaires en dehors des heures ou périodes au cours desquelles ils sont utilisés 
pour les besoins de la formation initiale et continue. De telles activités peuvent être 
organisées non seulement par le maire, mais aussi par toute personne physique ou 
morale, publique ou priv®e. Côest ¨ ce titre que les associations, personnes morales de 
droit privé, peuvent utiliser les locaux scolaires.  

 
Les règles d'utilisation 
Les activit®s pour lôorganisation desquelles les associations peuvent acc®der aux 

locaux doivent revêtir un caractère culturel, sportif ou socio-culturel. En outre, elles 
doivent °tre compatibles avec les principes fondamentaux de lôenseignement public, 
notamment de laïcité et de neutralité.  

Les associations ne peuvent organiser des activités dans les locaux scolaires que 
pendant les heures ou périodes au cours desquelles ces locaux ne sont pas utilisés 
pour les besoins de la formation initiale et continue. Ces activités doivent être 
compatibles avec la nature des installations et lôam®nagement des locaux.  
La d®cision dôautoriser lôorganisation dôactivit®s par une association appartient au 

maire de la commune sur le territoire de laquelle est implanté lô®tablissement.  
Avant dôaccorder son autorisation, le maire doit consulter le conseil dô®cole pour les 

écoles du premier degré, sans être lié par cet avis. 
En outre, la commune peut subordonner lôautorisation dôutilisation des locaux ¨ la 

passation dôune convention entre son repr®sentant, celui de lô®tablissement scolaire et 
celui de lôassociation organisatrice. La conclusion dôune telle convention appara´t 
souhaitable dans la mesure où elle offre toute garantie quant à la sécurité, la 
responsabilité et la compatibilité des activités organisées au sein des établissements 
scolaires avec les principes fondamentaux du service public de lôenseignement. 

 
 

Responsabilité  
Si une convention est passée, l'association organisatrice des activités doit souscrire 

une police d'assurance garantissant tous les dommages pouvant être causés à cette 
occasion. 
En l'absence de convention, et si la responsabilité d'un tiers n'est pas établie, la 
commune sur le territoire de laquelle est situé l'établissement sera responsable des 
dommages éventuels, ce qui ne l'empêchera pas d'exercer une action récursoire 
ultérieure.  

 
 

Références 
Circulaire n°93-294 du 15 octobre 93 : Utilisation des locaux scolaires par les 

associations hors temps scolaires 
Décret n°92-1200 du 6 novembre 1992 : Décret relatif aux relations du ministère 

chargé de l'éducation nationale avec les associations qui prolongent l'action de 
l'enseignement public 
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ENCADREMENT 
 
Lô®quipe dôencadrement sera constituée : 
 
Á Dôun directeur qui assurera lôorganisation et le contr¹le de lôensemble des 

activités proposées aux enfants ainsi que la relation avec les familles.  
Il aura la responsabilit® administrative du suivi de lôensemble des dossiers aff®rents 

à cette activité. 
Il présentera un projet pédagogique en cohérence avec les projets éducatifs de la 

Fédération et la municipalité si celui-ci existe, et, participera au recrutement des 
animateurs.  
Il assurera la coordination de toute lô®quipe, y compris le personnel municipal déjà 

en place et d®finira dôapr¯s le projet p®dagogique les missions de chacun. Dans le cas 
dôun accueil de loisirs en partenariat avec une municipalit®, il sera pr®cis® dans la 
convention de partenariat que le directeur de lôaccueil de loisirs a une autorité 
fonctionnelle sur tout le personnel pédagogique et technique! Dans tous les cas, 
lôensemble du personnel est invit® aux r®unions de pr®paration. 

Il  contribuera aussi au suivi des formations proposées aux animateurs par la 
Fédération. 

 
Á Dôanimateurs qui pr®pareront et animeront les temps dôactivit®s propos®s. 
Une attention particuli¯re sera port®e sur lôorganisation de travail en ®quipe et sur la 

formation. 

Des temps de préparation en commun nous conduisent à recruter des personnes 
disponibles et mobilisées. 

 
Pour les adultes, connaître chaque enfant dont il a la charge doit être un 

objectif  
 
Conna´tre signifie la possibilit® dô®changer sinc¯rement avec la famille et lôenfant, la 

possibilité de comprendre, décoder un maximum de messages de cet enfant (ce quôil 
dit mais aussi ce quôil communique avec ses actes, avec ses attitudesé), il est 
essentiel dôadapter nos r®ponses ¨ chaque enfant en fonction de ce quôil exprime et 
dô°tre attentif ¨ la parole de lôenfant. 

 
Pour ce faire, il est plus judicieux de regrouper les enfants dô©ge homog¯ne ayant 

des besoins, des intérêts, des rythmes de vie relativement proches facilitant ainsi la vie 
collective, la communication, la mise en place de la vie du groupe (les règles, les 
moyens mat®rielsé). 

 
Côest ¨ partir de ces ®l®ments que nous nous proposons dôorganiser le collectif en 

groupe dô©ge homog¯ne dôune dizaine dôenfants et dôun animateur, avec, bien 
®videmment, la possibilit® de mixer les groupes dô©ges. 

 
Projet éducatif et projet pédagogique 

 
Les projets ®ducatifs et p®dagogiques seront remis ¨ lôensemble du personneL 
Nous rappelons également que les projets éducatifs et pédagogiques doivent être 

portés à la connaissance des parents. 
 

FORMATION 
 

Textes de référence : Arrêté du 26 mai 1993, arrêté du 11 février 1977 
 



 

 

41 

41 

Le Brevet dôAptitude ¨ la Fonction dôAnimateur donne la qualification pour 
encadrer, occasionnellement et  à titre non professionnel, un groupe de mineurs 
en Accueil de Loisirs avec ou sans hébergement. 

 
La formation est dispensée par les organismes habilités par le Ministère de la 

Jeunesse, des Sports et de la vie associative ( arrêté du 11 février 1977 ) 
Elle est ouverte à toutes les personnes ayant au minimum17 ans révolus le premier 

jour du stage. 
 
La formation sôarticule autour de 3 stages : 
 

 
 
 
La durée maximum entre la formation générale et le stage pratique ne peut excéder 

18 mois. 
La durée totale de la formation  BAFA est de 30 mois maximum. 
Chaque stage donne lieu ¨ une appr®ciation portant sur lôaptitude ou non du 

candidat à encadrer des mineurs. Ces appréciations sont portées sur le livret de 
formation du candidat. 
Lôappr®ciation satisfaisante ¨ lôissue de la session de formation g®n®rale conf¯re au 

candidat la qualit® dôanimateur stagiaire. Il garde ce statut durant toute la durée de sa 
formation. 
A lôissue des 3 ®tapes un jury, r®uni par la Direction D®partementale de la 

Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative du lieu de résidence du candidat, décide 
de la délivrance du brevet. Si le candidat possède 3 sessions satisfaisantes, le jury 
délivre le brevet et le « stagiaire » devient animateur. 

Le jury peut ajourner un candidat si une ou plusieurs appréciations sont jugées 
insuffisantes. Le candidat disposera alors dôune ann®e pour recommencer le ou les 
stages concernés. 
Si un candidat est refus® il devra recommencer lôensemble de la formation. 

 
Chaque session de formation (g®n®rale ou approfondissement) fait lôobjet dôune 

déclaration préalable auprès du Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports du 
lieu de r®sidence de lôorganisateur de la session. Lôorganisme de formation pr®sente 
un dossier comprenant les informations suivantes : 

 
 la durée de la session, ses effectifs, les conditions matérielles de son 

déroulement 
 les éléments budgétaires propres à la session 
 la qualification des formateurs 
 les objectifs, contenus de la session, ainsi que les méthodes pédagogiques et 

les modalit®s dô®valuation des candidats de la session. 
 
Au vu du dossier, un num®ro dôhabilitation est attribu® ¨ la session d®clar®e. 
 
Lôéquipe pédagogique des stages dev formation g®n®rale, dôapprofondissement ou 

de qualification, est composée de trois formateurs minimum dont un responsable de 
stage. 

Le directeur de la session est titulaire du BAFD, les autres formateurs sont au moins 
titulaires du BAFA ou équivalent. 

un stage de formation générale  
- lorsqu'il est réalisé de manière continu sa durée est de 8 jours en internat ou en externat  
(64 heures minimum)  
- il peut être organisé en discontinu, en quatre partie au plus, sur une période n'excédent 
pas trois mois. 
 
un stage pratique dôune dur®e de 14 jours minimum, en deux s®jours au plus, dans un 
accueil de loisirs avec ou sans hébergement habilité par le Ministère de la Jeunesse et 
Sports et de la de la Vie associative. 
 
 
un stage dôapprofondissement dôune dur®e de 6 jours en internat ou en externat (48 
heures minimum) il se déroule en continu ou en discontinu en deux parties au plus, sur 
une période n'excédant pas deux mois. 

ou 
un stage de qualification dôune dur®e de 8 jours (en externat ou internat) 
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Ils établissent un Projet Pédagogique, répondant à la fois au projet éducatif de la 
Ligue de l'Enseignement, au cadre règlementaire défini par le Ministère de la 
Jeunesse, des Sports et de la vie associative, et à la particularité du stage. 

 
Lôeffectif dôune session ne peut exc®der 40 stagiaires. 
 

LES EQUIVALENCES 
 
LA FONCTION DôANIMATEUR EN SEJOURS DE VACANCES, ACCUEILS SANS 

HEBERGEMENT ET ACCUEILS DE SCOUTISME  
 
Elle peut être exercée par :  
 
I. Les titulaires dôun des dipl¹mes, titres ou certificats de qualification 

suivants :  
- Brevet dôaptitude aux fonctions dôanimateur (BAFA) ;  
- Brevet d'Etat d'éducateur sportif (BEES) premier degré ;  
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport 

(BPJEPS)  
- Brevet d'Etat d'animateur technicien de l'éducation populaire et de la jeunesse 

(BEATEP);  
- Brevet d'aptitude professionnelle d'assistant animateur technicien (BAPAAT), 

option loisirs du jeune et de l'enfant ;  
- Certificat de qualification professionnelle premier degré de l'animation ;  
- Diplôme universitaire de technologie (DUT) spécialité carrières sociales ; 
- Certificat d'aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur (CAFME) 
- Moniteur interarmées d'entraînement physique et sportif ;  

- Certificat d'aptitude professionnelle (CAP) petite enfance ;  

- Diplôme d'études universitaires générales (DEUG) STAPS ;  
- Licence STAPS ;  
- Licence sciences de l'éducation.  
 
II. Les agents de la fonction publique dans le cadre de leurs missions et relevant 

des corps ou des cadres d'emploi dont la liste sera fixée par un arrêté (non paru à ce 
jour);  

 
III. « Les stagiaires » : personnes qui, dans le cadre de la préparation du BAFA ou 

de l'un des autres dipl¹mes ou titres permettant dôexercer les fonctions dôanimateur, 
effectuent un stage pratique ou une période de formation,  

 
IV. Des personnes autres que celles mentionnées précédemment (ni qualifiées, ni 

stagiaires)  
 
Le nombre des animateurs qualifiés (Rubrique I et II) doit être égal au moins à 50% 

de l'effectif d'animateurs requis. 
  
Le nombre des animateurs « sans qualification » (rubrique IV.) ne peut dépasser 

20%de l'effectif d'animateurs requis ou 1 personne si cet effectif est de trois ou quatre. 
  
Le nombre de stagiaires (rubrique III.) varie en fonction des deux précédents 

impératifs et ne peut donc être supérieur à 50% de l'effectifs d'animayeurs requis.
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Textes de référence : arrêté du 26 mai 1993, arrêté du 9 février 2007 
 

CONDITIONS DôACCES A LA FORMATION AU BAFD :  

Avoir 21 ans minimum et être titulaire du BAFA 

Peuvent ®galement sôinscrire ¨ cette formation, par d®rogation pouvant être 
accordée par la direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports 
(DRDJS), les candidats réunissant les conditions suivantes :  

1/ °tre ©g® de 21 ans et titulaire de lôun des titres ou dipl¹mes permettant dôexercer 
les fonctions dôanimateur en CVL et justifier de deux exp®riences dôanimation dôune 
dur®e totale dôau moins 28 jours, dont une au moins en accueil de loisirs, pendant la 
p®riode de deux ans pr®c®dant lôinscription  

ou  

2/ être âgé de plus de 25 ans et justifier de 2 exp®riences dôanimation, dont une au 
moins en accueil de loisirs pendant la p®riode de deux ans pr®c®dant lôinscription. 

 
Le Brevet dôAptitude ¨ la Fonction de Directeur donne la qualification pour 

diriger, occasionnellement et à titre non professionnel, un groupe de mineurs en 
accueil de  Loisirs avec ou sans hébergement. 

 
La formation est dispensée par les organismes habilités par le Ministère de la 

Jeunesse, des Sports et de la vie associative 
Elle est ouverte à toutes les personnes ayant au minimum 21 ans révolus le premier 

jour du stage, titulaire du BAFA complet ou ayant 25 ans et une dérogation délivrée par 
la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la vie associative. 

 
La formation sôarticule autour de 4 stages : 
 

 
La dur®e maximale entre le stage th®orique et lôexp®rience pratique ne peut exc®der 

18 mois. 
La durée totale de la formation ne peut excéder 4 ans. 

 
Chaque stage donne lieu ¨ une appr®ciation portant sur lôaptitude ou la non aptitude 

du candidat à encadrer des mineurs. Ces appréciations sont portées sur le livret de 
formation du candidat. Lôappr®ciation satisfaisante ¨ lôissue de la session de formation 
générale confère au candidat la qualité de directeur stagiaire. Il garde ce statut durant 
toute la durée de sa formation.  

Les candidats doivent rédiger deux écrits : un compte-rendu ¨ lôissue du premier 
stage pratique et un bilan de formation une fois les quatre stages effectués. 

 

BAFD 

un stage de formation g®n®rale dôune dur®e de 9 jours en internat ou en 
externat (72 heures minimum)  
 
un premier stage pratique dôune dur®e de 14 jours minimum, en deux s®jours 
au plus, dans un centre de vacances ou de loisirs 
 
un stage de perfectionnement dôune dur®e de 6 jours en internat ou en externat 
(48 heures minimum)  
 
un 2nd stage pratique dôune dur®e de 14 jours minimum dans un centre de 
vacances ou de loisirs 
 

http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/emploi-formations_4/les-formations-diplomes-non-professionnels-bafa-bafd-base_105/diplomes-non-professionnels-bafa_335.html
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A lôissue de ces diff®rentes ®tapes, un jury r®uni par la Direction R®gionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative du lieu de résidence du candidat décide 
de la délivrance du brevet avec comme support les différentes appréciations et les 
deux écrits (compte rendu et bilan de formation. 

Le candidat est déclaré reçu, ajourné ou refusé. Le candidat reçu obtient 
lôautorisation dôexercer pour une dur®e de cinq ans. 

Le candidat ajourné, peut dans un délai fixé par le Directeur Régional de Jeunesse, 
des Sports et de la Vie Associative, recommencer les sessions de formations jugées 
insuffisantes par le jury ou °tre convoqu® lors dôun entretien. 
Si un candidat est refus® il devra recommencer lôensemble de la formation. 

 
Chaque session de formation fait lôobjet dôune d®claration aupr¯s du directeur 

régional de la jeunesse et des sports du lieu de r®sidence de lôorganisateur de la 
session, qui présente un dossier comprenant des informations sur : 

 la durée de la session, ses effectifs, les conditions matérielles de son 
déroulement 

 les éléments budgétaires propres à la session 
 la qualification des formateurs 
 les objectifs, contenus de la session, ainsi que les méthodes pédagogiques et 

les modalit®s dô®valuation des candidats de la session. 
 
Au vu du dossier, un num®ro dôhabilitation est attribu® ¨ la session d®clar®e. 

 
Lô®quipe p®dagogique des stages théoriques et de perfectionnement comprend une 

®quipe permanente dôau moins trois formateurs. 
Le directeur des sessions est titulaire du BAFD, les autres formateurs ont au moins 

la qualité de directeur stagiaire ou équivalence. 
Ils établissent un Projet Pédagogique, répondant à la fois au projet éducatif de la 

Ligue de l'Enseignement, au cadre règlementaire défini par le Ministère de la 
Jeunesse, des Sports et de la vie associative, et à la particularité du stage. 
Lôeffectif dôune session ne peut excéder 30 stagiaires. 
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LES EQUIVALENCES 
 
LA FONCTION DE DIRECTEUR DE SEJOURS DE VACANCES, DôACCUEILS 

SANS HEBERGEMENT ET DôACCUEILS DE SCOUTISME  
 
.1 Elle peut être exercée par : 
  
Les titulaires du Brevet dôAptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD) ;  
 
Les titulaires dôun des dipl¹mes, titres ou certificats de qualification suivants 

justifiant d'une ou plusieurs expériences d'animation de mineurs, dont une au moins en 
accueil collectif de mineurs, d'une durée totale de vingt-huit jours dans les cinq ans qui 
précèdent :  

- Diplôme d'Etat de directeur de projet d'animation et de développement (DEDPAD) 
;  

- Diplôme d'Etat relatif aux fonctions d'animation (DEFA) ;  
- Diplôme d'Etat de conseiller d'éducation populaire (DECEP) ;  
- Certificat d'aptitude à la promotion des activités socio-éducatives et à l'exercice 

des professions socio-éducatives (CAPASE) ;  
- Brevet d'Etat d'animateur technicien de l'éducation populaire et de la jeunesse 

(BEATEP) spécialité activités sociales-vie locale ;  
- Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport 

comprenant une unité capitalisable complémentaire concernant la direction des centres 
de vacances et de loisirs ;  

- Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité 
loisirs tous publics ;  

- Brevet d'Etat d'éducateur sportif (BEES) deuxième et troisième degré ;  
- Brevet d'Etat d'alpinisme ; 
- Brevet d'Etat d'éducateur sportif option animation des activités physiques pour 

tous (BEESAPT) ;  
- Diplôme universitaire de technologie (DUT) spécialité carrières sociales, option 

animation sociale et socioculturelle ;  
- Diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) animation ;  
- Diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ;  
- Diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ;  
- Diplôme d'éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
- Moniteur chef interarmées d'entraînement physique et sportif ;  
- Certificat technique branche entraînement physique et sportif ;  
- Diplôme professionnel de professeur des écoles ;  
- Certificat d'aptitude pédagogique d'instituteur ;  
- Certificat d'aptitude au professorat ;  
- Agrégation du second degré ;  
- Certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller d'éducation ou conseiller principal 

d'éducation ;  
- Attestation du suivi avec succès de la formation préalable à la titularisation en 

qualité de conseiller d'éducation populaire et de jeunesse ou de professeur de sport, 
de conseiller technique et pédagogique supérieur.  

 « Les stagiaires » : personnes qui, dans le cadre de la préparation du BAFD ou de 
l'un des autres diplômes ou titres permettant de diriger, effectuent un stage pratique ou 
une période de formation. 
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Tout en étant garant  des objectifs formulés par le ministère de la jeunesse et 

des sports, lô®quipe de formateurs est libre de mettre en place ses méthodes de 
travail. 

Nous pouvons en distinguer trois types : 
 
1 / La méthode dite « fermée » : 
 
Les formateurs établissent, avant le début de la session, une grille de stage (un 

emploi du temps) qui respectera les recommandations Jeunesse et Sports, puis 
int®grera des th¯mes de travail que lô®quipe aura choisi de traiter (ex : le racisme, la 
sexualit®, les dipl¹mes de lôanimationé.). Le stage se d®roulera en suivant lôemploi du 
temps. 

 
2 / Méthode semi-ouverte : 
 
Les formateurs établiront une partie du programme à aborder avec les stagiaires et 

laisseront des temps libres pour que les stagiaires puissent proposer des temps de 
travail en relation avec leurs attentes. 

 
3 / Méthode ouverte : 
 
Les formateurs vont amener les stagiaires à programmer leurs journées, au fur et à 

mesure du stage, en fonction de leurs attentes, de leurs besoins et des questions qui 
apparaissent au cours de leur réflexion. 

 

 
 
 

ā  A propos des contenus 
 
 
Le programme comportera au moins les éléments suivants : 
 
 1 / En stage BAFA théorique 
 
- Connaissance des aspects physiologiques, psychologiques et sociaux de la vie de 

lôenfant 
- Vie de groupe, vie quotidienne et travail en équipe 
- Notions sur les responsabilités civiles et pénales 
- R®glementation concernant la protection des mineurs en particulier pour lôhygi¯ne  

et la sécurité. 
- Acquisitions pratiques et pédagogiques dans le domaine des activités développées 

en Accueils de loisirs avec ou sans hébergement. 
- Sensibilisation aux variétés de publics accueillis selon les âges, origines, 

handicaps, milieux sociaux et culturels. 
 
 2 / En stage BAFD  théorique  
 
- Conduite de r®union, pr®paration ¨ lôanimation et la direction dôune équipe 

dôencadrement 

 
LES DIRECTIVES JEUNESSE ET SPORTS 
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- Etude des aspects administratifs et comptables dôun centre de vacances 
- Etude des diverses conceptions éducatives et pédagogiques 
- Elaboration et conduite dôun projet p®dagogique 
- Réglementation concernant la protection des mineurs 
- Tout apport spécifique à chaque association formatrice est possible en fonction de 

ses conceptions éducatives et pédagogiques, de son environnement, des problèmes 
dôactualit® concernant la sociologie des jeunes et de lôouverture aux publics les plus 
variés dont les handicapés. 

 
 3 / En stage BAFD perfectionnement  
 
- Renforcement des acquis de la session de formation générale notamment dans les 

domaines de lôactualisation des diverses conceptions ®ducatives et p®dagogiques et 
de la sociologie des jeunes. 

- Réflexion sur les étapes précédentes de la formation et de toute expérience 
dôanimation collective des mineurs 

- Rappel de la réglementation et de son évolution 
- Ouverture vers toutes les formes nouvelles de vacances collectives et vers les 

échanges avec lô®tranger. 
 
 
Le programme de la session dôapprofondissement BAFA  est arr°t® par lôorganisme 

de formation en cohérence avec les objectifs de la session (retour et analyse du stage 
pratique). La formation doit permettre ¨ lôanimateur stagiaire de se préparer à la 
conduite dôactivit®s et dôapprofondir certains aspects de la vie dôun centre. 

 
 

   ā A propos des crit¯res dô®valuation 
 
 
Le ministère de la jeunesse et des sports a fait paraître les critères minima 

communs à toutes les sessions : 
 
 Participation constante à tous les temps de la formation 
 Intégration dans la vie collective 
 Participation au travail en équipe 
 Organisation et conduite de s®quences dôanimation 

 
Ces crit¯res peuvent °tre compl®t®s par dôautres crit¯res li®s aux objectifs 

figurant dans le projet pédagogique des organismes de formation. 
 
Les crit¯res dô®valuation doivent °tre présentés et expliqués aux stagiaires le 1er 

jour du stage. La validation du stage ne pourra se fonder que sur ces critères énoncés 
au d®part. Les objectifs fix®s par les crit¯res dô®valuation devront °tre atteints au 
dernier jour de la session. Les formateurs doivent aider les stagiaires à atteindre ces 
objectifs en les accompagnant tout au long des temps de travail. 

 
Des entretiens individuels permettront aux stagiaires de sôexprimer sur ses 

difficultés, son intégration au sein du groupe et sur son évolution personnelle.  
Aussi, ils permettront ¨ lô®quipe de donner leur avis et de fixer ®ventuellement des 

objectifs pour la suite de la formation. 
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Les Aides Financières  
 
 
Selon la situation , étudiant, sans emploi, etc. é, et les ressources, certains 

organismes peuvent selon le cas, attribuer des aides financières.  
Ces organismes sont les suivants: 
 
 

ü La Caisse dô Allocations familiales ou la M.S.A dont dépend le candidat, 

peut accorder sous certaines conditions (être allocataire ï étude des ressources ) 
une aide à la formation BAFA. Les montants et des crit 
¯res dô attribution varient selon les d®partements. 
 

ü Les Directions Départementales de la Jeunesse et des Sports allouent 
des bourses pour le BAFA / BAFD selon des critères précis.  

ü Le Conseil Général  
 

ü Les Assedics, Lô A.N.P.E (Possibilités AFR, SIFE,) selon la situation 
 

ü La Mission Locale  (selon des critères précis, être agé de 18 à 25 ans, 

®tudes des ressources, possibilit® dô®tablir un Fond dôAide aux Jeunes) 
 

ü Des Communes (certaines communes aident au financement de la 

formation BAFA, renseignez-vous...) 
 

ü Des Organisateurs (Associations, Comit®s dô entreprisesé) 
 

ü De la J.P.A qui contribue à l'attribution de bourses de Formation pour le 

BAFA ou le BAFD 
 

ü De certains Comités Académiques des îuvres sociales  
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RESTAURATION 
 
 

 
LôALIMENTATION : UN ENJEU IMPORTANT POUR NOTRE SOCIETE 
 
Lôalimentation des enfants et des jeunes est un des enjeux importants de notre 

soci®t® parce quôelle concerne plusieurs aspects. 
 
Alimentation et santé. 
Lôalimentation a un rôle capital pour la santé et donc dans le développement 

physique et mental de lôenfant ou du jeune. Les m®dias et la presse relatent 
régulièrement des événements tels que la semaine du goût, des repas ou des 
animations à thème montrant ainsi que lôalimentation peut °tre un support ®ducatif sôil 
est bien pr®par® et men®. Le repas ou des activit®s autour de lôalimentation, 
permettent dôaborder lô®ducation au go¾t et au plaisir de manger tout en abordant 
lô®ducation nutritionnelle et ses enjeux de santé. 
Mais lôactualit® se penche aussi sur des ph®nom¯nes plus inqui®tants tels que les 

probl¯mes de d®s®quilibre alimentaire ou lôaccroissement du ph®nom¯ne d'ob®sit® 
chez les jeunes, problèmes qui concernent tous les co-éducateurs et qui ne peuvent 
donc être ignorés dans le cadre des relations avec les enfants autour de la 
consommation alimentaire. 

 
Alimentation : de la production à la consommation 
Des questions autour de problèmes sanitaires tels que la « vache folle », ou encore 

des réflexions sur la possibilit® dôutilisation des OGM en restauration dôenfants, sont 
r®guli¯rement ¨ lôactualit®, interrogeant ainsi les acteurs de la restauration des enfants 
et des jeunes sur leurs pratiques. Les choix des denrées alimentaires utilisées dans les 
structures de restauration collective ont des incidences sur les filières de 
lôagroalimentaire et son ®volution. En effet, tous les modes de production agricole ou 
de transformation dans la cha´ne agroalimentaire nôont pas les m°mes effets sur 
lôemploi, sur la pollution de lôenvironnement, sur la production de d®chets, sur le lien au 
local, sur les modes de distribution et de transport des denrées. 
La presse ®voque r®guli¯rement des exp®riences dôalimentation alternative ou 

dôintroduction de produits issus de lôagriculture biologique dans la restauration 
collective des enfants et des jeunes, exp®riences permettant dôouvrir ¨ dôautres 
approches de lôalimentation et/ou des productions agricoles. 

Cela montre bien que le consommateur et, dans le cas de la restauration collective 
le responsable des achats, est un acteur important dans les enjeux de développement 
autour de ces filières de production et de distribution des denrées alimentaires. 

 
Alimentation et éducation 
Le temps du repas permet de jouer un r¹le dans dô®ducation à la vie sociétale en 

permettant une ouverture aux cultures, habitudes et traditions alimentaires, à la 
citoyenneté et aux règles de la vie collective. 
Lôalimentation est aussi lôoccasion de mener une r®flexion sur les rythmes et 

comportements alimentaires des enfants et des jeunes. Cela peut °tre lôoccasion 
dô®voquer plus largement leurs applications concr¯tes dans lôorganisation dôune 
journée, notamment en lien avec les activités proposées. 

 
Un contexte politique favorable pour une éducation nutritionnelle 
Tout cela montre la place importante qu'occupe l'alimentation et ce qui se passe 

autour des repas dans la vie quotidienne de l'enfant et du jeune lors dôun s®jour dans 
un centre dôaccueil de classes ou de vacances ou un accueil de loisirs. Le Ministère de 
la santé poursuit son Programme National Nutrition Santé (le PNSS 2), avec un volet 
important autour de lôalimentation des enfants et des jeunes, montrant ainsi que la 
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restauration collective des enfants à toute sa place dans la politique nutritionnelle de 
santé publique en France. 
Le Bulletin Officiel de lôEducation nationale nÁ 9 du 28 juin 2001, relatif certes ¨ la 

restauration scolaire, précise que « lô®cole joue un r¹le important, notamment dans 
lô®veil au go¾t chez les ®l¯ves. Elle doit les aider, en complémentarité avec les familles, 
¨ choisir leurs propres aliments chaque fois quôils peuvent le faire en d®pit des 
tendances, des médias et des traditions et leur faire connaître les effets de 
lôalimentation sur leur sant®. Lô®ducation nutritionnelle ¨ lô®cole doit °tre reli®e ¨ la vie 
sociale et tenir compte des diff®rentes culturesé Il ne faut pas oublier que le go¾t 
sôapprend. Il se forme, sô®duque, sôacquiert et ceci tout le temps, tout au long de la vie 
et dans un contexte culturel et sociologique donné. Il est également une possibilité de 
point dôancrage et de point de d®part pour toute une s®rie dôactivit®s ». Ce texte, qui 
concerne la restauration scolaire, peut donc, bien évidemment, trouver écho dans 
toutes les structures dôaccueil collectif des enfants et des jeunes et, plus 
particulièrement, les centres de loisirs. 
Dôautre part, depuis octobre 2005, une ç norme de service restauration scolaire » 

est publi®e par lôAFNOR. Ce document parcourt tous les aspects en prendre en 
compte pour développer un service de qualité globale auprès des enfants accueillis. 
Plusieurs des chapitres de ce texte peuvent se transférer sans aucune difficulté aux 
autres restaurations collectives des enfants et des jeunes. Les critères de qualité qui y 
sont précis®s au travers dôexigences et de recommandations permettent ¨ chacun de 
trouver des pistes de progression pour am®liorer la qualit® globale dôun tel service. 

 
LE TEMPS DU REPAS 
 
Lôorganisation: 
Pour les jeunes enfants, tout ce qui fait la vie quotidienne est source 

dôapprentissage et de d®veloppement de ses comp®tences. En plus des activit®s 
traditionnelles qui rythment la journée, le temps du repas contribue ainsi à aider 
lôenfant ¨ se rep®rer dans le temps. 
Lôorganisation horaire de la journ®e doit en conséquence permettre des temps de 

repas suffisamment longs, y compris lorsque 2 services seront nécessaires, cela pour 
respecter convivialité et objectifs éducatifs. 

 
 
Le déroulement des repas : 
 
Le repas est un moment privilégié de rencontre et de communication entre enfants 

et avec les animateurs et personnels de service. Côest aussi un moment qui doit °tre 
convivial, qui est et doit rester un moment éducatif comme tous les autres. 
Il est donc important pour lô®quipe dôorganiser finement ces moments : 

 en respectant des « rituels » pour un meilleur repérage dans le 
temps 

 en responsabilisant lôenfant pour lui permettre une prise en 
charge croissante de sa vie quotidienne, une autonomie à sa mesure, une 
participation à la vie collective du repas. 

Tous ces moments sont, bien entendu, source de plaisirs : 

 plaisir de faire seul « comme un grand è, dôapprendre ¨ faire, 

 plaisir dô°tre reconnu dans ses capacit®s et comp®tences, 

 plaisir de participer ¨ lôorganisation, 

 plaisir de partager le repas avec des copains. 
Un travail peut °tre conduit sur le plan nutritionnel, sur le plan de lô®ducation au 

go¾t. Côest ¨ dire quôau-del¨ de lô®quilibre alimentaire, les menus tiennent compte : 
 de lôintroduction progressive de mets nouveaux pour un plaisir de 

découverte, 

 des activités menées par les enfants, 
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 de la participation au maximum des enfants au déroulement du 
repas (prise de responsabilit®s, relations avec lô®quipe de serviceé). 

Une réflexion doit également être conduite sur le plan des conditions matérielles de 
mise en place : 

 aménagement de la salle à manger : de manière à éviter les 
concentrations dôenfants et donc de bruit toujours source de fatigue et 
dô®nervement, 

 décoration de la salle à manger adaptée, avec participation des 
enfants, pour rendre la salle conviviale. 

 
ALIMENTATION ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
(ce chapitre est extrait et adapté du programme CED Citoyenneté ï Environnement ï 

D®veloppement Durable, conduit par la Ligue de lôEnseignement). 
 
Les approches ®ducatives men®es autour de lôalimentation auront une qualité 

« citoyenne è si elles visent ¨ relier, dans lôaction, le v®cu sur un centre ou un accueil de 
loisirs aux enjeux locaux et globaux des probl®matiques dôenvironnement et de 
développement. 

Comment ces trois mots que sont Citoyenneté, Education et Développement peuvent 
interpeller la place de lôalimentation des publics accueillis dans nos centres ? 

 
Citoyenneté : Former le citoyen planétaire. 
Lôalimentation est un des vecteurs pour promouvoir des attitudes et des 

comportements individuels et collectifs citoyens. Le temps du repas est, en effet, un 
moment privilégié pour apprendre à vivre ensemble, à partager et à respecter les 
camarades de table ainsi que les adultes présents. On y apprend aussi à respecter la 
nourriture et, par conséquent, le travail fourni par tous les acteurs de la chaîne 
agroalimentaire, ¨ condition quôil soit expliqu®. Côest aussi lôoccasion dôexp®rimenter des 
règles de vie, véritable initiation aux droits et devoirs du citoyen adulte. Les activités 
autour de lôalimentation, men®es lors de séjour classes de découverte ou en centre de 
vacances ou en accueils de loisirs peuvent, bien entendu, compléter cette approche. A 
titre dôexemple, toutes les approches sur les pratiques ç alternatives » et dérives ainsi que 
sur lô®quilibre alimentaire (avec leurs conséquences sur la santé et plus particulièrement 
sur lôob®sit®), illustrent cet aspect.    

 
LôEnvironnement : la gestion écologique. 
Toute la vie pratique autour du repas peut sôorganiser en int®grant une dimension 

environnementale. Le choix de denrées alimentaires à partir de critères comme : issues 
dôune agriculture respectueuse de lôenvironnement, produits de saison, privil®giant les 
circuits courts, économes en emballages, en sont quelques illustrations. La gestion de 
lô®nergie lors des cuissons, le tri sélectif des déchets alimentaires, la bonne gestion des 
stocks et des quantit®s servies, compl¯tent cette liste dô®l®ments int®ressants ¨ prendre 
en compte. Le programme de gestion, mis en place dans chaque centre, prenant en 
compte lôaspect alimentation pourra être utilisé comme support pédagogique dans des 
activités. Ces activités sont des portes ouvertes qui permettent aux enfants de connaître 
et peut-°tre ¨ lôavenir dôexp®rimenter les choix faits dans le centre. 

 
Le Développement, équilibré et durable. 
Les choix faits par lô®quipe dôun centre peuvent °tre lôoccasion dô®tudier le r¹le quôa 

lôalimentation et de tout ce qui y est adjacent dans les types de soci®t®. La mise en place 
dôun fonctionnement dans un centre, sur les aspects alimentation et repas, doit permettre 
dôagir et dôamener une r®flexion sur ce quôest un d®veloppement ®quilibr® et durable. Le 
choix de produits alimentaires issus de production locale et/ou issus du commerce 
®quitable en sont, ¨ titre dôexemple, des illustrations concrètes. Ces choix peuvent être 
intégrés dans les programmes pédagogiques pour augmenter leur valeur éducative. 
Cette approche particuli¯re de lôalimentation permet dôavoir une vision transversale sur 

tous les aspects, quôils soient nutritionnels, hygi®nistes, sociétaux ou environnementaux. 
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Les restaurations de certains accueils de loisirs, peuvent donc mettre en place des projets 
locaux spécifiques qui ont pour objectif, face à la standardisation des aliments souvent 
pratiquée par la chaîne agroalimentaire et/ou ¨ la d®rive des modes dôalimentation, de 
proposer un programme global dô®ducation ¨ la diversit® et ¨ la richesse de notre 
alimentation. Cette approche est importante parce quôelle apporte, en plus du plaisir de 
manger, une réflexion sur les enjeux éducatifs et de santé.  
Le but est dô®duquer tous les publics accueillis au fait que choisir son alimentation nôest 

pas un acte anodin dans notre société mais permet de mettre en oeuvre des valeurs. 
La mise en îuvre dôune restauration respectueuse du d®veloppement durable, le fait 

de réaliser une action éducative auprès des jeunes permet, en plus des effets immédiats 
sur ces publics, dôavoir des futurs adultes et donc des futurs parents sensibles ¨ tous les 
aspects, ¨ tous les crit¯res de qualit® de lôalimentation. Un autre effet possible est que le 
travail r®alis® autour de lôalimentation am¯ne une r®flexion, dans les familles des enfants 
ou des jeunes ayant séjourné dans le centre et dans les restaurants scolaires des classes 
accueillies, autour de la qualit® et de lôorigine des aliments servis.  

 
REFERENTIEL FOURNISSEURS 
La mission fédérative vacances ï classes de découvertes diffuse tous les ans un 

référentiel fournisseurs. Ce référentiel rassemble une offre complète de produits proposés 
par des fournisseurs ¨ des tarifs qui sont applicables sur lôensemble du territoire et quel 
que soit le volume traité. Ce référentiel est régulièrement mis à jour. Il propose des 
produits principalement alimentaires mais aussi dôentretien. 

Un chapitre est spécialement consacr® aux produits respectueux de lôenvironnement et 
qui sôinscrivent dans une d®marche de d®veloppement durable. 

 
CROYANCES, EXIGENCES, REGIMES ALIMENTAIRES 

 
Dans le cadre de ses activit®s, la Ligue de lôEnseignement organise de nombreux 

accueils collectifs pour les mineurs pendant les p®riodes de cong®s scolaires, quôil 
sôagisse de centres de vacances ou dôaccueils de loisirs. La participation des mineurs à 
ces séjours repose sur un total libre choix des parents ou des représentants légaux. La 
plupart de ces accueils intègre de la restauration et certains prévoient également de 
lôh®bergement. 

Tous ces séjours répondent à un projet éducatif dont les axes principaux sont : 
lôaccessibilit®, la mixit® sociale, lô®panouissement de lôindividu et sa sant®, la socialisation 
et la solidarité, le respect de toutes les convictions personnelles dans le cadre des 
institutions républicaines et des valeurs démocratiques. 

Notre projet éducatif général repose donc sur le principe de la Laïcité. Dans sa mise 
en îuvre il se fonde sur le respect de toutes les croyances ou non-croyances sans 
aucune discrimination dôordre social, cultuelle, culturelle, sexiste, etc. 

Dans le m°me temps, il est une ®vidence que lôorganisation des s®jours, leur 
structuration et les différents projets pédagogiques, présentent des spécificités qui 
peuvent interférer avec le respect absolu de certaines convictions ou croyances ; il est 
donc de notre responsabilité de donner des informations précises sur nos engagements : 

- Le cas du refus de ne pas consommer certains aliments, comme le porc, est 
une demande, qui, pour son respect, nôa que peu dôincidences sur le projet des s®jours ou 
leur organisation. La Ligue sôengage sur le principe de ce respect qui se traduit, dans la 
plupart des cas, soit par le  remplacement de ces aliments  par dôautres, soit par la 
compensation par les autres aliments servis au cours du repas.  

 Ceci suppose une information pr®cise et adapt®e, au moment de lôinscription, sur le 
respect du souhait exprimé. 

- Le respect dôautres demandes ou exigences alimentaires liées aux croyances 
ou convictions, ou demandes personnelles sont difficiles, voire impossibles à respecter. 
Par exemple, pour des raisons dôapprovisionnement ou/et pour des raisons techniques de 
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fabrication, comme cela peut être le cas pour des aliments ou préparations de type Halal 
ou Cacher.  

 A lôinscription, il est donc de notre responsabilit® dôinformer les parents de la quasi-
impossibilité de respecter ce souhait, si tel est le cas localement. 

- Enfin, le respect dôautres demandes ou exigences alimentaires liées à certaines 
croyances ou convictions ont des répercussions importantes sur le respect du projet 
p®dagogique. Côest le cas du strict respect du je¾ne, dans le cadre du Ramadan (ni 
aliments, ni boissons) entre le lever et le coucher du soleil. Cela peut entraîner une 
perturbation de lôorganisation des activit®s pour lôensemble du groupe.  

 Il est de notre responsabilit® dôinformer les parents, ¨ lôinscription, de lôimpossibilit® 
de respecter ce souhait. 

Nota : Il ne faut pas non plus ignorer que le respect dôautres demandes ou exigences 
liées à certaines croyances ou convictions pourrait avoir des répercussions sur le 
processus biologique de lôenfant. 

 Il est de notre responsabilit® dôinformer les parents, ¨ lôinscription, et ceci pour des 
raisons de responsabilit® p®nale de lôorganisateur, de lôimpossibilit® de respecter ces 
souhaits en raison du risque induit au niveau de la sant® de lôenfant. 

ATTENTION : La situation est diff®rente en ce qui concerne lôexclusion de certains 
aliments pour des raisons dôallergies alimentaires ou m®dicales. Dans ces cas pr®cis, qui 
r®pondent ¨ des exigences m®dicales, nous sommes dans lôobligation de strictement 
respecter les prescriptions m®dicales. Il y va de la sant® de lôenfant. 

 Il est de notre responsabilit® dôinformer les parents, ¨ lôinscription, de lôobligation de 
transmettre tous les documents médicaux afin de respecter cette contrainte en raison du 
risque au niveau de la sant®, ou dôexpliquer les raisons pour lesquelles nous ne pourrions 
accepter lôinscription de lôenfant. 
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EVALUATION 
 
Il est ®vident que lôensemble des acteurs directs, ¨ lôissue du fonctionnement de la 

structure, aura ¨ charge de r®diger le bilan de lôaccueil. En priorit® le Directeur et 
lô®quipe dôencadrement, le service de la Fédération, le coordonnateur référent. Le bilan 
pourra aussi être réalisé à différents niveaux : le centre lui-même, la structure 
organisatrice directe ou de coordination, etc. 

Ce document écrit servira de base de travail et viendra compléter la réflexion 
globale relative à ce secteur au sein de la Fédaration, de la Ligue. 
Cependant au m°me titre que le diagnostic, lô®valuation doit °tre comprise au sens 

large, avec lôensemble des acteurs du projet ®ducatif local (formel ou non). 
Il conviendra donc dôeffectuer une analyse, hors accueil de loisirs, sur des 

probl®matiques de r®flexion globale autour du fonctionnement de lôaccueil de loisirs lui-
même, par exemple : 

 

 Avant et après, au sens chronologique annuel. 

 Avant et après, au sens âge dôaccueil des enfants. 

 Participants et non participants, nombre, catégorie sociale, motif, durée 
de  participation moyenne etcé 

 
Le but ®tant de d®gager des pistes dô®valuation sur la pertinence des projets, les 

choix dôorganisation, lô®quipe dôencadrement, les partenariats, lôensemble des jeunes 
du territoire, concern®s directement ou indirectement par lôaccueil de loisirs. Une 
attention particulière doit être apportée au niveau des partenaires tels que les caisses 
dôallocations familiales (souvent obligatoire), collectivités territoriales, etc. 

Enfin, une évaluation sur le plan économique la plus précise et ouverte sur les coûts 
r®els, les financements et participations diverses, permettra dôobtenir une adh®sion 
pour une recherche de qualité, avec une analyse de ce quôelle sous-entend en terme 
de budget et dôeffort collectif. 
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Exemple de fiche enqu°te pour la r®alisation dôun diagnostic. 
 

Enquête 
 

La commune souhaite développer les temps libres auprès des 3 - 18 ans, dans les années à venir, 
pour ce faire nous avons de besoin de pouvoir identifier vos attentes et celles de vos enfants en 
terme de loisirs. 
Ce questionnaire a deux objectifs, le premier, plus général, à pour volonté de réaliser un diagnostic 
de vos attentes face aux canevas de loisirs, le deuxième, plus spécifique, et de mesurer la pertinence 
de mettre en place un accueil de loisirs pour les vacances dó®t®. 
 
OU 
 
La commune souhaite développer un accueil de Loisirs pour les 5 - 12 ans durant les vacances 
scolaires dô®t®.   
Ce sondage a pour but dôidentifier vos attentes et celles de vos enfants en terme de loisirs sur votre 
commune. Nous vous demandons donc, dôy apporter une attention particuli¯re afin que nous 
puissions travailler ensemble pour le bien de vos enfants. 
Dôautre part, ce questionnaire est plus large que les vacances dô®t®, car notre volont® est dôidentifier 
vos attentes de mani¯re pr®cise et ce afin de pr®parer lôavenir de votre commune en terme dôaccueil 
de loisirs pour vos enfants. 
 
1 - Noms des parents, mère, père, tuteur 
..................................................................................................................................................................
.......................................................éééééééééééééééééééééé 
TEL............................................mail : ééééééééééééé 
Adresse.....................................................................................................................................................
............................................................................................................ééééééé. 
 
2. Les enfants et les jeunes 
 
Nom et prénom ......................................................................Age............... 
Nom et prénom ......................................................................Age............... 
Nom et prénom ......................................................................Age............... 
Nom et prénom ......................................................................Age............... 
 
3. Revenus : Cette partie nôest pas obligatoire, mais elle nous permettra dôaffiner notre politique 
tarifaire en fonction de vos revenus et ce dans un soucis dôaccessibilit® aux loisirs pour tous. 
 
Votre Régime :  
Ç  Régime Général  si oui, votre quotient familial caf : ééééééé.. 
Ç Mutuelle sociale Agricole 
Ç Régime militaire 
Ç  Banque de France 
Ç Autres    merci de préciser : éééééééééééééé  

 

A. Les 3 / 12 ans 
 
1. Seriez-vous intéressé par une ouverture du centre de loisirs durant les périodes suivantes :  
Vacances de février    Ç   Oui Ç  Non 
Vacances dôavril    Ç   Oui Ç  Non 
Vacances dôoctobre    Ç   Oui Ç  Non 
Vacances dô®t®    Ç   Oui Ç  Non 
Les mercredis    Ç   Oui Ç  Non 
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2. Pour les vacances dô®t®, merci de sp®cifier les vos intentions dôinscriptions (tout en sachant que les 
inscriptions se font à la semaine) 
 
Semaine du 16 au 20 juillet 2007  Ç   Oui Ç  Non 
Semaine du 23 au 27 juillet 2007  Ç   Oui Ç  Non 
Semaine du 30 juillet au 03 août 2007 Ç   Oui Ç  Non 
Semaine du 06 au 11 août 2007  Ç   Oui Ç  Non 
Observation : 
ééééééééééééééééééééééééééééééé..ééééééééééééé
éééééééééééééééééééééééé...éééééééééééééééééééé
ééééééééééééééééé.ééééééééééééééééééééééééééé
éééééééééé...éééééééééééééééééééééééééééééééééé
ééé. 
 
3. Quôelle type dôactivit® souhaiteriez-vous trouver au centre de loisirs :  
 
Sorties culturelles    Ç   Oui Ç  Non 
Sorties sportives    Ç   Oui Ç  Non 
Activités manuelles   Ç   Oui Ç  Non 
Mini camps :     Ç   Oui Ç  Non 
Autres et propositions :  
ééééééééééééééééééééééééééééééé..ééééééééééééé
éééééééééééééééééééééééé...éééééééééééééééééééé
ééééééééééééééééé.ééééééééééééééé 
 
 
B.  Les 13 / 17 ans 
Quelle type dôaccueil souhaiteriez vous trouver :  
1. Sur la commune :  
 
Des animations ponctuelles Ç   Oui Ç  Non 
Comme des sorties sportives, culturelles, é 
 
Des stages :  

 Danse    Ç   Oui Ç  Non 

 Sportif    Ç   Oui Ç  Non 

 Théâtre    Ç   Oui Ç  Non 

 Arts plastics   Ç   Oui Ç  Non 
 

Un espace dôaccueil ouvert pour les jeunes (de type foyer ou salle des jeunes) encadré par un 
animateur :    Ç   Oui Ç  Non 
 
Dans lô®ventualit® que celui ouvre, quôelle horaire dôouverture vous correspondrez le plus :  
 
Durant la période scolaire :  
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis : Ç  de 16h30 à 19h30 

Ç de 16h30 à 20h30 
Ç de 17h30 à 19h30 
Ç de 17h30 à 20h30 

Les mercredis et samedis :  
Ç de 14h30 à 19h30 
Ç de 14h30 à 20h30 

Durant la période de vacances scolaire :  
Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis :  

Ç de 14h30 à 19h30 
Ç de 14h30 à 20h30 
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Dans cette structure dôaccueil que souhaiteriez-vous y trouver ? 
Un espace dôaccueil libre    Ç   Oui Ç  Non 
Une aide aux devoirs    Ç   Oui Ç  Non 
Un espace de jeux     Ç   Oui Ç  Non 
 
2. Hors de la commune :  
2.1. Séjour de vacances :  
Vacances de février  
Séjour neige :     Ç   Oui Ç  Non 
Vacances dôavril :   
Séjour sportif      Ç   Oui Ç  Non 
Séjour culturel (expl. : Futuroscope)  Ç   Oui Ç  Non 
Vacances dó®t® :  
Séjour à la mer    Ç   Oui Ç  Non 
Séjour à la montagne    Ç   Oui Ç  Non 
Séjour sportif     Ç   Oui Ç  Non 
Séjour culturel     Ç   Oui Ç  Non 
S®jour ¨ lô®tranger    Ç   Oui Ç  Non 
 
2.2 : La durée des séjours :  
5 jours / 4 nuits    Ç   Oui Ç  Non 
6 jours / 5 nuits     Ç   Oui Ç  Non 
7 jours / 6 nuits    Ç   Oui Ç  Non 
8 jours / 7 nuits    Ç   Oui Ç  Non 
9 jours / 8 nuits    Ç   Oui Ç  Non 
10 jours / 9 nuits    Ç   Oui Ç  Non 
Plus :       Ç   Oui Ç  Non 
 
 
 
 

 

NNOOUUSS  VVOOUUSS  RREEMM EERRCCII OONNSS  DDEE  LLôôII NNTTEERREETT  QQUUEE  VVOOUUSS  AAVVEEZZ  PPOORRTTEE  AA  CCEETTTTEE  EENNQQUUEETTEE,,  EETT  EESSPPEERROONNSS  

SSAATTII SSFFAAII RREE  VVOOSS  AATTTTEENNTTEESS  EENN  MM AATTII EERREE  DDEE  LL OOII SSII RRSS  EEDDUUCCAATTII FFSS  DDAANNSS  LL EESS  PPLL UUSS  BBRREEFFSS  DDEELL AAII SS..  

 

 
Ce questionnaire est à retourner aux enseignants de votre école avant le  

 
 

Pour de plus amples renseignements, 
Nôh®sitez pas ¨ contacter le service Vacances de la Ligue de lôEnseignement - F®d®ration des íuvres 

Laïques du Var : Au 04.94.24.72.91. 
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Exemple de convention type quôil convient dôadapter ¨ chaque situation. 

 

 CONVENTION DE MISSION DôINT£RąT G£N£RAL 
Centre dôAccueil Educatif 

Collectivit®éé../ Ligue F®d®ration .. 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 

Mééé, Pr®sident ï Maire Pr®sident deééé., désigné « la collectivité », autorisé par délibération 
du Conseil dôAdministration ï Conseil municipal, 
et 
Mééé., Pr®sident de la Ligue F®d®ration .., autoris® ¨ signer la pr®sente convention par le Conseil 
dôAdministration. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
La collectivité et la Ligue Fédération .. souhaitent associer leurs efforts pour permettre aux familles de 
b®n®ficier de services dôaccueil et aux enfants de prendre part ¨ des activit®s ®ducatives. Ils 
réaffirment leur volonté de : 

- favoriser lôacc¯s de tous ¨ ces services de proximit® 
- contribuer ¨ la socialisation des enfants, ¨ lôapprentissage des r¯gles de vie en commun en 

recourant à des méthodes pédagogiques visant à l'éducation à la citoyenneté 
- d®velopper, dans un cadre laµque, lô®panouissement et lôautonomie de lôenfant 
- impliquer les usagers dans la définition du contenu des activités. 

 
Par la présente convention, la collectivité confie la gestion et l'animation du centre d'accueil 
p®riscolaire, situ® sur la commune de ééé, ¨ la Ligue F®d®ration .., dont l'objet statutaire et le 
projet associatif sont en parfaite cohérence avec les objectifs poursuivis par la collectivité. 
 
 
1 - OBJET 
La présente convention définit les droits et devoirs de chaque partenaire participant à la gestion et à 
lôanimation du centre dôaccueil ®ducatif de éé.., ainsi que les moyens que la collectivit® entend 
mettre à la disposition de la Ligue Fédération .. 
 

2 ï MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LA COLLECTIVITE : 

 

2.1 ï Locaux et matériel 

 

2.1.1 ï Désignation, état des lieux  

La collectivité, met à la disposition de la Ligue Fédération .. à titre gratuit des locaux adaptés et 
r®pondant ¨ la r®glementation en vigueur. Elle sôengage ¨ assurer dans des conditions 
convenables lôacc¯s, lôentretien, lôalimentation en eau, ®lectricité, gaz, chauffage et téléphone, 
et à financer toutes les charges afférentes. 
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La collectivité fournit et remplace le mobilier, les appareils ménagers, la vaisselle, les produits 
d'entretien et la lingerie indispensables au fonctionnement du centre dôaccueil éducatif, matériel 
dont elle demeure lôunique propri®taire. 
 
Un inventaire des locaux et biens d'exploitation mis à disposition du prestataire précisant la 
situation juridique des biens sera établi contradictoirement et annexé à la présente convention. 

 

2.1.2 ï  Destination des locaux et du matériel 

Les locaux et le mat®riel sont destin®s au fonctionnement du centre dôaccueil ®ducatif : accueil 
périscolaire, restauration scolaire, accueils de loisirs. 
 
Lôexercice de toute autre activit® dans les lieux, sans lôautorisation ®crite de la collectivit®, 
entraînera automatiquement la résiliation de la présente convention, sans délai et sur simple 
constatation. 

2.1.3 ï Entretien et réparation des locaux 

La Ligue Fédération .. aura la charge des réparations cons®cutives ¨ dô®ventuelles 
dégradations résultant de son fait, du fait de son personnel ou de ses visiteurs dans les lieux 
mis à disposition. Elle est, par ailleurs, responsable des accidents causés par et à ses objets. 
 
La Ligue Fédération .. ne pourra exiger de la collectivité aucune réparation ni remise en état 
autres que celles qui seraient nécessaires pour que les lieux soient clos, couverts, salubres, 
conformes aux normes dôhygi¯ne et de s®curit® impos®es par la r®glementation pour la 
cat®gorie de lô®tablissement, ni lui faire aucune réclamation quelconque à ce sujet. 
 
La Ligue Fédération .. assure l'entretien courant et le nettoyage des biens mis à sa disposition, 
en conformité avec les règles d'hygiène et de sécurité qui s'imposent à ce type d'équipement. 
 
Les tâches concernées sont notamment : 
- l'entretien et le nettoyage des revêtements intérieurs des murs, sols et vitreries 
- l'entretien et le nettoyage du matériel pédagogique et d'accueil (tables, chaises, lits, vaisselle, 
mat®riels de cuisineé) 

- le nettoyage du gros mat®riel (installations frigorifiques, mat®riel de r®chauffageé) 
- l'évacuation des déchets dans les conteneurs fournis par la collectivité et leur présentation à la 

collecte 
- l'entretien courant et le maintien en parfait état de propreté de tous les locaux nécessaires au 

service ainsi que des parties communes au service et aux usagers. 
La collectivité prend en charge : 
- les frais liés aux raccordements, abonnements et consommations électrique, téléphonique et 

eau potable 
- les frais de chauffage des locaux 
- la fourniture des produits d'entretien nécessaires à l'exécution des tâches énumérées à 

l'alinéa précédant (le prestataire établira une liste de ses besoins) 
- l'entretien en bon état de marche des installations de chauffage, de ventilation des locaux, 

d'éclairage normal et de sécurité des locaux, des dispositifs de sécurité incendie (avec 
vérification annuelle des extincteurs) 

- l'entretien des voiries, parkings et espaces verts. 
 

2.1.4 ï Travaux et renouvellement des biens 

Le renouvellement des biens et équipements d'exploitation (vaisselle, mobilier, matériels, 
b©timentsé) est ¨ la charge de la collectivit®. 
 
A cet effet, la Ligue Fédération .. est tenue de signaler sans délai les anomalies qu'elle pourrait 
constater. 
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La collectivité est maître d'ouvrage de tous les travaux concernant le centre d'accueil 
périscolaire. 
 
La Ligue Fédération .. sera associée à l'élaboration des avant-projets de travaux. 

 

2.1.5 ï Modalités générales de jouissance 

Lôutilisation des locaux sôeffectuera dans le respect de lôordre public, de lôhygi¯ne et des bonnes 
mîurs. 
 
La Ligue F®d®ration .. sôengage ¨ : 

- maintenir les locaux en bon état, 
- ne pas faire dans les locaux de travaux sans le consentement exprès et écrit de la 

collectivité, 
- laisser en fin dôutilisation sans pouvoir r®clamer aucune indemnit® les am®liorations 
®tablies par ses soins avec lôaccord de la collectivit®, ¨ moins que celui-ci préfère le 
rétablissement des lieux dans leur état primitif. 

 

2.1.6 ï Sécurité 

Pr®alablement ¨ lôutilisation des locaux, la Ligue Fédération .. reconnaît : 
- avoir pris connaissance des consignes g®n®rales de s®curit® et sôengage ¨ les appliquer,  
- avoir proc®d® ¨ une visite de lô®tablissement et plus particuli¯rement des locaux et voies 
dôacc¯s qui seront effectivement utilisés, 

- avoir constat® lôemplacement des dispositifs dôalarme, des moyens dôextinction (extincteurs, 
robinet dôincendieé) et avoir pris connaissance des itin®raires dô®vacuation et des issues 
de secours. 

 
Au cours de lôutilisation des locaux mis ¨ disposition, la Ligue F®d®ration .. sôengage: 

- à contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées, 
- à faire respecter les règles de sécurité par les participants.  

 
 
3 ï Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter du 1er janvier 20.. pour s'achever le 31 décembre 20.., soit pour 
une durée de trois ans.   
 
 
4 ï Dispositions financières 
 

4.1 ï Fixation des tarifs et organisation des services 
Les tarifs des prestations proposées aux familles sont arrêtés par la collectivité. Ces tarifs sont 
notifiés à la Ligue Fédération .. au plus tard le 31 mai précédant l'année scolaire où ils 
s'appliqueront. 
 
La collectivité fixe les périodes et heures d'ouverture du centre après concertation avec la Ligue 
Fédération .. La collectivité s'engage à prévoir les moyens financiers et matériels permettant la 
mise en îuvre des orientations qu' elle a définies. 
 
La Ligue Fédération .. assure la publicité des services proposés par la collectivité. 
 
4.2 ï Modalités de calcul des sommes dues à la Ligue Fédération .. 
La collectivité rembourse à la Ligue Fédération .. les charges de fonctionnement supportées par 
l'Association pour assurer le fonctionnement du centre d'accueil éducatif. 
 
Les charges prises en compte sont les suivantes : 
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- frais d'alimentation 
- frais d'habillement des personnels 
- fournitures et matériel éducatif et pédagogique 
- frais éducatifs et frais de transport 
- assurances hors bâtiments 
- frais de formation du personnel 
- frais d'affranchissement 
- salaires, charges et frais de déplacement des personnels recrutés par la Ligue Fédération .. 
- frais de cogestion de la Ligue Fédération .. 
 

Ces frais de cogestion seront calculés à partir de la somme des deux éléments suivants : 
- un euro par journée enfant réalisée. Le nombre de journées enfants pris en compte sera celui 

figurant sur les bilans d'activités transmis à la CAF 
- 2,25 % des dépenses énumérées à l'alinéa précédent. 
 

Les recettes liées au fonctionnement du centre seront encaissées par la Ligue Fédération .. et 
viendront en déduction des charges remboursées par la collectivité, à savoir : 

- les participations des familles 
- les prestations de service ordinaires versées par la CAF 
- les participations financières locales (Communauté de communes, Conseil G®n®ral,é) 
 

L'estimation de ces charges et produits est ®tablie ¨ partir dôun budget pr®visionnel fourni par la 
Ligue Fédération .. 

 
4.3 ï Echéancier de remboursement 
Le paiement des sommes dues par la collectivité à la Ligue Fédération .. s'effectuera suivant 
l'échéancier suivant : 

- 3 acomptes correspondant chacun à 25% du montant annuel estimé en janvier, avril, et juillet 
de l'année N 

- 1 acompte correspondant à 15% du montant annuel estimé en septembre de l'année N 
- le solde en janvier de lôexercice suivant, après réception du compte de résultat définitif. 
 

La collectivité se libérera des sommes dues par virement administratif effectué par les soins de la 
Tr®sorerie éééééé sur le compte ouvert : 

- au nom de : La Ligue ï Fédération .. 
- sous le numéro :  
- auprès de :  
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4.4 ï Remboursement en cas d'excédent de versement 
La Ligue Fédération .. procédera au remboursement des sommes perçues en surplus dans le cas 
où le montant cumulé des premiers versements de la collectivité serait supérieur aux sommes 
dues après réception des comptes de résultat définitif. 
 
Ce remboursement devra intervenir avant le 25 février de l'année N+1. 
 

 

5 ï ENGAGEMENTS DE LA LIGUE Fédération .. 

 

5.1 ï Missions de la Ligue Fédération .. 

Les missions de la Ligue Fédération .. consistent en lôorganisation, la gestion  et lôanimation pour 
les services suivants : 

- accueil périscolaire 
- restaurant scolaire 
- accueils de loisirs. 

 
Le centre de éé fonctionne dans une relative autonomie (projet p®dagogique), mais aussi en 
relation avec les autres p¹les dôanimation de la Collectivit® : compl®mentarit® de lôoffre de service, 
mutualisation de moyens humains et mat®rielsé 
 
La Ligue F®d®ration .. assume lôensemble des t©ches administratives et financi¯res li®es ¨ 
lôactivit®, ainsi que les d®clarations réglementaires auprès des autorités de tutelle. 

 

5.2 ï Conditions dôexercice de ces missions 

La Ligue Fédération .. exerce les missions qui lui sont confiées dans un cadre autonome et 
transparent. Elle met en îuvre les moyens les plus efficients pour assurer la réalisation des 
actions. 
 
La collectivité admet que la Ligue Fédération .. puisse sous-traiter des tâches telles que la 
confection des repas ou l'entretien des locaux à la condition qu'elle conserve l'entière et exclusive 
responsabilité du service. La Ligue Fédération .. devra informer la collectivité de son intention de 
sous-traiter. 
 
La Ligue Fédération .. recherchera auprès de partenaires possibles (collectivités territoriales, 
services de lôEtat, organismes europ®ens) et au sein du r®seau de la Ligue de lôEnseignement, les 
aides financières et techniques. 
 
La Ligue Fédération .. respectera l'ensemble des réglementations applicables aux activités qui font 
l'objet de la présente convention et notamment : 

- Articles 2324-1 et suivants du Code de la santé publique 
- Décret n°60-94 du 29 janvier 1960 modifié, Protection des mineurs à l'occasion des vacances 

scolaires, des congés professionnels et des loisirs 
- Arrêté du 19 mai 1975 modifié relatif au contrôle des établissements et centres de placements 

hébergeant des mineurs à l'occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et 
des loisirs 

- Arrêté du 20 mars 1984 modifié, Réglementation des centres de loisirs sans hébergement 
- Décret n°92-785 du 06 août 1992 relatif à la protection maternelle et infantile 
- Arrêté du 26 mars 1993, Etablissement et séjours de vacances hébergeant des mineurs de 4 

à 6 ans à l'occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs 
- Articles R.180-1 à 180-26 du Code de la santé publique (décret n°2000-762 du 1er août 2000, 

relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans) 
- Arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d'accueil 

des enfants de moins de 6 ans 
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- Décret n°2006-923 du 26/07/2006 relatif à la protection des mineurs accueillis hors du 
domicile parental et modifiant le code de lôaction sociale e des familles. 

 
 
5.3 ï Continuité du service 
La Ligue Fédération .. est tenue d'assurer la continuité de la mission qui lui est confiée au titre de 
la présente convention. 
 
Tout arrêt, pour quelque cause que ce soit, devra être prévu en accord avec la collectivité. 
 
La collectivité devra être informée immédiatement et par écrit de tout arrêt du service, quelle qu'en 
soit la cause, qui n'aurait pu être prévu. 
 
En cas d'arrêt du service, la Ligue Fédération .. pourra voir sa responsabilité recherchée dans les 
conditions prévues à l'article 8 de la présente convention, sauf dans les hypothèses suivantes : 

- destruction totale des ouvrages 
- arrêt du service dû à un manquement de la collectivité à l'une quelconque des obligations de 

faire ou de ne pas faire lui incombant au titre de la présente convention et présentant pour la 
Ligue Fédération .. un caractère de force majeure 

- événement extérieur, indépendant de la volonté de la Ligue Fédération .., imprévisible et qui 
rend impossible la poursuite de l'exécution du contrat. 

 
 

6 ï RAPPORT D'EXECUTION DE LA MISSION ET PRESENTATION DES COMPTES 
 

6.1 ï Comptes d'exploitation 
Un compte prévisionnel d'exploitation est établi par la Ligue Fédération .. pour la durée de la 
convention et remis à jour chaque année. Ce compte prévisionnel est présenté à la collectivité 
pour validation. 
 
Un compte d'exploitation retraçant l'ensemble des opérations afférentes à l'exécution de la mission 
confiée à la Ligue Fédération .. est établi pour la période couverte par la présente convention. Il 
comporte notamment : 

- les charges d'exploitation 
- les produits d'exploitation 
- le nombre de journée/enfants réalisées. 

 
Ce compte d'exploitation devra être transmis à la collectivité au plus tard le 25 janvier de l'année 
N+1. 
 
6.2 ï Comptes-rendus d'activité 
La Ligue Fédération .. remet à la collectivité au 31 mars de l'année N+1 un rapport d'activités 
comprenant : 

- un bilan financier 
- un état des fréquentations présentant, pour la tranche d'âge de 0 à 6 ans et pour la tranche 

d'âge de 6 ans et plus, et pour chaque période d'accueil (matin, midi, soir, mercredi, accueils 
de loisirsé) : 

. le nombre moyen d'enfants présents 

. le nombre maximum d'enfants accueillis 

. le nombre minimum d'enfants accueillis 
- une analyse des services proposés et de leur adéquation avec les attentes des familles 
- les propositions de modifications à apporter pour améliorer le fonctionnement des services. 
 

6.3 ï Evaluation ï concertation 
Une commission d'évaluation et de concertation est mise en place. Elle est composée  
par : 

- un ou plusieurs représentants de la collectivité 
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- un ou plusieurs représentants de la Ligue Fédération .. 
- le directeur de lôaccueil 
- un ou plusieurs parents, usagers du centre et ®lus au conseil dô®cole. 

 
Elle se réunit autant que de besoin et si possible une fois par trimestre. Elle est chargée de 
formuler des avis sur le fonctionnement du centre, les tarifs appliqués, les décisions relatives à 
l'équipement du centre et à la gestion des personnels. 
 
La Ligue Fédération .. établit en concertation avec la collectivité une enquête de satisfaction et une 
enquête de besoins qui seront diffusées aux familles en juin de chaque année. La Ligue 
Fédération .. assure la diffusion, le dépouillement et l'analyse de ces enquêtes. Les résultats de 
ces enquêtes seront pris en compte pour la mise en place des services pour l'année scolaire 
suivante. 
 
La Ligue Fédération .. s'engage à participer activement à toute opération de contrôle et d'audit 
externe qui serait engagée par la collectivité. 

 
 
7 ï ASSURANCES ï RESPONSABILITÉ DE LA LIGUE Fédération .. 
 
 Dès la remise des installations, la Ligue Fédération .. est responsable du bon fonctionnement 
du service dans le cadre des dispositions de la présente convention. 
 
 La Ligue Fédération .. fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
provenir du fait de son exploitation. 
 
 La Ligue Fédération .. est seule responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et 
dommages de quelque nature que ce soit. 
 
 Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques notamment 
responsabilité civile et les risques locatifs et qui correspondent aux risques normaux de ce type 
d'exploitation, en informant sa compagnie d'assurances des clauses de la présente convention. 
 
 Les polices assurent les biens et équipements d'exploitation à concurrence de leur valeur 
actuelle et doivent porter sur tous les risques. 
 
 La collectivité s'engage à ne pas exercer de recours contre la Ligue Fédération .. en cas 
d'incendie, dégâts des eaux, l'assurance de la collectivité contenant une clause de renonciation à 
recours contre les occupants. 
 
 
 
8 ï CLAUSES GENERALES 

 

8.1 ï Résiliation de la convention 

En cas de non respect, par lôune ou lôautre partie, des engagements r®ciproques inscrits  dans la 
présente convention, celle-ci pourra °tre r®sili®e de plein droit par lôune ou lôautre des parties ¨ 
lôexpiration dôun d®lai de trois mois suivant lôenvoi dôune lettre recommand®e avec accus® de 
réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas : 

 de faillite, de liquidation judiciaire, ou dôinsolvabilit® notoire 
 de faute grave ou inconduite notoire ou condamnation de la Ligue Fédération... 
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En toute hypothèse, la résiliation de la convention entraînera la reprise  immédiate des locaux, du 
mobilier et matériel financé par la collectivité. 
La Ligue F®d®rationé devra rendre les lieux en bon ®tat ¨ lôexpiration ou ¨ la r®siliation de la 
convention. 
 
Un état des lieux et un inventaire contradictoire seront effectués trente jours avant la fin de la 
convention. Si les travaux de remise en état incombant à la Ligue Fédérationé ne sont pas 
réalisés, la collectivité pourra faire effectuer ces travaux aux frais de la Ligue Fédération... 
 
8.2 ï Résiliation pour motif d'intérêt général 
Pour la préservation de l'intérêt général, la collectivité peut mettre fin de façon anticipée à la 
présente convention. 
 
Elle en informe la Ligue Fédération é par lettre recommand®e avec accus® de r®ception. 
 
La gérance prend fin 90 jours calendaires à compter de la notification de la résiliation dûment 
motivée. 
 
Les biens et équipements d'exploitation sont remis à la collectivité. Les biens, stocks et 
approvisionnements financ®s par la Ligue F®d®rationé sont repris par la collectivit®. Leur co¾t est 
intégré dans le compte d'exploitation. 

 

8.3 ï Reprise des personnels 

 
 8.3.1 Gestion directe 

La collectivité s'engage, en cas de résiliation ou de non renouvellement du marché et de 
retour à une gestion en régie directe des activités concernées par la présente convention, 
 ¨ embaucher en priorit® les personnels de la Ligue F®d®rationé intervenant dans le 
centre périscolaire. 
 

 8.3.2 Gestion par un autre prestataire 
La collectivité s'engage, en cas de changement du prestataire chargé de la gestion du centre 
périscolaire, à insérer dans le cahier des charges une clause prévoyant l'embauche prioritaire 
par le nouveau prestataire des personnels de la Ligue F®d®rationé intervenant dans le centre 
périscolaire. 
 

 

8.4 ï Règlement des différents 

Les contestations qui sô®l¯veraient entre les parties quant ¨ lôex®cution ou lôinterpr®tation de la 
convention feront lôobjet dôune tentative de conciliation. 
 
En cas de d®saccord persistant, les parties sôen remettent ¨ lôappr®ciation du tribunal administratif 
de ... 
 

La présente convention est établie en deux exemplaires 

Fait ¨ é, le 

Pour La collectivité 
Le Maire Le Président 

 

Pour la Ligue F®d®rationé 
Le président, 
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Exemple de convention dôutilisation de locaux scolaires pour lôorganisation dôun accueil de 
loisirs. 

 
CONVENTION D'UTILISATION DES LOCAUX SCOLAIRES 

 
en vue d'organiser des activités dans le cadre des dispositions de l'article 25 de la loi du 22 juillet 
1983. 
 
Entre les soussignés, 
 
d'une part, 
 
Mééééééééééééééé.., repr®sentant de la commune deééééééé, 
 
Mééééééééééééééé.., directeur de l'®cole de éééééééééé.., 
 
et, d'autre part, 
Mééééééééé., agissant au nom de éééééééééééééé. 
 
Il a ®t® convenu ce qui suit pour la p®riode du ééééééé auééééééééé.. 
 
L'organisateur utilisera les locaux scolaires exclusivement en vue de éééééééééééé 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
et dans les conditions ci-après : 
1. Les locaux et voies d'accès suivants sont mis à la disposition de l'utilisateur qui devra les restituer 
en l'état ; 
 
2. Les périodes ou les jours ou les heures d'utilisation sont les suivants :  
éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
3. Les effectifs accueillis simultan®ment s'®l¯vent ¨ : ééééééééé.. 
 
4. L'utilisation des locaux s'effectuera dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes 
mîurs. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ  

 
1. Préalablement à l'utilisation des locaux, l'organisateur reconnaît : 
 
- avoir souscrit une police d'assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités 
exercées dans l'établissement au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition ; cette police 
portant le nÁ ééééééééééé.a ®t® souscrite le éééééééééé.., 
aupr¯s de ééééééééééé..   
 
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières 
et s'engage à les appliquer, ainsi que les consignes spécifiques données par le représentant de la 
commune, compte tenu de l'activité envisagée ; 
 
- avoir procédé avec le représentant de la commune et le directeur d'école à une visite de 
l'établissement et plus particulièrement des locaux et des voies d'accès qui seront effectivement 
utilisés ; 
- avoir constaté avec le représentant de la commune et le directeur d'école l'emplacement des 
dispositifs d'alarme, des moyens d'extinction (extincteurs) et avoir pris connaissance des itinéraires 
d'évacuation et des issues de secours. 
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2. Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l'organisateur s'engage : 
 ðà en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d'accès  
ðà contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées ; 
ðà faire respecter les règles de sécurité des participants. 
 
 

Titre III.ðEXÉCUTION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention peut être dénoncée : 
 
1. Par la commune, le directeur d'école à tout moment pour cas de force majeure ou pour des motifs 
sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de l'éducation ou à l'ordre public, par lettre 
recommandée adressée à l'organisateur ; 
 
2. Par l'organisateur pour cas de force majeure, dûment constaté et signifié au maire, et au directeur 
d'école par lettre recommandée, si possible dans un délai de cinq jours francs avant la date prévue 
pour l'utilisation des locaux ; 
 
3. A tout moment par le directeur dô®cole si les locaux sont utilis®s ¨ des fins non conformes aux 
obligations contractées par les parties ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par 
ladite convention. 
 
 
 

Fait à                                , le 
 
 

Le directeur d'école  Le maire L'organisateur 
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Exemple de proposition dôaccueil de loisirs pour des pr®-adolescents. 
 

Accueil de loisirs Option Club 11/13 : 
 
Sur les mêmes objectifs éducatifs et dans le même cadre réglementaire, nous proposons une 

option de fonctionnement pour le centre de loisirs traditionnel :  3 ï 13 ans. 
 

En effet, au vu de notre expérience et notre analyse de la fréquentation des accueils de loisirs sur le 
plan départemental, il  appara´t que la tranche dô©ge 10 ï 13 ans se détourne ou « boude » le 
concept de lôaccueil de loisirs traditionnel, ne sôy sentant plus ¨ sa place. 
Les enfants de 10 ¨ 13 ans font g®n®ralement leur entr®e au coll¯ge, ou lôon se  pr®pare ¨ rentrer 
dans la phase dite « dôadolescence ».  
N®anmoins, ce public dôenfants ne trouve pas non plus sa place au sein des structures : salles de 
jeunes, foyer, espaces jeunesé que les communes peuvent mettre en place pour les 13/17 ans. 
(Trop dôautonomie,  tranche dô©ge trop ®lev®eé projet dôactivit®s pas adapt®s, relationnel difficileé)           
 
Une proposition dôoption dôaccueil de loisirs traditionnel est donc propos®e : 
 

 Objectifs :  
 

Redynamiser et revaloriser lôimage de lôaccueil de loisirs, sôadapter aux besoins de la tranche dô©ge et 
se d®marquer du concept traditionnel de lôaccueil de loisirs, car le loisir doit °tre accessible ¨ tous. 
 

  Fonctionnement : 
 

Les locaux : 
 
M°me si le d®roulement de lôaccueil se fait sur le m°me site, il est n®cessaire de penser à un point 
dôaccueil diff®rent, une salle dôactivit®, une entr®e, un encadrement et une appellation distincte.  
 
Lôencadrement : 
 
1 adjoint (sous la responsabilit® du directeur de lôaccueil de loisirs), une ®quipe dôanimateurs en 
fonction de lôeffectif dans le respect des normes en vigueur. 
 
Les moyens : 
 
1 minibus pour les déplacements 
 
Le projet : 
 
Pour chaque semaine, du lundi au vendredi, les jeunes se retrouvent le lundi pour préparer leur projet 
de semaine basé sur :  
 

- Autonomie 
- Participation  
- Socialisation 
- Favoriser le départ collectif 
 

Du mardi au vendredi : départ en mini camps sur le projet travaillé et monté ensemble. (projet de 
proximit®, dôaventure, de d®couverte, culturelé). 
 
Cette dynamique, permet aux jeunes dô°tre au cîur de lôaction de la cr®er, dôy participer, dôen °tre 
les acteurs principaux du début à la fin.  
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Chaque fin de semaine, un temps dô®valuation est pr®vu avec le groupe et son encadrement, ainsi 
quôun moment dô®change avec les familles. 
 

            
Autre exemple de programme spécifiquement proposés aux 13 ï 17 ans 
 
Préambule 
 
Plus que tout autre ©ge, lôadolescence est une p®riode de la vie qui inqui¯te, fascine et qui fait parler 
dôelle. Cette phase de changement physique, psychologique sôaccompagne dôune construction 
identitaire, dôune revendication dôautonomie et de responsabilit®. Ainsi, avoir une r®flexion sur une 
politique jeunesse renvoie à des choix profonds - un regard sur la jeunesse, une vision de la société 
et de la place qui est donnée aux jeunes -, à une prise en compte des besoins, d®sirs des jeunes dôun 
territoire donné par les acteurs de cette même politique. 
Apporter une réponse aux jeunes en mal de place et de reconnaissance est une nécessité pour eux-
mêmes et pour la collectivité qui les accueille.  
Ainsi, les diverses initiatives en direction de la jeunesse doivent sôappuyer sur les besoins exprim®s 
ou sous-tendus par les adolescents, ®l®ments fondateurs de la construction dôune r®ponse ad®quate 
en terme de loisirs, dôinitiatives,...  et un gage de réussite du projet entrepris.  
Un des besoins prédominant chez les jeunes est le besoin de vacances, de temps libre qui est 
associ® ¨ lôenvie de d®couvrir, de se d®penser, de rencontrer,... 
 
1. Les pistes dôactions 
 
Plusieurs thèmes semblent incontournables au regard des objectifs éducatifs et des besoins des 
jeunes : 
- impliquer, engager et responsabiliser 
- droits et devoirs 
- échanger, partager, communiquer 
- accompagner, écouter 
- impliquer les parents 
- favoriser la mixité 
 
Il est souhaitable de mettre en place des actions permettant : 
- lôimplication des jeunes dans lô®laboration des projets, leur engagement dans une   action, leur 

capacité à évaluer 
- la prise de responsabilité individuelle et collective qui induit droits et devoirs 
- lôorganisation collective favorisant lô®change, lôouverture aux autres, le refus des discriminations, 
lôacceptation des diff®rences 

- leur engagement, dans le cadre du temps libre de loisirs, dans des projets de participation à la vie 
locale, des projets de solidarit® ou dôint®r°t g®n®ral. 

 
2. Propositions  
 
Č accueils de loisirs 
- ouverture dôun lieu dôaccueil et dôanimation destin® aux jeunes (13/17 ans) qui se d®finirait 

comme :  Ą un lieu de détente, de jeux, de loisirs 
Ą un espace de parole, dôexpression et dô®coute 
Ą un espace de socialisation 
Ą un espace de regroupement entre pairs 
Ą un lieu de rencontres inter-générationnelles 
Ą un lieu de formation (aide aux devoirs) 

Ce lieu sôapparente ¨ ce que lôon d®finit comme un accueil de loisirs ou point rencontre jeunes qui 
offre une souplesse de fonctionnement appropriée aux adolescents. 
- développement de séjours à dominante (sportive, culturelle), en hébergement ou itinérance, sur 

des périodes allant de 3 à 15 jours. 
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- Aide ¨ la d®finition et ¨ lô®laboration de projets ®manant des jeunes eux-mêmes, départs 
autonomes 

- Mettre en place une animation sportive (en synergie avec les association locales) 
 
Č initiative et citoyenneté 
- d®veloppement de chantiers de jeunes autour de lô®cologie, du patrimoine 
- élargissement de la période de fonctionnement du passeport loisirs sur lôann®e 
- exploitation du relais local européen en développant des échanges de jeunes (dispositif 
çjeunesse pour lôEurope » pour les 16/25 ans) 

- Mise en place dôun conseil municipal jeunes  
 
Č accès à la culture et développement des pratiques culturelles 
- mise en place dôateliers sp®cifiques : multim®dia, musique (hip hop), graffes, é 
- cr®ation dôune carte donnant acc¯s aux associations tourn®es vers la culture (voir les modalit®s 
de paiements, la tranche dô©ge concern®e) 

 
Č prévention et action en milieu ouvert  
- développer le travail éducatif de rue afin de drainer les jeunes qui ne sont pas inscrits dans des 

structures identifiées et de pouvoir répondre également à leurs envies. 
 
3. Un ®tat dôesprit 
 
Le travail avec le public adolescent doit °tre empreint dôun ®tat dôesprit particulier. Les al®as de cette 
période de la vie imposent aux animateurs en charge des actions jeunesse une grande capacité 
dôadaptation. 
Les adolescents rejettent les structures rigides et classiques (même si, a contrario, ils revendiquent 
des lieux propres). La n®cessit® sôimpose donc, dôun fonctionnement souple qui laisse la place ¨ 
lôappropriation du dispositif par les adolescents. 
Accueil avec bienveillance, convivialité, confiance doivent être les maîtres mots de la relation avec les 
adolescents dans le travail dôanimation. Ceux-ci constituent les bases essentielles pour pouvoir 
ensuite, concevoir des projets dôactivit®. 
Cependant, le pendant à ces différents points est la notion de contrat qui a du sens à la fois, dans la 
sph¯re individuelle et collective. Nôoublions pas que le rapport ¨ un cadre et la recherche de r®f®rent 
est un phénomène récurrent de la jeunesse. 
 
4. Une pédagogie 
 
Nous îuvrons selon les p®dagogies du projet et de la participation. Dans la r®alit® de fonctionnement 
dôun lieu, deux fa­ons de travailler coexistent : 
- Lôune sôappuie sur les d®sideratats des jeunes et les projets dôanimation ®manent alors dôune 
volont® claire et explicite dôun groupe constitu®. Il sôagit de la p®dagogie du projet. 
- Lôautre consiste ¨ anticiper un panel dôactivit®s choisies comme moyen dôatteindre des objectifs 
p®dagogiques. Le public jeune sôinscrit dans un programme ®tabli mais rev°t, n®anmoins, un r¹le 
dynamique dans les différentes phases de mise en place des activités. Nous parlerons de la 
pédagogie de la participation. 
 
Le travail avec les jeunes doit être un va-et-vient entre ces deux manières de fonctionner car elles 
tiennent compte du rythme du public tour à tour force de propositions, innovant, dynamique  et 
nonchalant, passif, insouciant. 
Pour ce faire, un encadrement dynamique, adapté et professionnel doit être mis en place. 
 
5. Le fonctionnement : Accueil Adolescents 13 - 17 ans 
 
Objectif :  Proposer une structure de loisirs de proximité aux jeunes résidents. 
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Cette action se d®roulera tout au long de lôann®e, le week end, en soir®e ou sous forme de s®jours en 
période de vacances scolaires. Comme défini dans le cahier des charges, lôaccueil se fera au service 
jeunesse.  Un espace spécifique sera ouvert en été. 
Les permanences du prestataire se feront dans lôattente de lôouverture permanente de la salle des 
jeunes les mercredis et samedis de 15H à 19H au bureau du Service jeunesse.  
 
Lô®laboration du projet dôactivit®, dans le respect de nos finalit®s ®ducatives, se fera avec les jeunes 
sur la base de la semaine. 
Cela permet aux jeunes une prise en compte de leurs loisirs, avec lôobligatoire mesure du r®el 
(possibilité financière, physique, géographique, temporelle...). 
 
Nous avons pu analyser dans nos expériences de loisirs adolescents, quôau del¨ de la pratique dôune 
activit® au sein dôun groupe inconnu, les adolescents recherchent la possibilit® de vivre des loisirs 
avec les autres jeunes de leur cit® en privil®giant lôaspect vie collective et la prise de responsabilité. 
  
Le projet dôactivit®s ç dynamique » reposera donc sur une alternance étudiée des activités 
sp®cifiques ¨ caract¯re sportif ou culturel et des animations favorisant la convivialit® et lôexpression 
(organisation dôun lieu de vie, veill®es -soirées débat ou à thèmes...), activités organisées au centre 
ou au cours de mini-camp autonomes de 3 ou 4 jours. 
 
Toutes les activités seront bien sûr encadrées et/ou suivies par des animateurs, avec la prise en 
compte des besoins dôautonomie des jeunes, mais aussi en les aidant à toujours garder en mémoire 
le n®cessaire respect de lôautre et les droits et devoirs de chacun au sein du groupe. 
De plus, la législation en vigueur sera toujours respectée et les parents seront associés à la mise en 
place des règles de vie que la groupe établira comme « Loi » du fonctionnement du centre. 
 
La gestion des activit®s planifi®es tout au long de lôann®e se fera suivant un contenu et un 

calendrier proposé et accepté par la municipalité. 
 
6. Les moyens  
 
V Un responsable jeunesse 
V des animateurs dipl¹m®s BAFA g®reront le groupe selon lôeffectif et le type dôaction en 
fonction des nomes dôencadrement de la jeunesse et des sports. 

Le r¹le de ces animateurs est de mettre en place des actions permettant aux jeunes dôexprimer leurs 
besoins et leurs désirs. 
Leurs actions et leurs interventions sôappuient sur les termes du contrat moral pass® avec les 
adolescents, dôo½ lôimportance de la discussion pr®alable (R®union de pr®paration afin de mettre en 
place un emploi du temps, des règles de vie et de sécurité...instaurer un contrat moral). 
« Exposer, discuter, échanger, comprendre, décider, respecter et faire respecter la décision », tels 
sont les instruments principaux du travail des animateurs, fondés sur le dialogue. 
 
Les moyens techniques 
 
- 1 mini-bus pour se déplacer sur les activités proposées. 
 
Evaluation de lôaction 
 
Une réunion quotidienne de régulation sera organisée entre la direction et les animateurs. 
Tous les mois une évaluation sera mise en place avec la direction, les animateurs et les jeunes afin 
dôappr®cier, voire de modifier le fonctionnement si besoin est. 
Tous les trimestres, une r®union r®unira lôensemble des partenaires, la municipalité, la Ligue 
de lôenseignement, les structures associatives associées et les jeunes afin de discuter 
ensemble sur le bilan et les perspectives de développement du projet engagé. 
 
7. Pistes dôactions, s®jours et sorties en ad®quations avec la politique ®ducative jeunesse de 
la commune de :  
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- Les soirées débats à thèmes (prévention, sécurité, probl¯mes et faits de soci®t®é) avec pour 
objectif lôimplication des parents. 

- Les axes de formations : accès à la formation B.A.F.A, formations aux gestes de premiers 
secoursé 

- Les ®changes intercommunaux (sous formes sportives, culturelsé) 
- La participation aux événementiels de la commune  
- Les sorties récréatives, fréquences : mensuelles 

Une fois par mois sera proposé aux jeunes de 13 à à 17 ans une sortie soit culturelle, sportives et 
ou éducatives en lien avec le projet et la thématique du mois 

- Le Passeport Loisirs jeunes, pour une implication citoyenne 
- Les Séjours :  
Durée : de 3 jours à 15 jours. 
Les durées des séjours varient en fonction :  

 De la période : vacances, week-end, é 

 Du budget disponible, 

 Du nombre dôenfant 
 
Les thématiques :  
 

 Séjours au ski, stage, nature, sport, culturel  
Pour exemple nos propositions ligue de lôenseignement hiver printemps 2007 : 

 
V SAINT BONNET / ORCIÈRES MERLETTE 

Séjour fun et sportif pour les 15/17 ans 
Ski ou surf (avec supplément) sur la station d'Orcières Merlette, 85 km de pistes de ski alpin, et 29 
remontées mécaniques jusqu'à 2725m d'altitude dans la vallée du Haut Champsaur. Soirées 
patinoire, bowling et dansante 
V AUTRANS / MÉAUDRE 

Séjour découverte du Vercors pour les 6/11 ans 
Ski ou surf (avec supplément) sur la station de M®audre au cîur du Parc Naturel R®gional du 
Vercors. Chiens de traîneaux et jeux dans la neige permettront de découvrir une nature préservée. 
 
V SAINT LÉGER LES MÉLÈZES / ANCELLE 

Séjour Glisse et détente pour les 12/14 ans 
Ski ou surf (avec supplément) dans les stations de Saint Léger les Mélèzes et Ancelle situées 
aux portes du Parc National des Ecrins et à proximité de Gap. Les soirées Champsaur 
 
V SAINT JULIEN EN CHAMPSAUR / ANCELLE 

Séjour Découverte de la montagne en toute sécurité pour les 6/11 ans 
Ski ou surf (avec supplément) dans la station d'Ancelle située aux portes du Parc National des 
Ecrins et à proximité de Gap. 
Chiens de traîneaux et ballade en raquettes permettront de découvrir la vallée du Champsaur 
 
V FUTUROSCOPE 

Séjour futuriste et sportif pour les 10/14 ans 
H®bergement au cîur de la r®serve naturelle du Pinail dont la faune et la flore sont exceptionnelles 
(plantes carnivores, busards, libellules) et en bordure du massif forestier de Moulière. 
Le séjour est partagé entre découverte du Futuroscope et ses nombreuses attractions et activités 
sportives (tir à l'arc, canoë, VTT et mini raid). L'équipe d'encadrement mettra également en place des 
activités plus traditionnelles. 
 
V PORT AVENTURA / BARCELONE 

Séjour délire et découverte à Barcelone pour les 14/17 ans 
Les jeunes seront hébergés dans un hôtel (trois étoiles) en pension complète à Callela près de 
Barcelone. Le séjour sera partager entre activités ludiques et visites culturelles. Il est prévu deux 
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journées sur le parc d'attraction " Port Aventura " (les enfants pourront également visiter le Musée 
Dali à Figueras , la Rambla, le Camp 
Nou, le Musée Maritime, le Parc Güel à Barcelone. Des activités plus traditionnelles (jeux extérieurs, 
veill®esé). 
 
V PORT CROS 

Séjour aventure médiévale et environnement pour les 6/11ans 
L'île de Port Cros fait partie du Parc National terrestre et marin depuis 1963. Elle est membre du 
sanctuaire des Cétacés de Méditerranée. Les enfants seront hébergés dans le centre de l'Eminence 
qui est un fort militaire réhabilité en centre de vacances. Visites des forts, découverte faune et flore du 
Parc, randonnées pédestres, jeux de r¹les, art du cirque, th®©tre, artisanaté 
 
V MORZINE / LA GRANDE TERCHE 

Séjour Découverte de la montagne en toute sécurité pour les 10/14 ans 
Ski ou surf (avec supplément) dans la station de Saint-Jean d'Aulps la Grande Terche fait partie du 
domaine skiable des Portes du Soleil.. Jeux de neige, découverte d'un authentique village savoyard, 
soir®es ¨ th¯meé 
V Prévisionnel séjours été 2007 : outre notre large proposition de séjours nationaux et 

internationaux de notre réseau national, sont programmés pour les jeunes : 
 

- Destination corse muti activité et découverte du patrimoine 
- Lacanau surf et côte landaise  

 
 Les mini-séjours 

 
Nous vous proposons ci-après des exemples de mini-camps pouvant être réalisés tout au long de 
lô®t® pour des enfants de 13  ¨ 17 ans.  
 
V Mini camp nature LA ROQUE ESCLAPON 

VTT et découverte de la céramique : 
Hébergement : camp sous toile de tente déjà montées au camping municipal 
Durée : 3 jours 2 nuits 
Repas : en pension complète 
Objectifs : Le village de la Roque Esclapon est situ® dans une grande plaine dôaltitude ¨ lôouest du 
mont Lachens. Côest un environnement id®al pour la d®couverte de la nature et la pratique du VTT.  
Lôactivité VTT permettra de se promener dans ce paysage superbe. Nous insistons sur le fait que le 
VTT est un outil p®dagogique et un moyen de d®couverte de lôenvironnement. 
Lôactivit® c®ramique est un moyen dôobserver la nature pour trouver de si®es de cr®ation, réaliser un 
projet et lôamener ¨ terme, de d®couvrir un activit® traditionnelle. 

 
V Mini camp aventure AIGUINES - VERDON 
Découverte parc régional et escalade : 

Hébergement : camp sous toile de tente en autonomie au camping municipal 
Durée : 3 jours 2 nuits 
Repas : en autonomie pension complète 
Objectifs : Le village dôAiguines est situ® au portes du parc r®gional du verdon, surplombant le lac de 
Saint Croix. Côest un environnement id®al pour la d®couverte de la nature et la pratique de lôescalade.  
Lôactivit® escalade est un outil p®dagogique et un moyen de d®couverte de lôenvironnement. 
Des nombreuses activités de découverte nature seront proposées lors de ce mini camps..  
 

 Les formules chantiers : pour exemple  
 
 « Chantier Educatif Port Cros »  
Chantier de r®novation et de restauration du patrimoine et pratique dôactivit®s de d®couverte et 
dô®ducation ¨ lôenvironnement sont les deux grands axes de ce s®jour. 
Les jeunes travailleront par demi-journée : 
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- sur un chantier de restauration de sentiers et de murs en pierre sèche au sein du Parc 
National 

- sur un chantier de d®broussaillage et mise en valeur dôun fortin du Fort de lôEminence 
 

Les jeunes pourront le reste du temps pratiquer des activités de découverte du milieu terrestre et 
maritime de Port Cros : 

- Plongée sous-marine (2 séances) 
- Sentier sous-marin 
- Baignades 
- Démarches sensitives et conceptuelles 
- Orientation 

 
 Mais aussi nos s®jours d®couverte de Paris et linguistiques ¨ lô®tranger (catalogue joint 

pour exemple).  
 

 De nombreux thèmes sous forme de stage peuvent être mis en place grâce à notre réseau 
et tissu associatif : cin®ma, th®©tre, sport, artisanaté 

 
8. Budget : 

 
Toutes les actions organisées par  la Ligue de lôEnseignement, sôinscrivent dans le respect du code de 
lôaction sociale et des familles, du code de la santé public et des décrets et arrêtés particuliers aux 
actions. 
Tous les séjours sont déclarés auprès des services départementaux de la Jeunesse et des Sports.   
Les installations utilisées sont visitées par les commissions de sécurité départementales, les services 
vétérinaires, les services de la Protection Maternelle et Infantile et les services de la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports.  
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LIGUE de LôENSEIGNEMENT 
 

PROJET EDUCATIF  
 

LOISIRS ï VACANCES 
(Version adoptée par le CA du 12 juin 2004) 

 

PARTIE I : ELEMENTS DU PROJET EDUCATIF GENERAL DE LA LIGUE DE 

LôENSEIGNEMENT 
 
1/ Synth¯se historique de la Ligue de lôEnseignement : 
La Ligue de lôEnseignement a ®t® cr®®e en 1866. Ses fondateurs voulaient former des citoyens 

libres et ind®pendants capables de sô®manciper des tutelles et dôassumer, en totale autonomie, leurs 
choix de vie, dans un cadre r®publicain. Ils avaient fait le constat quôil ®tait quasi-impossible pour des 
individus dôassumer leur pleine citoyennet® sans un minimum dôinstruction et de formation. Il faut 
pr®ciser quô¨ cette ®poque les trois quarts de la population ®taient illettr®s et que lôenseignement ®tait 
totalement contrôlé par « lô®glise è. La Ligue de lôEnseignement est ¨ lôorigine des lois ç Jules Ferry » 
qui rendront la scolarité obligatoire, publique, gratuite et laïque (1881, 1882 et suivantes). La Ligue a 
joué et  joue encore un rôle important dans la promotion de la vie associative. Au fil des années, elle 
continue de mettre en îuvre son projet initial : former le citoyen. Cette mise en îuvre trouve sa 
traduction au travers des multiples actions menées : 

- dans le domaine du sport : en favorisant la participation plut¹t que lô®litisme, 
- dans le domaine de la culture : en d®veloppant lôacc¯s ¨ une culture de qualité 

accessible à tous, 
- dans le domaine de lôenvironnement : en développant la prise de conscience 

individuelle et collective des enjeux autour de lôenvironnement et du d®veloppement durable, 
- dans le domaine des relations internationales : en favorisant les échanges pour la mise 

en îuvre dôune citoyennet® europ®enne et internationale, 
- dans le domaine des classes de découverte : la Ligue de lôEnseignement a organis® 

les premières classes de découverte : d¯s 1948 ¨ LôAb®rouat (64) et 1953 ¨ La F®claz (73),  
et depuis elle d®veloppe un partenariat important avec le minist¯re de lôEducation nationale, 

- dans le domaine des vacances et des loisirs : en favorisant le droit aux vacances et 
aux loisirs pour tous : 

Á 1928 : cr®ation de lôUFOVAL : séjours de vacances pour enfants et adolescents 
Á 1936 : la Ligue joue un rôle important, en partenariat avec la CGT dans la mise 
en îuvre des cong®s pay®s. 

Á 1947, la Ligue crée le Centre Laïque de Tourisme Culturel (CLTC) destiné à 
d®velopper lôacc¯s aux vacances et aux loisirs des adultes et des familles. 

 

2/ La Ligue aujourdôhui : 
Aujourdôhui, la Ligue de lôEnseignement, mouvement dô®ducation populaire, invite les citoyens ¨ 

sôassocier dans la lutte contre les in®galit®s, ¨ d®battre et ¨ °tre acteurs dans la cit® afin de construire 
une soci®t® plus juste, plus libre et plus solidaire, visant ¨ lô®mancipation de tous. Pour la mise en 
îuvre de ce projet, la Ligue a d®fini 4 objectifs prioritaires pour le programme triennal de la 
confédération 2005/2007. 

 
1- Pour un véritable droit ¨ lô®ducation et ¨ la formation tout au long de la vie, et 

une ®ducation d®mocratique de lôenfance et de la jeunesse : 
Lô®ducation et la formation tout au long de la vie ne peuvent °tre cantonn®es aux seules 

exigences de la rentabilité professionnelle. La Ligue mettra en oeuvre tous les moyens adaptés 
pour que chaque citoyen puisse b®n®ficier des pratiques formatives qui lôint®ressent et quôil 
puisse b®n®ficier de la valorisation de lôexp®rience sociale et associative. 
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Le pilier de lô®ducation et la formation tout au long de la vie est une éducation et formation de 
base, dispens®e par lôEcole et les diff®rents acteurs ®ducatifs de lôenfance et de la jeunesse. 

 
2- Pour lôexercice de la citoyennt® sur tous les territoires et la promotion de 

lôengagement bénévole et associatif : 
La démocratie participative est indissociable de la démocratie délibérative. La promotion 

permanente de lôengagement et du b®n®volat associatifs sont les compl®ments obligatoires des 
initiatives institutionnelles. 

 
3- Pour reconnaître et favoriser lôexpression de la diversit® et lutter contre toutes 

les formes de discriminations : 
Cet objectif vise toutes les questions du pluralisme, de la pluralité des cultures, des 

dominations et des injustices sociales. 
 

4- Pour la prise en compte de lôenvironnement et du développement durable à la 
Ligue et dans notre société : 
Apr¯s une phase n®cessaire de la mise en îuvre dôune culture de lôenvironnement et du 

développement durable à la Ligue, nous devrons mettre en place une stratégie de type « agenda 
21 è ¨ la ligue de lôEnseignement : gestion de nos équipements, fonctionnement et gestion de nos 
si¯ges, actions de solidarit® internationale, mise en îuvre dans nos secteurs dôactivit® (tourisme 
social et associatif durable), dans notre projet éducatif, etc. 
 

3/ La continuité éducative à la Ligue : Des principes communs 

Lôaction ®ducative de la Ligue de lôEnseignement est men®e au travers de tous ses champs 
dôintervention : ®ducation, culture, sports, loisirs, vacances, classes de d®couverteé 

La Ligue de lôEnseignement d®veloppe en cons®quence une politique globale en direction de 
lôadulte, de la famille, de la jeunesse et de lôenfance. 
Le principe de continuit® ®ducative sôapplique quel que soit le temps, le lieu. 
La volonté éducative de la Ligue est à la fois de permettre ¨ chaque individu dô°tre en capacit® de 

réussir sa vie et son épanouissement personnel et de devenir un citoyen libre et autonome. A cette 
fin, elle est particuli¯rement soucieuse dô®galit® des chances et de r®duction des in®galit®s. 

Les actions quôelle m¯ne, ont pour ambition dôaider ¨ donner ¨ lôindividu les outils permettant ¨ sa 
personnalit® tout enti¯re de sô®veiller et de sôaffirmer. Pour cela, il sera n®cessaire : 

 

1 - DôAGIR POUR LA LAICITE : 
- Reconnaître à tous le droit à la diversité dans le cadre républicain. 
- Respecter les choix individuels et ne privilégier aucune conviction particulariste. 
- Faire découvrir et connaître la laïcité comme support du « vivre ensemble » et principe 

dôorganisation politique dôune r®publique d®mocratique. 
 

2 - DE FAVORISER UN FONCTIONNEMENT DEMOCRATIQUE : 
- Permettre dôavoir une attitude responsable : respecter lôautre dans son individualit®, 

son intégrité, ses différences, tout en respectant les règles de vie collective. 
- Aider tout individu à mieux maîtriser son milieu de vie et développer ses capacités 

dôanalyse critique. 
- Reconna´tre ¨ tout individu la fonction de citoyen et lui permettre dôacqu®rir la capacit® 

de participer aux réflexions et décisions collectives. 
 
- 3 ï DE FAVORISER LôAUTONOMIE ET LA SOCIALISATION :  

- Permettre lôaffirmation de la personnalit® de chacun, son esprit dôinitiative, son esprit 
critique, ses capacités créatives, sa responsabilité. 

- Favoriser lô®mancipation pour que chacun soit libre, autonome et ind®pendant, dans le 
respect des autres. 

- Permettre ¨ chacun dô°tre un individu lucide, capable : 
- De vivre dans la soci®t® telle quôelle est, 
- Dôy vivre tout en la critiquant, 
- De se donner les moyens dôagir sur elle pour lôam®liorer et la transformer. 
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- Favoriser les solidarités sociales, économiques, les libertés, le sens des 
responsabilités individuelles. 

 
    4 ï DE FAIRE VIVRE LA MIXITE SOCIALE : 

- Pour que nos activités soient des vecteurs de mixité sociale : 
- Faciliter lôaccessibilit® de nos activit®s ¨ toutes les cat®gories sociales, 
- Faire obstacle à tout type de discrimination, 
- Faciliter lôaccueil des personnes en situation de handicap. 

 
5 ï DE DEVELOPPER LA FORMATION : 

- Préparer les militants à participer à la réalisation de projets. 
- Favoriser lôacc¯s ¨ nos formations des personnes qui aspirent ¨ un développement 

personnel dans le cadre dôune d®marche citoyenne. 
- Transmettre et faire partager le projet éducatif de la Ligue. 
- Promouvoir et faciliter lôacc¯s ¨ la prise de responsabilit® sociale et ®ducative. 

 
6 ï DôETRE ACTEUR DE LôECONOMIE SOCIALE : 

- Assumer pleinement notre fonction dôentrepreneur de lô®conomie sociale et de 
gestionnaire, acteur ¨ part enti¯re de lô®conomie. 

- Prêter une attention particulière à la formation du personnel et aux conditions de 
travail. 

- Favoriser lôint®gration de personnel en situation dôinsertion sociale. 
- Favoriser lô®conomie locale dans le cadre du d®veloppement durable des territoires. 

 
7 ï DôAGIR DANS LE CADRE DôUN TOURISME DURABLE : 

- Organiser nos projets et notre fonctionnement en respectant les principes du 
programme CED : Citoyenneté-Environnement-Développement. 

- Faire en sorte que le secteur vacances de la Ligue de lôEnseignement agisse pour un 
tourisme durable, respectueux des habitants et de lôenvironnement. 

- Favoriser les relations commerciales relevant des pratiques du commerce équitable. 
 

PARTIE II : ELEMENTS DU PROJET EDUCATIF DE LA LIGUE, APPLIQUES 

AUX CENTRES DE LOISIRS, VACANCES POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS 

ET VACANCES FAMILIALES ET AUX CLASSES DE DECOUVERTE : 
 
Les champs dôintervention de la Ligue couvrent tous les temps et toutes les activit®s, quôil sôagisse 

des temps de loisirs (centres de loisirs, accueils du matin, du midi, de lôapr¯s-midi) ou quôil sôagisse 
des temps de vacances (vacances familiales, centres de vacances pour enfants et adolescents) ou 
quôil sôagisse des temps scolaires (classes de d®couverte et voyages scolaires). Ainsi la Ligue de 
lôEnseignement affirme sa volont® de r®pondre aux besoins sociaux par des strat®gies de 
développement local et la défense des droits aux loisirs et au départ. 

Tous ces temps sont aussi des temps privil®gi®s dô®ducation, ils ne peuvent donc °tre 
exclusivement réduits à des temps de consommation. 

Dans ses diverses interventions la Ligue favorise les initiatives (appui, conseil, formation), agit en 
co-r®alisateur dôun programme public, répond aux besoins de ses adhérents, organise des 
prestations de service, assure des missions et des délégations de service public.   

Pour faire vivre cette conception, la Ligue développe des partenariats avec : 
- des acteurs de lô®cole pour que celle-ci donne le goût aux jeunes et offre la possibilité 

de la découverte (voyages scolaires, classes de découverte, séjours linguistiques).  
- des associations, des collectivit®s locales pour lôorganisation de loisirs quotidiens  de 

proximité. 
- des associations, des collectivit®s territoriales,  des comit®s dôentreprises, des 

mutuelles et des organismes sociaux pour  répondre aux besoins des jeunes et des familles 
pendant les vacances par  lôorganisation et la gestion : 
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o dôactivit®s et de programmes locaux : opération sport, école ouverte, Ville Vie 
Vacances Solidarité Internationale, 

o de projets sôinscrivant dans des politiques territoriales : Contrats Temps Libre, 
Contrats Educatifs Locaux 

o de centres de loisirs, de centres de vacances de jeunes ou de familles,  de 
s®jours en France ou ¨ lô®tranger.   

- des responsables associatifs et des collectivités dans le domaine du tourisme pour 
contribuer au développement local, économique, social et culturel. 

 

Nos champs dôintervention 
 

I ï Les Centres de Loisirs : 
Les temps « libres » des enfants sont beaucoup plus importants que ceux de leurs parents. Il a 

donc fallu créer des temps et des lieux qui permettent la prise en charge des enfants et des jeunes. 
Ces temps et ces lieux peuvent être multiples : le matin avant le d®but de lô®cole, le midi pendant le 
temps de repas et avant la reprise de la classe, la fin dôapr¯s-midi apr¯s lô®cole, le mercredi, la fin de 
semaine et les périodes de vacances scolaires. Ces temps et ces lieux sont dénommés centres de 
loisirs. 

Le centre de loisirs est un lieu de loisirs, dô®panouissement, dôapprentissage, de socialisation, de 
citoyennet®. Ce nôest pas quôune ç garderie ». 

Le centre de loisirs est conçu pour permettre un accueil éducatif de qualité, grâce à des équipes 
spécialement form®es. Il se d®roule sur la commune et est vecteur dôactions propres, dôorientation, 
dôinformation et dô®coute aupr¯s des enfants, des familles et des ®lus. Il offre un choix dôactivit®s 
selon le projet local, dans un environnement bien identifié et assurant la lisibilité du temps et de la 
fonction de loisirs. Ceci est particuli¯rement important lorsque côest un ®tablissement scolaire qui sert 
de structure dôaccueil. 
Lôenfant a besoin dôactivit®s ®ducatives ¨ travers le jeu. Pour son ®quilibre il a aussi besoin 

« dôinactivit® », chacun peut choisir son rythme et se donner du temps pour jouer, pour rêver.  
Le centre de loisirs est organisé en fonction des jeunes accueillis : enfants dô©ge maternel, 

enfants, adolescents. 
La mise en place dôun centre de loisirs répond à différents souhaits ou projets : 

- sa proximité et son coût - avec lôobjectif dôen faciliter lôacc¯s ¨ toutes les familles. 
- le d®veloppement de lôanimation de la cit® - avec une implication des enfants et des 

jeunes dans la vie de leur commune. 
- le développement du lien social, par la contribution à une citoyenneté active 

principalement de proximité : participation à la vie locale, aux évènements locaux, au conseil 
municipal de jeunesé 

- la facilitation de lôemploi des jeunes sur la commune ou le territoire dôimplantation. 
- la mise en îuvre du principe de la continuit® ®ducative entre les diff®rents lieux et 

moments de vie de lôenfant ou du jeune. 
La Ligue de lôEnseignement se situe en partenaire actif de la commune, inscrivant son projet dans 

le cadre de lôam®nagement global du temps de lôenfant sur la commune, et devient ainsi un v®ritable 
acteur dô®conomie sociale locale. 

Le Centre de Loisirs est ouvert ¨ tous. Il doit participer ¨ lô®ducation de lôenfant qui nous est 
confié. 

Pour cela, il doit permettre, par son fonctionnement, dans le respect de nos finalités éducatives 
globales : 

 le développement des relations éducatives. 

 le d®veloppement des capacit®s dôanalyse critique par la libert® dôexpression individuelle 
et les échanges collectifs. 

 lô®panouissement de lôenfant par le jeu et la pratique dôactivit®s diverses (culturelles, 
sportives, artistiques, scientifiques...). 

 la d®couverte de lôenvironnement naturel, social, culturel et g®ographique, du lieu de vie 
de lôenfant. 

 le d®veloppement dôactivités créatives. 

 lôapprentissage de techniques. 
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 la participation ¨ la vie de la cit®, par lôint®gration et m°me lôinitiative, ¨ des 
manifestations du quartier, de la commune. Le centre de loisirs pourra jouer un rôle fédérateur 
et de transversalité de la vie locale. 
Lô®quipe ®ducative doit donc tout mettre en îuvre pour r®pondre aux droits, aux besoins et aux 

aspirations des enfants et des jeunes, en nôoubliant jamais que, si ceux-ci ont des droits, ils ont aussi 
des devoirs. Elle doit donc faire en sorte que les uns et les autres soient toujours respectés. 
Le Centre de Loisirs doit  pouvoir garantir ¨ lôenfant  et au jeune : 

 des conditions de vie assurant harmonieusement son développement physique, affectif 
et moral. 

 une nourriture équilibrée et de qualité. 

 des conditions de sécurité. 

 le respect des rythmes de vie propres à chacun. 

 le respect de lôindividu. 

 le droit ¨ la libert®, la dignit®, dans le cadre du respect de lôautre. 

 le centre de loisirs doit permettre ¨ lôenfant de sô®manciper et dô°tre acteur de ses loisirs. 

 le droit au plaisir : côest le moteur essentiel de tous les moments dans nos centres de 
loisirs. 

Les centres de loisirs et les centres de vacances sont des temps et des lieux complémentaires. 
Pour un ®panouissement complet de lôenfant, pour faciliter sa socialisation et pour lui permettre la 
d®couverte dôenvironnements nouveaux, lôorganisation de s®jours de vacances, pendant ou en 
dehors du centre de loisirs sera activement recherchée. 

 
II ï Les vacances pour enfants et adolescents : 
Le centre de vacances accueille, des enfants ou des adolescents, venus vivre, et pratiquer 

ensemble des activités ludiques, sportives, culturelles, artistiques. Il est ouvert à tous. 
Le centre de vacances doit participer ¨ lô®ducation du jeune qui nous est confi® en favorisant son 

épanouissement complet, en facilitant sa socialisation et en lui permettant la découverte 
dôenvironnements nouveaux. Le centre de vacances permet la construction dôune d®marche 
citoyenne grâce à la vie en collectivité. 
Lô®quipe ®ducative doit donc tout mettre en îuvre pour r®pondre aux droits, aux besoins et aux 

aspirations des enfants et des jeunes en nôoubliant jamais que, si ceux-ci ont des droits, ils ont aussi 
des devoirs. Elle doit donc faire en sorte que les uns et les autres soient toujours respectés. 

Le centre de vacances doit permettre, par son fonctionnement, dans le cadre de nos finalités 
éducatives globales : 

 le développement des relations éducatives. 

 le d®veloppement des capacit®s dôanalyse critique par la libert® dôexpression 
individuelle et les échanges collectifs. 

 lô®panouissement de lôenfant par le jeu et la pratique dôactivit®s diverses 
(culturelles, sportives, artistiques, scientifiquesé). 

 la d®couverte de lôenvironnement, naturel, social, culturel et g®ographique du 
lieu de vie de lôenfant. 

 le dépaysement qui rompt avec la routine et avive la curiosité. 

 le d®veloppement dôactivit®s cr®atives. 

 lôapprentissage de techniques. 
Le centre de vacances doit aussi pouvoir garantir au jeune : 

 des conditions de vie assurant harmonieusement son développement physique, 
affectif et moral. 

 une nourriture équilibrée et de qualité. 

 des conditions de sécurité. 

 le respect des rythmes de vie propres à chacun. 

 le respect de lôindividu. 

 le droit à la liberté, la dignité, dans le cadre du respect de lôautre. 

 le centre de vacances doit permettre ¨ lôenfant de sô®manciper et dô°tre acteur 
de ses vacances, notamment en participant au choix de ses propres vacances. 
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 le droit au plaisir : côest le moteur essentiel de tous les moments dans nos 
centres de vacances. 

Les centres de vacances pour enfants et adolescents organis®s par la Ligue de lôEnseignement 
sont des temps et des lieux de mise en îuvre de la mixit® sociale. Ils sont ouverts ¨ tous les enfants 
et les jeunes, y compris ceux relevant dôinstitutions ou faisant lôobjet de tutelles. Leur participation ¨ 
nos séjours se fait en partenariat avec les services spécialisés en charge de ces jeunes. 

 
III ï Les Vacances Familiales : 
Le Tourisme social et associatif a ®t® port® par les mouvements dô®ducation populaire, les 

associations, les comit®s dôentreprise et les collectivit®s territoriales. Il a ®t® accompagn® et soutenu 
par les pouvoirs publics. 
Apr¯s sô°tre pr®occup® prioritairement des enfants et des adolescents, il sôest ensuite int®ress® 

aux vacances familiales, dans le prolongement de ses missions. 
Les formules dôaccueil touristique traditionnelles, en particulier celles de lôh¹tellerie ®taient 

inaccessibles notamment pour des raisons financi¯res, mais aussi parce quôil nô®tait pas con­u pour 
lôaccueil de familles et en particulier lôaccueil dôenfants en bas ©ge. 

Les séjours familiaux permettent à toutes les composantes de la famille, par le biais des maisons 
familiales et des villages de vacances, de vivre un séjour en commun, à leur rythme, selon leurs 
désirs. Il est en particulier conçu pour « libérer » la mère de famille des tâches quotidiennes, grâce 
aux formules de la pension complète. 
Dôautre part, le tourisme familial permet le partage des valeurs sociales, culturelles et ®ducatives. 
Les séjours familiaux propos®s par La Ligue doivent permettre ¨ lôadulte seul comme ¨ tout 

membre de la famille (couples avec ou sans enfants, grands-parents, petits enfants, familles 
monoparentales) de se retrouver, de partager du temps et de se ressourcer tout en sôouvrant aux 
autres.  
Quel que soit le mode dôorganisation de la famille, tous ses membres sont les bienvenus ¨ la 

Ligue où ils trouveront des propositions adaptées à leurs souhaits et à leurs besoins.   
Nos équipes, spécialement formées, proposent des programmes dôactivit®s qui sôappuient sur un 

concept ¨ la fois ludique et ®ducatif, et qui concernent toutes les tranches dô©ges composant la 
famille. Des activités intergénérationnelles seront proposées.  
La Ligue affirme que les s®jours de vacances quôelle organise sont vecteurs de mixité sociale et 

dô®ducation ¨ la citoyennet®. Dans ce cadre, elle accueille dans ses Villages de Vacances tous les 
publics sans discrimination dôorigine ethnique, sociale, culturelle, religieuse, ou de handicap. 

Développer les relations entre vacanciers, générer la convivialité, développer du lien social sont 
les principaux objectifs de nos ®quipes dôanimation. 

Les activités doivent permettre aux résidents de pouvoir sôouvrir sur lôenvironnement proche : 
- d®couvrir lôenvironnement humain : artisanat, activit®s ®conomiques localesé 
- découvrir le patrimoine : histoire, folklore, gastronomieé 
- d®couvrir la faune, floreé 

Lôorganisation des s®jours permettra le ç vivre ensemble » : les animateurs  développeront des 
capacit®s dôadaptation aux différents publics accueillis. 
Les centres de vacances privil®gient lôemploi r®gional et les partenariats avec les entreprises 

locales.  
Gr©ce ¨ leur action ®ducative, ils participent au d®veloppement dôun tourisme respectueux des 

habitants, de lôenvironnement et des sites. 
La rigueur de la gestion et nos savoirs faire permettent lôam®lioration constante de nos 

réalisations et la garantie de prix « tout compris ».    
Dôautre part, la Ligue de lôEnseignement participe activement ¨ de nombreuses actions de 

solidarit®. Elle est ainsi lôun des acteurs importants de la Bourse Solidarit® Vacances, du Vivathlon, 
des op®rations Vacances Ouvertes, Tandem ou Educôaction, par exemple. 
Elle r®alise r®guli¯rement dans ses Villages de vacances des travaux dôam®nagement et de mise 

aux normes dôaccessibilit® pour les handicap®s. 
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PARTIE III : ANNEXES 

1/ Notre organisation :  
La Ligue de lôEnseignement assume quatre missions : 

 La f®d®ration dôinitiatives dans le domaine des séjours éducatifs, des loisirs, 
des vacances et du tourisme : impulsion, appui, formation, valorisation. 

 Lôorganisation dôun r®seau national coh®rent permettant sur lôensemble du 
territoire : 

o Dôorganiser des s®jours adapt®s aux besoins, 
o Dôassurer lôinscription ¨ ces r®alisations particuli¯res et ¨ celles de 

lôensemble du r®seau, 
o De garantir la qualité, la visibilité (labels, chartes graphiques), 
o De favoriser les coopérations, de renforcer la Centrale de Réservation 

commune, permettant lôarticulation entre r®gions dôaccueil et r®gions de d®part, 
fédérations producteurs et fédérations diffuseurs, évitant doubles emplois, et 
permettant une démultiplication de notre présence sous forme de partenariats à 
divers niveaux.  

 La gestion et le d®veloppement de centres dôaccueil, v®ritables entreprises de 
lô®conomie sociale, contribuant ¨ lô®quilibre g®n®ral et ¨ la p®rennit® du mouvement 
« Ligue ». 

o en participant à une juste hauteur aux charges communes à tous les 
secteurs dôactivit®s, 

o en dégageant des moyens pour des actions entrant dans son 
programme, 

o en répartissant équitablement les produits. 

 La dynamique et la présence du mouvement Ligue : 
o pour peser avec des partenaires sur des politiques publiques et des 

mesures sociales  permettant de contribuer ¨ lôaccessibilit® aux vacances et aux 
loisirs et ¨ la diminution des in®galit®s, pour pr®ciser les conditions dôun 
engagement volontaire contribuant à retisser le lien social. Annuellement, plus de 6 
millions de mineurs sont accueillis en centres de vacances et en centres de loisirs. 
La direction et lôanimation de ces s®jours ne peut °tre assur®e, en tr¯s grande 
majorité, que par des « occasionnels », principalement des enseignants, des 
lyc®ens et des ®tudiants qui sôengagent volontairement pendant quelques semaines 
auprès de ces enfants et jeunes. Ces fonctions remplissent deux missions 
essentielles : dôune part, pour ces animateurs, il sôagit dôune premi¯re possibilit® 
dôinsertion sociale par une prise de responsabilit® en tant quôanimateur. Dôautre part, 
pour les enfants et les jeunes, il sôagit de pouvoir b®n®ficier dôanimateurs en nombre 
suffisant sur une p®riode de lôann®e tr¯s courte. Lôactualit® r®cente a montr® la 
fragilité du statut juridique de ces « occasionnels » (annexe II de la convention 
collective de lôanimation). Aussi, la Ligue de lôEnseignement revendique un statut 
spécifique, défini réglementairement, qui se situera en dehors du droit du travail. 

o  
o pour faire reconna´tre la  place enti¯re de lô®conomie sociale comme 

moyen original dôentreprendre, de contribuer ¨ lôemploi et au d®veloppement, 

o pour faire reconnaître et dynamiser le tourisme social et associatif par la 
participation au développement durable régional.   

2/ Le Tourisme Social et Associatif : un indispensable trait dôunion  
Notre société ne peut fonctionner sur un modèle de société binaire où les activités rentables 

rel¯veraient de lôentreprise et o½ la r®ponse aux besoins sociaux non rentables rel¯verait du service 
public ou de la « charité » individuelle ou collective parcimonieusement aidée  
Lôengagement de pionniers, les efforts de professionnels ont donn® naissance aux classes de 

d®couverte et voyages scolaires, mais aussi ¨ lôorganisation et la gestion de centres de loisirs, de 
séjours de vacances collectives pour enfants et adolescents, et de séjours familiaux en France ou à 
lô®tranger, et permit le d®veloppement dôune ®conomie sociale originale. Le tourisme social et 
associatif démontre son extraordinaire capacité à répondre à des besoins fondamentaux par des 
stratégies de développement local et de défense du droit aux loisirs. 
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Le Tourisme Social et Associatif est un exemple de la réussite de la conjugaison entre des 
objectifs sociaux et un nécessaire r®alisme de gestion, sôappuyant sur un partenariat avec les 
politiques publiques quôelles soient nationales ou locales. Quelques donn®es chiffr®es illustrent cette 
réalité : 
ï 3 milliards dôúuros investis dans la pierre entre 1974 et 1998, dont les 2/3 autofinancés, 
ï 1 milliard dôúuros de contributions directes annuelles ¨ lô®conomie locale, 
ï 20 000 emplois ¨ temps plein et plusieurs dizaines de milliers dôemplois saisonniers. 
Le Tourisme Social et Associatif permet la combinaison dôune valeur ajout®e ®conomique, 

principalement dans le cadre du développement local, à une valeur ajoutée sociale. 

Sa fonction, son rôle méritent une reconnaissance à tous les échelons de la société, que ce soit par 

ses retombées économiques ou que ce soit en termes de politiques sociales pour permettre le départ en 

vacances du plus grand nombre. 

La Ligue de lôEnseignement tient toute sa place au sein de coordinations telles que la Jeunesse au 

Plein Air ou de lôUnion Nationale des Associations de Tourisme. Elle relaie toutes les actions ¨ 

caractère politique ou revendicatif, en particulier dans le cadre de la déclaration commune entre 

lôUNAT et les grandes centrales syndicales. 
Le secteur classes de découverte et vacances de la Ligue est reconnu  par les différentes 

instances éducatives comme un partenaire important pour son apport complémentaire ¨ lô®ducation 
nationale et aux politiques ®ducatives territoriales. Il doit °tre reconnu, en tant quôorganisation 
dô®conomie sociale, comme un acteur ¨ part enti¯re du tourisme. 
Sa double r®alit® lui permet de favoriser lô®galit® des chances et la réussite scolaire. Par 

lôaccessibilit® aux activit®s de loisirs et de vacances, elle aide ¨ lôint®gration et ¨ ®panouissement de 
tous.  
La Ligue de lôEnseignement est un des acteurs majeurs du Tourisme Social et Associatif. 
Le Tourisme Social et Associatif sôappuie sur trois caractéristiques qui en font ses fondements : 
ï son objet social : il a été créé pour permettre le départ en vacances du plus grand nombre, 

ï son r¹le dôam®nageur du territoire : ses centres dôaccueil repr®sentent plus de 500000 lits répartis 

sur lôensemble du territoire, en montagne, en milieu rural et en bord de mer, 

ï sa contribution ®conomique, que lôon peut ®valuer, rien que pour la Ligue de lôEnseignement 

à 380 millions dôeuros de chiffre dôaffaires en 2003 et des milliers dôemplois. 

Le Tourisme Social et Associatif est sans doute lôune des illustrations les plus marquantes, mais 

souvent ignor®e de ce que peut °tre lô®conomie sociale et solidaire. Côest aussi un v®ritable moteur du 

développement local. 

Sôil a ®t® ¨ lôorigine de la d®mocratisation des vacances en France depuis 1950, il nôen continue pas 

moins dô°tre ¨ la pointe de la modernit® par une offre tr¯s diversifi®e, tant au niveau de ses contenus 

que de sa localisation et une grande polyvalence des accueils. 
Le Tourisme Social et Associatif se caractérise aussi par la diversité de ses propositions, 

dôaccueils et de contenus. La Ligue de lôEnseignement en est un des principaux acteurs : séjours de 
vacances pour enfants et adolescents (400 000 enfants), classes de découverte (500 000 jeunes 
accueillis en dehors des vacances scolaires), villages de vacances. Sa gestion désintéressée, lui 
permet, encore aujourdôhui, de pouvoir accueillir des familles ¨ revenus modestes, voire en difficult®s, 
dans un contexte de mixité sociale.  

Il se veut ouvert à tous, sans être réservé à telle ou telle catégorie sociale. Les excédents 
d®gag®s par une saine gestion ne contribuent pas ¨ lôenrichissement dôindividus, mais sont 
totalement réinvestis dans le cadre du projet associatif. 

Il est toujours dôactualit® puisquôune ®tude r®v®lait que pendant lô®t® 2003 seulement 55 % des 
fran­ais pouvaient partir en vacances. Le CREDOC a montr® que 3 millions dôenfants ne partaient 
pas tous les ans en vacances. Un enfant sur deux, de famille monoparentale ne part pas en 
vacances. Une étude de la Direction du Tourisme a montré que 32 % des français ne partaient ni en 
vacances, ni en week-end pendant 2 années consécutives. 
Sans lôexistence du Tourisme Social et Associatif les non d®parts concerneraient la moiti® de la 

population ! 
Le Tourisme Social et Associatif est donc un acteur incontournable de la politique sociale des 

vacances. 


